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I. INTRODUCTION 

 

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc a prescrit la révision de son Schéma de Cohérence Territoriale 

par délibération du Comité syndical du 10 juin 2011.  

La révision du SCOT du Pays de Saint Brieuc s’est déroulée en 3 grandes phases : 

- l'élaboration du diagnostic du territoire : octobre 2011 – avril 2012 

- l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : avril  à décembre 

2012 - débat sur les orientations du PADD en comité syndical du 14 décembre 2012 

- la transcription réglementaire dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) : janvier à 

novembre 2013 

 

 

En application des articles L.122-4, L.122-6 et L.300-2 du Code de l’Urbanisme relatif à la concertation, le 

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc a associé pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les 

habitants, les associations et acteurs locaux, les élus municipaux et toutes les personnes concernées dont 

les représentants de la profession agricole. 

En s’engageant dans une démarche de concertation forte, le Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc 

entendait témoigner de sa volonté de permettre la diffusion de l’information liée au SCoT sur l’ensemble 

du territoire, de favoriser l’expression des attentes et des aspirations des habitants, de débattre du projet 

et de le construire avec la population, de recueillir les avis et remarques des acteurs locaux et de 

sensibiliser l’ensemble de la population aux enjeux du territoire. 

 

Construire ensemble le territoire de demain 



Bilan de la concertation – révision du  SCOT du Pays de Saint Brieuc  4 

I. LES MODALITES DE LA CONCERTATION FIXEES PAR LE COMITE SYNDICAL 

 

Par délibération du 10 juin 2011, complétée par délibération1

La concertation relative à la révision du SCOT, conformément à l’article L.300-2 du Code de 
l’Urbanisme, visera non seulement les habitants, mais aussi les associations locales et les autres 
personnes concernées dont les représentants de la profession agricole. 

 du 18 novembre 2011, le Comité syndical a 

approuvé les modalités de concertation dans les termes suivants : 

- des informations seront communiquées à la population par les voies de presse habituelles ainsi 
que par les bulletins d’information intercommunaux et communaux lorsqu’ils existent. 

- des panneaux d’exposition seront élaborés et circuleront dans des lieux publics comme par 
exemple  les sièges des Communautés de Communes ou d’Agglomération. 
 

- les habitants, les associations et plus globalement toute personne physique ou morale, publique 
ou privée concernée, notamment les agriculteurs pourront faire valoir toutes contributions écrites 
par courrier postal (1 rue Pierre et Marie Curie, Centre d’Affaires Eleusis 2, 22190 PLERIN) ou 
électronique (contact@pays-de-saintbrieuc.org) adressé à Monsieur le Président du Syndicat 
Mixte du Pays de Saint-Brieuc. 

- au moins 2 réunions publiques, annoncées par voie de presse et affichage, seront organisées. 

- un espace d’information dédié à la révision du SCOT sera ouvert sur le site internet du Pays de 
Saint-Brieuc : www.pays-de-saintbrieuc.org 

- le Conseil de Développement sera associé à la procédure de révision, invité aux réunions 
d’informations organisées à ce propos et consulté expressément sur le diagnostic, le Projet 
d’Aménagement et de développement durable (PADD) et le document d’orientation et d’objectif  
(DOO) 
 

- les élus locaux, notamment les maires et conseillers municipaux, ainsi que les agents 
communaux et intercommunaux concernés, seront régulièrement informés de l’avancement du 
projet par des réunions d’information organisées régulièrement soit au niveau du pays, soit au 
niveau des communautés de communes, par l’envoi de « newsletters » (cf. base de données du 
pays sur les adresses électroniques des conseillers municipaux), et par la mise à disposition de 
documentation sur le SCOT et sa révision dans les mairies.   

 

Le présent bilan intègre quelques exemples de publications (articles de presse, encarts, pages de sites 

internet, actualités, etc…), d’autres contenus ont été publiés et diffusés, ils sont à la disposition de toute 

personne intéressée et consultables au siège du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc. 

Dans le cadre de la mission de révision du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint-Brieuc, le 

bureau d’études Citadia Conseil, mandataire du groupement, a participé à la démarche de concertation 

en préparant et animant les réunions publiques et en concevant les panneaux des expositions itinérantes. 

                                                

1 Délibérations du 10 juin 2011 et du 18 novembre 2011 définissant les modalités de concertation dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale annexées au présent bilan 

mailto:contact@pays-de-saintbrieuc.org�
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II. LE PILOTAGE DE LA PROCEDURE DE REVISION DU SCOT 

Les décisions et le pilotage de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale ont été mis en œuvre par 

le Comité syndical et le Comité de pilotage du projet. 

 

II.1. LE COMITE SYNDICAL 

Composé de 41 Membres titulaires et 20 Membres suppléants représentants des 7 EPCI du territoire, 

adhérents au Syndicat Mixte, le Comité syndical décide la prescription de la révision du Schéma de 

Cohérence Territoriale, vote les modalités de concertation à mettre en œuvre, valide chaque étape de la 

révision, arrête le projet de SCOT et, enfin, approuve le document final. 

 

Sont associés au comité syndical, les 6 Conseillers régionaux et les 12 Conseillers généraux du territoire, 

3 représentants de la Chambre de Commerce et d’Industrie, 3 représentants de la Chambre des Métiers 

et de l’Artisanat, 3 représentants de la Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor, 4 représentants de la 

Commission Locale de l’Eau du SAGE de la Baie de Saint-Brieuc et 5 représentants du Conseil de 

Développement du Pays de Saint Brieuc. 

 

Les dossiers, travaux et réflexions inscrits à l’ordre du jour du comité syndical sont préalablement 

examinés par les Membres du bureau syndical. 

 

Suite à la prescription de la révision du SCOT et la définition des modalités de la concertation en 2011, Le 

Comité syndical s’est réuni dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale : 

- le 6 avril 2012 : présentation du diagnostic de territoire et de l’état initial de l’environnement. 

- le 14 décembre 2012 : débat sur les orientations du projet d’aménagement et de développement 

durables PADD. 

- le 17 mai 2013 : présentation des principales prescriptions et recommandations du document 

d’orientation et d’objectifs DOO. 

 

II.2. LE COMITE DE PILOTAGE DU PROJET 

Le Comité de pilotage est composé de 24 élus : le Président et les 7 Vice-présidents du Syndicat Mixte du 

Pays de Saint Brieuc, la Présidente de Saint-Brieuc Agglomération, les Présidents des 6 Communautés de 

Communes, le Maire de Saint-Brieuc et les Membres du groupe de suivi du SCOT.  

Le comité de pilotage politique a été élargi, en mai 2012, aux représentants (Présidents ou leurs 

représentants) de la Chambre d’Agriculture, de la Chambre de Commerce et d’Industrie, de la Chambre 

des Métiers et de l’Artisanat des Côtes d’Armor et au Conseil de Développement du Pays de Saint Brieuc 

et de l’agglomération briochine. 

Le Comité de pilotage examine et valide le contenu des phases de travail. Il s’est réunit à 20 reprises au 

cours de la procédure. 
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III. LA MISE EN ŒUVRE DES MODALITES DE LA CONCERTATION 

 

III.1. LA CONCERTATION DES HABITANTS, DES ASSOCIATIONS AGREEES ET ACTEURS LOCAUX 

Le Pays de Saint Brieuc couvre 64 communes et accueille plus de 200 000 habitants, répartis sur un 

territoire aux multiples facettes : le milieu rural, les pôles agglomérés de Saint-Brieuc et Lamballe et la 

façade littorale de part et d’autre de la Baie de Saint-Brieuc. Fort de cette identité, le Pays de Saint 

Brieuc, en s’engageant dans la révision du SCOT, vise à définir une politique d’aménagement de son 

territoire, à l’horizon 2030, en cohérence avec les attentes des uns et des autres en matière d’habitat, de 

développement économique, d’environnement, de déplacements, etc. 

L’enjeu principal de la concertation sur le projet du SCOT, réalisé à une échelle supra-communale, est de 

rapprocher ces réflexions stratégiques des préoccupations des habitants pour construire un projet 

collectif, durable et partagé par les citoyens. 

 

a. Réunions publiques 

Deux réunions publiques se sont tenues en novembre 2012 et en avril 2013 à destination des élus, des 

habitants du Pays de Saint Brieuc, des associations locales et des partenaires. Informer, échanger et 

débattre, tels étaient les objectifs de ces rencontres qui ont rassemblé près de 200 personnes. 

 

La réunion publique du 28 novembre 2012 

Cartons d’invitation et affiches 

Par le biais de cartons d’invitation, plus de 1 500  personnes ont été conviées, à participer aux réunions 

publiques : 

- les Maires des 64 communes du Pays de Saint Brieuc 

- les Présidents des 7 EPCI du Pays de Saint Brieuc 

- les autres Conseillers municipaux du Pays de Saint Brieuc  

- les Conseillers généraux et régionaux du Pays de Saint Brieuc, le Président du Conseil Général des 

Côtes d’Armor et le Président du Conseil Régional de Bretagne 

- les Membres de la Commission Locale de l’Eau du SAGE de la Baie de Saint-Brieuc 

- le Préfet des Côtes d’Armor  

- les Présidents des Chambres consulaires 

- les autres Personnes Publiques Associées 

- les Présidents des associations agréées environnement ou associations locales d’usagers 

- les Membres du Conseil de développement et les Présidents des structures adhérentes 

- les autres partenaires tels que l’Agence Locale de l’Energie, l’Association de Développement 

Economique, la Maison de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et de l’Insertion, Côtes d’Armor 

Développement, ADIL 22, CAUE 22, Terre et Baie Habitat, Côtes d’Armor Habitat, CODI Habitat, les 

structures porteuses de SCOT et les autres pays costarmoricains, les offices de tourisme, les 

Communautés de communes limitrophes… 
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Par ailleurs, 200 affiches ont été distribuées pour affichage 

dans les Communes et les EPCI du Pays de Saint Brieuc ainsi 

qu’auprès des structures adhérentes au Conseil de 

Développement, des partenaires et des associations agréées 

afin d’informer de la tenue de ces rencontres avec la 

population et les acteurs publics et privés. 

 

 

 

Parution dans la presse locale, bulletins d’information et actualités des sites internet 

Outre la publicité des réunions publiques par voie d’affichage et invitations, le Syndicat Mixte a annoncé 

ces évènements par le biais de la presse quotidienne régionale et en s’appuyant sur les supports 

d’informations (bulletins locaux d’information et sites internet) du Syndicat Mixte, des communes et des 

EPCI concernés. 

Une conférence de presse à laquelle ont été invitées la presse écrite, les radios locales et Armor TV 

(télévision locale), s’est tenue, le 16 novembre 2012, afin d’annoncer la réunion publique d’informations 

et d’échanges, organisée à PLEDRAN, le 28 novembre 2012. A l’appui d’un dossier de presse, le Président 

et le Vice-président en charge du SCOT et de l’aménagement du territoire ont présenté et expliqué l’objet 

du SCOT, les objectifs de la révision, la procédure ainsi que la démarche de concertation engagée. 
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Pour informer les habitants, et sur proposition du Syndicat Mixte, les communes et les communautés de 

communes et d’agglomération ont relayé l’évènement par l’insertion d’un article dans leurs bulletins 

d’informations municipales et sur leurs sites internet. 

 

 

 

site internet de la commune de Plaine-Haute Blog de la commune de Hillion 
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Extrait du bulletin d’informations municipales de la commune de Penguily Extrait du bulletin d’informations municipales de la commune de Saint-Alban 

 

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc a diffusé cette information au grand public, aux élus et 

partenaires locaux par les actualités publiées sur le site internet et l’intranet du Pays de Saint Brieuc, par 

l’insertion d’un encart dans l’édition n°3 de La Lettre – septembre 2012 et par la diffusion d’une 

newsletter « Révision du SCOT : du diagnostic au Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables » - n°4 - 19 novembre 20122

 

. 

Contenu et échanges de la réunion publique du 28 novembre 2012 

Les élus ont souhaité, à ce stade de la réflexion, débattre avec la population des grandes orientations à 

retenir pour l’aménagement et le développement du territoire d’ici 2030. 

  

 

 

                                                

2 voir le détail sur les actualités du site internet page 22, lettres du SCOT page 33 et newsletter page 36 
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Les sujets abordés lors de cette réunion publique ont été nombreux : maîtrise de la consommation 

d’espace et étalement urbain, besoins en logement pour le maintien et l’accueil de nouveaux habitants, 

choix envisagés en matière de développement économique, commercial et touristique, transports et 

mobilité, maitrise de l’énergie, maintien du potentiel de production agricole du territoire, et préservation 

de la biodiversité… 

Outre la présentation du projet d’aménagement et de développement durables, trois élus membres du 

comité de pilotage ont témoigné sur les thématiques suivantes : 

La façon de concevoir l’urbanisation dans les communes est en train d’évoluer : il faut rompre avec 

des façons de faire trop consommatrices d’espace, et se réapproprier les centres-bourgs, les 

espaces disponibles au sein de l’enveloppe urbaine. Des logements sociaux, auparavant concentrés 

à un endroit, peuvent être ventilés sur tout le territoire de la commune, lors d’une opération de 

renouvellement urbain. Cette expérience est positive dans le sens où les tensions de voisinage 

disparaissent, grâce cette mixité sociale. 

 Habitat – formes urbaines et logement social : 

La commission Energie du syndicat mixte, aux côtés de l’agence Locale de l’Energie, a travaillé sur 

les pistes d’actions possibles pour tenter de diminuer l’empreinte écologique du territoire, puisque 

cela devient une nécessité au regard des générations futures : 

développement des énergies renouvelables, renouvellement urbain en matière d’habitat, 

performance énergétique des constructions neuves, innovations architecturales sources de gain 

énergétique,…  

 Energie et changement climatique : 

Autant de pistes concrètes qui peuvent être traduites au sein du SCOT.  

 

La diversité du vivant doit être protégée du fait des services qu'elle rend à l'homme :  

- les pollinisateurs et, souvent cité, le cas des abeilles, sans qui nous aurions peu de fruits et de 

légumes à consommer 

 Biodiversité : 

- les zones humides, avec leur rôle en matière de traitement naturel de la qualité de l’eau. 

La lande de la Poterie à Lamballe est un exemple d’espace riche en biodiversité, notamment par la 

présence d’amphibiens. L’implication de la collectivité pour entretenir et maitriser les espèces 

végétales qui s’y trouvent est importante et nécessaire. 

Il faut parfois peu d’aménagements pour stopper la perte de biodiversité : des passages aménagés 

pour les poissons migrateurs (anguilles, aloses…) au niveau de barrages, c’est ce qu’on appelle 

« restaurer la continuité écologique ». La principale menace pour la loutre, espèce présente sur 

notre territoire, est l’écrasement par les véhicules sur les routes, les infrastructures étant des 

obstacles au déplacement et au cycle de vie des espèces animales… 
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La presse, invitée à la réunion publique, a restitué les débats de cette rencontre. 

 

 

 

 

 

Réunion publique du 18 avril 2013 à HILLION 

Cartons d’invitation et affiches 

1 500 cartons d’invitations et 200 affiches ont été envoyés et 

distribués selon la même organisation que la réunion publique 

du 28 novembre 2012. La presse, les radios et télévision 

(Armor TV) locales ont été également invitées.  
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Parution dans la presse locale, bulletins d’information et actualités des sites internet 
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Extrait du bulletin d’informations municipales de la commune d’Andel Extrait du bulletin d’informations municipales de la commune de Plaintel 

  

Site internet de la ville de Saint-Quay Portrieux Site internet de la ville de Plédran 

 

Des associations ont également relayées l’information auprès de leurs adhérents : c’est le cas par 

exemple de l’Association pour la qualité de la vie à Pléneuf-Val-André et de l’Association Saint-Brieuc 

Entreprises. 
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Extraits de La Lettre de l’AVA – février 2013 Site Scoop.it – veille informative de Saint-Brieuc Entreprises 

 

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc a annoncé la tenue de cette réunion publique au grand public, 

aux élus et partenaires locaux par les actualités publiées sur le site internet et l’intranet du Pays de Saint 

Brieuc, par l’insertion d’un encart dans l’édition n°4 de La Lettre – mars 2013 et par la diffusion de 

newsletters « Révision du SCOT : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables » - n°5 – 28 

février 2013 et « Révision du SCOT : réunion publique le 18 avril 2013 à Hillion » - n°6 du 15 avril 20133

 

. 

Contenu et échanges de la réunion publique du 18 avril 2013 

Cette rencontre a permis aux participants de prendre connaissance des premières prescriptions et 

recommandations du Document d’Orientation et d’Objectifs en s’appuyant sur les orientations du Projet 

d'Aménagement et de Développement Durables.  

 

  

                                                

3 voir le détail sur les actualités du site internet page 22, lettres du SCOT page 33 et newsletter page 36 
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Les intervenants (élus et cabinet d’études) ont rappelé à l’assemblée que le DOO définissait les conditions 

permettant d’atteindre les objectifs fixés par les orientations stratégiques du PADD et notamment : 

 définir les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la 

préservation des continuités écologiques 

 arrêter des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géographique 

 préciser les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les 

secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par 

transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent. 

 définir les grands projets d'équipements et de services 

 préciser les objectifs d’offre de nouveaux logements. 

 

La rencontre a également été animée par l'intervention du Directeur du Conseil d'Architecture, 

d'Urbanisme et de l'Environnement CAUE 22 qui a exposé quelques concepts novateurs en matière de 

densification de l'urbanisation (par exemple : démarche BIMBY "Build In My Back Yard", construire au 

fond de mon jardin), de représentation du pavillonnaire, de son rapport au paysage et à l'espace public. 

 

 

b. Exposition itinérante 

Dès la prescription de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale en juin 2011, le Syndicat Mixte du 

Pays de Saint Brieuc a prévu, dans son plan de communication, l’organisation d’une exposition itinérante 

s’appuyant sur 7 panneaux. 

Cinq kakémonos informent le grand public sur l’objet du SCOT, les éléments du diagnostic de territoire et 

de l’état initial de l’environnement ainsi que sur les enjeux et les principales orientations du projet 

d’aménagement et de développement durables. 

Deux autres panneaux sont réservés à la communication sur les principales prescriptions et 

recommandations du document d’orientations et d’objectifs ainsi que sur les notions de comptabilité 

entre le SCOT et les documents d’urbanisme locaux. Ces derniers feront l’objet d’une exposition 

itinérante après l’arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale. 

 

Organisation de l’exposition itinérante 

Deux jeux de chaque panneau ont été réalisés permettant ainsi d’exposer dans deux territoires différents 

en même temps. L’exposition itinérante a été mise en place en partenariat avec la Communauté 

d’Agglomération et les 6 Communautés de Communes du Pays de Saint Brieuc. Elles ont accueilli 

l’exposition ou ont permis la circulation des panneaux dans les mairies souhaitant en disposer. Par 

ailleurs, des exemplaires des éditions de « La Lettre » ont été mis à la disposition du public, près des 

panneaux d’exposition permettant aux visiteurs de prendre connaissance des réflexions et travaux déjà 

mis en œuvre. 
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L’exposition itinérante s’est déroulée sur deux périodes : 

 du 4 février au 5 avril 2013 : exposition avec 3 panneaux sur l’objet du SCOT, les éléments 

du diagnostic de territoire et l’état initial de l’environnement.  

- du 4 au 15 février : au siège de Centre Armor Puissance 4 
(Ploeuc sur Lié) et dans les mairies de Ploeuc sur Lié et 
Plaintel 

- du 4 au 22 février : au siège de Lamballe Communauté 
(Lamballe) 

- du 18 février au 1er mars : sur le territoire de la 
Communauté de communes du Pays de Moncontour dans les 
mairies de Hénon, Quessoy, Saint-Carreuc, Trédaniel et 
Plémy 

- du 25 février au 15 mars : au siège de Saint-Brieuc 
Agglomération (Saint-Brieuc) 

- du 4 au 16 mars : dans la hall d'exposition de la piscine 
Goëlys de la Communauté de communes Sud Goëlo (Binic) 

- du 18 mars au 5 avril : au siège de la Communauté de 
Communes Côte de Penthièvre (Saint-Alban) 

- du 18 mars au 2 avril : au siège de Quintin Communauté 

 

 

 

Le 4 avril 2013, les panneaux ont été exposés au colloque, organisé à Hillion, par le Syndicat Mixte sur le 

thème « aménagement numérique et aménagement du territoire ». L’exposition s’est prolongée jusqu’au 

mois de juin au siège du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc, avant d’être à nouveau exposée, dans 

les territoires avec les 2 panneaux relatifs au PADD. 

 

   

Panneau n°1 : l’objet du SCOT Panneau n°2 : les éléments de diagnostic Panneau n°3 : l’état initial de l’environnement 
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 du 24 juin au 11 octobre 2013 : exposition avec 2 panneaux sur les orientations du projet 

d’aménagement et de développement durables, en plus des 3 panneaux précédemment cités.  

- du 24 juin au 19 juillet 2013 : au siège de Centre Armor Puissance 4 (Ploeuc sur Lié) et dans les mairies 
de Ploeuc sur Lié et Plaintel 

- du 24 juin au 19 juillet 2013 : au siège de Lamballe Communauté 
(Lamballe) 

- du 22 juillet au 16 août 2013 : sur le territoire de la Communauté 
de communes du Pays de Moncontour dans les mairies de Hénon, 
Quessoy, Saint-Carreuc, Trédaniel et Plémy 

- du 22 juillet au 16 août 2013 : au siège de Saint-Brieuc 
Agglomération (Saint-Brieuc) 

- du 19 août au 13 septembre 2013 : au siège de la Communauté de 
communes Sud Goëlo (Etables sur Mer) 

- du 19 août au 13 septembre 2013 : au siège de la Communauté de 
Communes Côte de Penthièvre (Saint-Alban) 

- du 16 septembre au 11 octobre 2013 : sur le territoire de Quintin Communauté, à la MJC de Quintin et 
à la piscine Ophéa (Quintin) 

- du 16 au 30 septembre 2013 : à la mairie de Saint-Quay Portrieux 

 

  

Panneau n°4 : les 4 axes stratégiques du PADD Panneau n°5 : les grandes orientations du PADD 

 

Communication sur l’exposition itinérante 

Afin de promouvoir l’exposition sur la révision du Schéma de Cohérence Territoriale et de sensibiliser le 

grand public, le Syndicat Mixte a transmis aux communes et aux EPCI une proposition d’article à insérer 

dans les bulletins d’informations locales et à publier sur les sites internet des collectivités concernées. Par 

ailleurs, plusieurs annonces, via les rubriques « agenda » ou « infos locales » de la presse quotidienne 



Bilan de la concertation – révision du  SCOT du Pays de Saint Brieuc  18 

ont permis de faire connaître l’exposition itinérante sur les deux périodes : février-avril et juin- octobre 

20134. 

  

Site internet de la CDC du Pays de Moncontour Site internet de la piscine Goëlys CDC Sud Goëlo 

 

  

Extraits de la page facebook de Saint-Brieuc Agglomération Site internet de la commune de Tréveneuc 

                                                

4 voir le détail sur les actualités du site internet page 22, lettres du SCOT page 33 et newsletter page 36 
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Site internet de Quintin Communauté Site internet de la Ville d’Erquy 

 

  

maville Saint-Brieuc Infos Locales Ouest France 
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Le Syndicat Mixte a également communiqué sur les expositions itinérantes par le biais d’actualités 

publiées sur le site internet et l’intranet du Pays de Saint Brieuc ainsi que, pour l’exposition du PADD, par 

l’insertion d’un encart dans l’édition n°5 de La Lettre – juillet 2013 et par la diffusion de la newsletter 

« Révision du SCOT : le Document d’Orientation et d’Objectifs » - n°7 - 26 juillet 20135

Depuis le 12 octobre 2013, les 5 panneaux sont exposés de façon permanente au siège du Syndicat Mixte 

du Pays de Saint-Brieuc et accessible au grand public, aux horaires d’ouverture de l’établissement.  

. 

                                                

5 voir le détail sur les actualités du site internet page 22, lettres du SCOT page 33 et newsletter page 36 
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c. Dossier de concertation communale 

Les élus du comité de pilotage ont décidé de réaliser un dossier de 

concertation communale pour chaque commune du Pays de Saint 

Brieuc. L’objectif de ce dossier, constitué sous la forme d’une 

pochette à sangle, est de permettre à toute personne intéressée 

de consulter les publications du SCOT et se tenir informée de 

l’avancement des réflexions. 

Le contenu du dossier de concertation communale a évolué en 

fonction de l’avancée des réflexions de la révision du SCOT. 

Initialement le dossier, transmis en mars 2012, aux 64 communes 

du territoire, comprenait une note de présentation de la procédure 

de révision, les copies des délibérations relatives à la prescription 

et aux modalités de concertation, une notice de présentation du 

site internet du Pays de Saint Brieuc ainsi que quelques feuilles 

blanches permettant la prise de notes ou la rédaction d’une contribution écrite, par exemple. 

Au fil de l’avancement de la révision, ont été transmis aux Maires, pour insertion dans ce dossier, les 5 

éditions de La Lettre, les copies des newsletters, le dossier de presse du 16 novembre 2012, la synthèse 

du diagnostic de territoire, la version provisoire du PADD, une note reprenant les documents publiés et 

téléchargeables sur le site internet du pays ainsi qu’une fiche contact. 
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Les envois réguliers de ces différents documents ont fait l’objet de courriers adressés à chaque Maire et 

reprécisant les objectifs du dossier de concertation communale et l’importance de sa mise à jour. Par 

ailleurs, les Mairies ont été invitées à agencer, à leur convenance, un espace de consultation « SCOT » 

avec table, chaise, présentoir permettant ainsi à toute personne intéressée de prendre connaissance du 

dossier et des publications du SCOT. Le dossier de concertation communale a été également mis à la 

disposition du public au siège du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc. 

 

 

 

d. Site internet : www.pays-de-saintbrieuc.org  

Le Syndicat Mixte dispose, depuis 2005, d’un site internet www.pays-de-saintbrieuc.org accessible au 

grand public et d’un intranet http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org accessible aux élus, techniciens et 

partenaires.  

Au fil des années, le site internet et l’intranet ont évolué, 

dans leurs chartes graphiques comme dans leurs contenus. 

Depuis 2005, une rubrique « Schéma de Cohérence 

Territoriale » existe sur le site internet permettant de faire 

connaître, au plus grand nombre, les réflexions et travaux 

réalisés dans le cadre de l’élaboration du SCOT 2008 ; 

l’espace « SCOT » réservé sur l’intranet du Pays de Saint 

Brieuc a permis de partager avec les élus et partenaires des 

documents de travail, données et autres. Cet espace intranet 

étant plus spécifiquement réservé aux élus et techniciens des 

communes et EPCI, les modalités de concertation et 

d’association des personnes concernées via cet outil sont 

abordées au chapitre III.3 page 31 . 

 

http://www.pays-de-saintbrieuc.org/�
http://www.pays-de-saintbrieuc.org/�
http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org/�
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A l’occasion de la prescription de la révision du SCOT, le Syndicat Mixte a étudié la présentation de la 

rubrique « SCOT » du site internet afin de présenter la démarche de révision tout en conservant, en 

référence, les éléments et documents du SCOT approuvé en janvier 2008, toujours en vigueur. 

 

La rubrique relative à la révision du SCOT a été organisée en 6 sous rubriques6 : 

 la révision du SCOT dès 2011 : expose le contexte législatif et réglementaire de la révision et explique 

la notion de SCOT version Grenelle 

 les documents de la révision du SCOT : liste les différents documents du projet de SCOT (diagnostic de 

territoire, PADD et DOO) en précisant leurs objectifs, la démarche engagée pour leurs rédactions, leurs 

contenus… et intègre un lien de téléchargement vers les fichiers concernés ainsi que vers les éditions de 

La Lettre dans lesquelles le Syndicat Mixte y fait référence. 

 les étapes de la révision du SCOT : énonce le calendrier de la procédure et indique la phase à laquelle 

le projet est arrivé. 

 la concertation de la révision du SCOT : explique les modalités de concertation de la population et des 

autres personnes concernées, regroupe les publications de la révision en intégrant les liens de 

téléchargement correspondants, annonce et rend compte des réunions publiques, de l’exposition 

itinérante… et enfin permet par le biais d’un formulaire de s’inscrire aux newsletters. 

 en savoir plus sur le SCOT : liste, pour mieux comprendre, les liens utiles notamment vers les sites du 

Ministère de l’Ecologie du Développement Durable des Transports et du Logement, de la Fédération 

Nationale des SCOT, de Légifrance (Code l’Urbanisme, Lois de Grenelle…), de la DREAL. 

 les publications de la révision du SCOT : reprend l’ensemble des documents, délibérations, études et 

publications téléchargeables dans le cadre de la révision. 

 

L’information sur la révision du SCOT est également présente dès la page d’accueil du site internet sur 

laquelle figure les actualités récentes des travaux du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc. On y 

retrouve les dernières actualités du SCOT, les autres étant consultables dans la rubrique du même nom 

dans le menu principal du site. 

Une vingtaine d’actualités ont été publiées sur le site internet. Il s’agissait d’informer le grand public du 

lancement de la révision du SCOT, de la publication des lettres d’informations, des versions provisoires 

des documents du SCOT, également d’annoncer l’exposition itinérante, les réunions publiques et d’en 

rendre compte ou bien encore de faire un point sur l’avancement des travaux de réflexion et de rédaction 

du projet de SCOT. 

                                                

6 Contenus des rubriques et sous rubriques annexés au présent bilan 
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Exemples d’actualités du site internet 

 

La page d’accueil permet également à tout internaute de s’inscrire à la newsletter de la révision du SCOT, 

via un formulaire renseignant notamment un profil (actif, retraité, sans emploi, particulier, entreprise, 

association). Une centaine de personnes est ainsi abonnée à l’actualité de la révision.  

 

 

 

La rubrique générale du site internet « publications » reprend l’ensemble des publications du Syndicat 

Mixte du Pays de Saint Brieuc et notamment celles du SCOT. Dans cette rubrique, on observe les 

téléchargements des internautes ainsi on peut noter les données suivantes : 

 

Synthèse du diagnostic publiée en novembre 2012 :  ........................................... 279 téléchargements 

Diagnostic publié en mars 2013 :  ..................................................................... 107 téléchargements 

Etat Initial de l’Environnement publié en mars 2013 :  ........................................... 96 téléchargements 

Synthèse du PADD publiée en février 2013 :  ........................................................ 74 téléchargements 

PADD publié en mars 2013 :  .............................................................................. 58 téléchargements 

DOO publié en juin 2013 :  ............................................................................... 138 téléchargements 

Cartes du DOO publiées en juin 2013 :  ................................................................ 94 téléchargements 

Synthèse du DOO publiée en juillet 2013 :  ........................................................... 85 téléchargements 

Diaporama diffusé en réunion publique du 28 novembre 2012 :  ............................. 32 téléchargements 

Diaporama diffusé en réunion publique du 18 avril 2013 :  ..................................... 33 téléchargements 

La Lettre n° 5 (DOO) publiée en juillet 2013 :  ...................................................... 74 téléchargements 

La Lettre n°4 (PADD) publiée en mars 2013 :  ...................................................... 23 téléchargements 

La Lettre n°3 (diagnostic et EIE) publiée en septembre 2012 :  ............................... 85 téléchargements 

La Lettre n°2 (diagnostic de territoire) publiée en juillet 2012 :  .............................. 59 téléchargements 

La Lettre n°1 (lancement de la révision) publiée en décembre 2011 :  ................... 155 téléchargements 
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Plusieurs Communes et EPCI du Pays de Saint Brieuc disposant d’un site internet font le relais de 

l’information sur le SCOT en proposant, par exemple, du contenu et un lien vers le site internet du pays 

(rubrique SCOT) dans leurs rubriques « urbanisme » (exemple de la Ville d’Erquy), « économie-emploi » 

(exemple de Lamballe Communauté) ou « environnement » (exemple du Pays de Moncontour). 

 

A noter que le site internet du Pays de Saint Brieuc > rubrique SCOT est bien référencé7

 

 sur les moteurs 

de recherche, particulièrement sur Google, permettant ainsi à l’internaute un accès rapide aux 

informations qu’il cherche sur le SCOT du Pays de Saint Brieuc. 

Par ailleurs, dans un souci de rendre facilement accessible l’information sur 

la révision du SCOT, un QR Code a été généré permettant ainsi à toute 

personne intéressée de se connecter au site internet du Pays de Saint Brieuc 

à partir d’un téléphone mobile ou d’un autre lecteur. Ce pictogramme a, 

ainsi, été inséré sur les panneaux d’exposition, les lettres d’informations du 

Schéma de Cohérence Territoriale, affiches des réunions publiques, etc… 

 

e. Autres articles d’information locale 

D’autres informations sont parues dans la presse ou dans les bulletins d’informations locales. Il s’agit 

notamment d’actualités publiées à l’occasion du lancement de la révision du SCOT. En effet, fin 2011, le 

Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc a proposé aux 64 communes et aux 7 EPCI du territoire d’insérer, 

dans leurs bulletins d’informations locales et sur leurs sites internet, un article expliquant la démarche de 

révision et sollicitant la contribution de la population. 

                                                

7 en tapant simplement le mot clé « SCOT » sur google.fr, le site internet du Pays de Saint Brieuc est le 2ème résultat obtenu, après le site de wikipédia.org 
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Bulletin d’informations municipales de Ploufragan Bulletin d’informations de Quintin Communauté 
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Site internet CDC Côte de Penthièvre Site internet Lamballe Communauté 

 

La presse a également publié des articles rendant compte des débats qui ont eu lieu dans les communes 

ou dans les EPCI lors de l’examen du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ou du 

Document d’Orientation et d’Objectifs. Certains articles parus concernaient plus spécifiquement une 

problématique soulevée à l’occasion de l’avancée des réflexions sur le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale (friches industrielles, commerciales et tertiaires – photovoltaïque au sol – consommation 

d’espaces…) 

 

f. Les associations agréées de protection de l’environnement 

Conformément à l’article L.121-5 du Code de l’Urbanisme, 14 associations agréées de protection de 

l’environnement8

-  Fédération départementale des chasseurs des Côtes d'Armor 

, intervenant sur le territoire du Pays de Saint Brieuc, ont été sollicitées, dès le début 

des réflexions, pour contribuer au projet de révision du SCOT : 

-  Pléneuf Val André pour la qualité de la vie (AVA) 
-  Fédération des Associations de Protection de l'Environnement et de la Nature des Côtes 

d'Armor (Côtes d’Armor Nature Environnement) 
-  Vivarmor Nature 
-  Association pour la protection des sites d'Erquy 
-  Société ornithologique d'Armor 
-  Groupement départemental des lieutenants de louveterie des Côtes d'Armor 
-  Eau et Rivières de Bretagne 
-  Association de la source à la mer 
-  Fédération des Côtes d'Armor pour la pêche et la protection du milieu aquatique 

                                                

8 Liste des associations agréées de protection de l’environnement communiquée par le Préfet des Côtes d’Armor 
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-  Association « Halte aux marées vertes » 
-  Groupement d'Etudes Ornithologiques des Côtes d'Armor 
-  Association de recherche et de protection de l'environnement des cantons de Plouagat et de 

Chatelaudren (ARPE) 
-  Association "Mouvement pour l'Environnement et la Raison" (MER) 

 

 

Les 14 associations ont été destinataires des 5 éditions de La Lettre et des newsletters. Par ailleurs, le 

Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc les a saisis, pour avis et observations : 

- sur la synthèse du diagnostic de territoire (novembre 2012). Eaux et Rivières de Bretagne a formulé un avis sur le 

diagnostic de territoire et l’Etat Initial de l’Environnement, 

- le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (janvier 2013). Deux associations : AVA et Eaux et Rivières 

de Bretagne ont formulé un avis sur le projet de PADD, 

- et le projet de Document d’Orientation et d’Objectifs (mai 2013). Trois associations : AVA, Vivarmor Nature et Côtes 

d’Armor Nature Environnement ont formulé des observations sur le projet de DOO transmis en mai 2013. 

Les 14 associations agréées ont également reçu une invitation pour participer aux réunions publiques. 

 

g. Les associations locales et autres partenaires 

D’autres associations locales ont sollicité le Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc pour une présentation 

de la procédure de révision du SCOT : l’Association Départementale des Secrétaires de Mairie (rencontre 

du 8 mars 2012) et l’Association Saint-Brieuc Entreprises (rencontre du 11 juin 2013). 

 

Lors d’un petit-déjeuner organisée par l’Association 

Saint-Brieuc Entreprises, le 11 juin 2013, 

90 personnes ont assisté à la présentation du SCOT : 

Qu’est-ce que le SCOT ? Quels sont les enjeux 

identifiés et quelles réponses peuvent être apportées 

par le SCOT ?  

 

Par ailleurs, d’autres associations locales ont été 

invitées à participer aux débats sur le projet de SCOT, 

notamment du fait de la concertation auprès des 

structures membres du Conseil de Développement) et 

ont pu y contribuer particulièrement sur les thématiques entrant dans leur domaine de compétence, c’est 

le cas, par exemple, de l’Agence Locale de l’Energie avec laquelle une collaboration étroite a été mise en 

place pour répondre aux enjeux énergétiques du projet de SCOT. 

Cette collaboration avec d’autres partenaires associatifs ou non s’est également traduite par l’envoi des 

lettres d’informations et des newsletters ainsi que par leur participation aux tables rondes thématiques, 

aux colloques et réunions publiques. 
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III.2. LA CONCERTATION ET L’ASSOCIATION DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

Le Conseil de Développement est une association consultative, créée aux côtés de Saint-Brieuc 

Agglomération et du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc. Ses réflexions sont guidées par la prise en 

compte du développement durable, la recherche d’une cohérence globale pour le territoire et l’exploration 

de la dimension prospective. 

Il réunit des hommes et des femmes, issus des secteurs qui animent la vie des habitants : emploi, 

économie, culture, santé, formation, solidarité…. Tous ces acteurs aux compétences diverses sont 

rassemblés pour s’informer, échanger, débattre et participer aux politiques publiques locales. Ils 

apportent ainsi leurs suggestions sur de nouveaux projets pour améliorer la vie et le bien être de chacun. 

Le Conseil de Développement a été associé dès le début du projet. Le Président du Conseil de 

Développement (ou son représentant), Membre du Comité de pilotage a pu ainsi participer directement à 

la rédaction des différents documents constitutifs du SCOT. Par ailleurs, 5 représentants du Conseil de 

Développement, dont le Président, siégeant au comité syndical, en tant que Membres associés, ont pu 

ainsi être tenus informés régulièrement de l’avancement des travaux de la révision. 

Une première réunion d’information a été organisée le 14 mars 2012 auprès des Membres du Conseil de 

Développement, réunis en assemblée plénière. Cette présentation a permis de leur présenter l’objet du 

SCOT, les motifs de la révision (Grenelle), le déroulement et le calendrier de la procédure de révision et 

les modalités de la concertation mise en œuvre. L’objectif affiché de la séance était également de 

déterminer dans quelle mesure et par quels moyens le Conseil de Développement souhaitait s’inscrire 

dans la démarche de révision du SCOT. 

 

Extrait du compte-rendu de séance (Conseil de Développement 14.03.2012) 

C’est avec la conviction que la société civile peut apporter son expertise que le Conseil de 

Développement souhaite s’inscrire dans la démarche. Pour cela, un groupe de travail a été 

constitué sur la base du volontariat. Ce groupe de travail est en attente du Diagnostic afin 

d’élaborer une première contribution écrite en retour sur ce document. De même, un retour 

écrit pourra être réalisé sur le PADD et le DOO. […] 

Il sera possible de travailler sur des thématiques, conjointement avec l’évaluation de la Charte. 

Il est entrevu d’axer le travail sur l’énergie, le foncier  et la gestion de l’espace urbain, avec une 

transverse agriculture […] 



Bilan de la concertation – révision du  SCOT du Pays de Saint Brieuc  30 

Le 8 octobre 2012, le Syndicat Mixte a présenté au groupe de travail « SCOT » du Conseil de 

Développement, un point d’étape sur la procédure de révision ainsi que les premières orientations du 

projet d’aménagement et de développement durables, s’appuyant sur les éléments du diagnostic de 

territoire. 

 

Une dernière rencontre avec le groupe de travail « SCOT » du Conseil de Développement, le 25 mars 

2013 a permis de présenter les premiers éléments du Document d’Orientation et d’Objectifs et de 

débattre. Les Membres du groupe de travail ont émis différentes remarques et propositions en fonction 

des prescriptions et recommandations présentées. 

 

Le Conseil de Développement, impliqué dans la révision du Schéma de Cohérence Territoriale, 

notamment par les échanges et discussions collectives, a élaboré 3 contributions officielles, adressées au 

Président du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc : 

- une contribution générale, qui balaie l’ensemble des champs du SCOT révisé, élaborée en avril 2013 

- une contribution spécifique relative au document d’aménagement commercial, élaborée en juin 2011 

- une contribution spécifique relative au Document d’Orientation et d’Objectifs, élaborée en septembre 

2013 

 

Par ailleurs, les Membres siégeant au Conseil de Développement et les structures adhérentes ont 

été destinataires de « La lettre », lettre d’information de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale, 

des newsletters et d’autres publications (synthèse du diagnostic, version 1 – janvier 2013 du PADD). Ils 

ont également été invités aux réunions publiques et colloques organisés dans le cadre de la révision. 

Extrait du compte-rendu du groupe de travail (Conseil de Développement 08.10.2012) 

Le groupe de travail a déjà eu l’occasion de s’approprier le diagnostic, et les scénarios de 

développement qui avaient été proposés. Il a déjà donc pu formuler des remarques qui ont été 

communiquées au syndicat mixte du pays, mais qui n’ont pas été formalisée dans un avis :  

 S’assurer qu’il y ait une répartition territorialisée des objectifs de construction de logements 

et d’accueil de la population par zones (ou pôles) afin de pouvoir anticiper les services 

nécessaires (gestion déchets, transports,…) 

 Importance de « faire évoluer les moyens pour se déplacer » : penser les réseaux de 

transport en amont de chacune des opérations de nouveaux logements  

 Penser le maillage des territoires ruraux, en densifiant l’habitat en zones urbaine et rurale 

 S’assurer que la thématique « algues vertes et qualité de l’eau » soit présente dans les 

enjeux 

 Permettre une appropriation du SCOT par l’ensemble des élus du pays : pour vivre, le SCOT 

se doit d’être pédagogique 

 Penser la démographie en articulant accroissement et vieillissement de la population, pour 

optimiser les services existants dans les communes […] 

Le Conseil de développement partage les orientations générales qui figurent actuellement dans 

le PADD (projet d’aménagement et de développement durable). Il souhaite contribuer à 

l’élaboration du document d’orientations et d’objectifs (DOO) afin leur déclinaison 

réglementaire. […] 
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III.3. LA CONCERTATION ET L’ASSOCIATION DES ELUS ET DES TECHNICIENS DES COMMUNES ET 

DES EPCI 

 

a. Réunions 

Diverses réunions ont été organisées avec les Conseillers municipaux, les Délégués communautaires et 

les techniciens des communes et des EPCI durant la procédure de révision du SCOT, en plus des réunions 

du Comité syndical et du Comité de pilotage, chargé d’examiner et de valider le contenu des phases de 

travail de la révision : 

 

 Elaboration du diagnostic de territoire : 

Entretiens menés par le cabinet d’études CITADIA, en novembre et décembre 2011, avec les 

Présidents des 7 EPCI du territoire et des personnes ressources. 

Réunion du comité technique de pays, en novembre 2011, associant les Directeurs des 7 EPCI et les 

chargés de mission du Syndicat Mixte  

Rencontre avec les services de l’agglomération en décembre 2011 

Réunions par EPCI, entre janvier et mars 2012, organisées par le Syndicat Mixte avec les Secrétaires 

généraux et DGS des communes 

La synthèse du diagnostic a été transmise, par courrier, à l’ensemble des Communes et EPCI du 

territoire, aux Personnes Publiques Associées, aux associations agréées de l’environnement et aux 

partenaires. 

 

 Rédaction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables : 

4 tables rondes thématiques organisées en juin 2012 associant des experts autour des thématiques 

« habitat / démographie / équipements et services », « énergie et gaz à effet de serre », « économie / 

agriculture / consommation d’espace », et « environnement / paysage / trame verte et bleue ». 

L’objectif de ces tables rondes était de mener une réflexion commune entre représentants des services, 

représentants du milieu associatif et des habitants, permettant de dégager et de hiérarchiser des enjeux 

relatifs à des thématiques ciblées ainsi qu’une première approche de la manière de décliner ces enjeux 

dans le projet du SCOT.  

Lors de la présentation du diagnostic, des questions et des interrogations ont émané de la part des 

participants concernant le rôle du SCOT et les outils dont celui-ci peut disposer afin de réaliser ses 

ambitions. Ces questions ont permis d’amorcer la réflexion qui s’est par la suite engagée au sein des 

différents ateliers de manière plus précise et plus développée. 



Bilan de la concertation – révision du  SCOT du Pays de Saint Brieuc  32 

 

Forte volonté des acteurs de créer des conditions de développement de l’habitat et d’accueil de la population 

rompant avec les modes d’urbanisation standards, connus sur la dernière décennie : construire des logements 

dans un volume suffisant pour accueillir la population nouvelle prise en compte dans les projections 

démographiques de l’INSEE ; ne pas aggraver les déséquilibres sociodémographiques qui se profilent 

(spécialisation du littoral dans l’accueil de personnes retraitées, etc.). 

Atelier Habitat – démographie – équipements et services 

 

Triple enjeu du SCOT en la matière : réduction des GES, adaptation du territoire au changement climatique, 

réduction des consommations d’énergie et production locale d’énergie (éolien, bois-énergie, méthanisation). Les 

acteurs soulèvent la question des transports de marchandises et la nécessité de conserver les lignes ferroviaires 

dédiées au fret. 

Atelier Energie – gaz à effet de serre 

En matière d’urbanisme, nécessité de travailler sur les outils permettant de favoriser la performance 

énergétique. Les futurs constructions devront être proches des zones de 

services/commerces/emplois/transports tout en veillant à ne pas dévitaliser les zones rurales. 

 

Volonté des acteurs d’avoir une politique engagée et de mettre en place des actions permettant d’optimiser 

l’utilisation de l’espace par les zones d’activités économiques : éviter les friches, ne pas étendre les zones d’aci 

tant qu’elles ne sont pas totalement occupées, mettre en place des outils / des prescriptions afin d’économiser 

le foncier. 

Atelier Economie – agriculture – consommation d’espace 

En matière d’activités agricoles, nécessité de conforter l’agriculture qui « irradie » tout le territoire. Une 

réflexion entre espaces agricoles et espaces urbains doit être menée. 

 

L’objectif de cet atelier était notamment de présenter la démarche d’identification de la trame verte et bleue sur 

le territoire du Pays de Saint Brieuc et d’ouvrir sur les possibilités de traduction dans le cadre du Schéma de 

Cohérence Territoriale. Le débat se conclut sur le fait qu’il n’y a pas d’écriture figée de la trame verte et bleue, 

puisque qu’elle se base sur des dynamiques (dynamiques des déplacements, facultés d’adaptation, projets 

d’aménagement ou de restauration, …), les connaissances s’affineront dans le futur. Il s’agit, dans le SCOT, 

d’acquérir une vision d’ensemble. La traduction relève des outils du code de l’urbanisme (qui demeurent 

inchangés : zonage, EBC, Loi Paysage, …). 

Atelier Environnement – paysage – trame verte et bleue 

Questions générales des participants (extraits du compte-rendu du 27 juin 2012) 

- Quelle articulation entre avenir des espaces agricoles, la consommation d’espace et les zones 

humides ? Quels impacts sur l’agriculture lorsqu’il y a extension des zones d’activités ?  

- Quelle articulation de la loi Littoral avec le SCOT ? (définition villages-hameaux / espaces proches 

du rivage / espaces remarquables) 

- Question sur la gestion des déchets ménagers et son intégration dans le SCOT et dans l’EIE. Il a 

été rappelé que cette question doit notamment être appréhendée au regard de la capacité du 

territoire à accueillir la population 

- Quelle méthodologie utilisée pour la réalisation de la TVB (Trame Verte et Bleue) et quelles 

conséquences en seront tirées dans les PLU ?  
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4 Réunions de présentation du PADD dans les EPCI, à destination des Conseillers communautaires, 

Maires, Adjoints à l’urbanisme et techniciens des EPCI et des communes : 

- 24 octobre 2012 : élus de Saint-Brieuc Agglomération 

- 24 octobre 2012 : élus des EPCI littoraux du Sud Goëlo et de la Côte de Penthièvre 

- 25 octobre 2012 : élus des EPCI ruraux de Quintin Communauté, Centre Armor Puissance 4 et Pays de 
Moncontour 

- 7 novembre 2012 : élus de Lamballe Communauté 

 

5 Réunions de présentation du PADD devant les Conseillers communautaires des EPCI 

- 31 janvier 2013 : Conseil communautaire de la CDC Sud Goëlo 

- 12 février 2013 : Conseil communautaire de la CDC du Pays de Moncontour 

- 14 février 2013 : Bureau communautaire de Saint-Brieuc Agglomération 

- 21 février 2013 : Conseil communautaire de Lamballe Communauté 

- 21 février 2013 : Conseil Communautaire de Centre Armor Puissance 4 

La majorité des remarques formulées lors de ces rencontres avec les élus concerne les thématiques 

suivantes : consommation foncière, production et densité de logements, renouvellement urbain et 

attractivité économique des centres-bourgs et centres-villes. 

 

Après débat en comité syndical du 14 décembre 2012, Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable a fait l’objet d’un envoi postal à l’ensemble des Communes et EPCI du 

territoire afin qu’il puisse être débattu dans les instances communales et intercommunales. Il a 

été également envoyé aux Personnes Publiques Associées, aux associations agréées de l’environnement 

et aux partenaires. Une vingtaine d’avis ont été transmis au Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc. 

 

 Rédaction du Document d’Orientation et d’Objectifs : 

2 rencontres spécifiques avec les Maires des 15 Communes littorales, organisées les 18 décembre 

2012 et 15 avril 2013  ont permis d’échanger et de proposer des orientations dans le DOO sur les 

problématiques littorales en tenant compte des recommandations de l’Etat sur ces questions. Plusieurs 

points sont abordés, en présence du cabinet d’avocat CVS (le 15 avril 2013) qui a apporté des réponses 

au regard de l’application de la loi Littoral : délimitation des espaces proches du rivage, projets 

touristiques structurants, identification des villages des communes littorales, densification des hameaux, 

articulation entre trame verte et bleue et coupures d’urbanisation, extension des campings…. 

 

3 réunions de présentation du DOO aux Conseillers communautaires, Maires, Adjoints à l’urbanisme et 

techniciens des EPCI et des Communes : 

- le 11 juin 2013 à Lamballe pour élus des Communautés de communes Côte de Penthièvre, Pays de 
Moncontour, Centre Armor Puissance 4 et Lamballe Communauté 

- le 19 juin 2013 à Binic pour les élus de Saint-Brieuc Agglomération et des Communautés de Communes 
de Quintin Communauté et du Sud Goëlo. 
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Les principales remarques, formulées lors de ces rencontres, concernent les questions liées à : 

- la densité appliquée à l’habitat, notamment au regard des PLH existants,  

- la desserte en transports en commun des zones à urbaniser 

- la définition de la centralité 

- l’adéquation entre innovation architecturale des bâtiments, performance énergétique, isolation par 
l’extérieur et préservation du patrimoine bâti 

- l’implantation des activités tertiaires 

- la délimitation des zones d’aménagement commercial ZACOM 

 

Une réunion spécifique sollicitée par Quintin Communauté a été organisée le 13 septembre 2013 pour 

présenter le projet de SCOT aux conseillers communautaires. 

 

Réunions en mars et avril 2013 des groupes de travail composés de techniciens experts, chargés 

d’ajuster, d’enrichir et compléter les orientations du DOO sur les thématiques entrant dans leur domaine 

de compétences : 

- Groupe technique « économie - tourisme - agriculture – commerce » réunissant des techniciens de 

services urbanisme, des services économiques des EPCI et d’autres experts partenaires : DDTM, CAUE, 

Chambre d’agriculture, Chambre de Commerce et d’Industrie, Côtes d’Armor Développement et Agence 

locale de l’Energie (ALE). 

- Groupe technique « habitat – mobilité » réunissant des techniciens de services urbanisme, des services 

de l’agglomération (aménagement, cade de vie – territoire et déplacements) et d’autres experts 

partenaires : DDTM, CAUE, ALE, ADIL, Terre et Baie Habitat, Côtes d’Armor Habitat, EP Foncier de 

Bretagne, Conseil Général des Côtes d’Armor. 

- Groupe technique « littoral » réunissant des techniciens de services urbanisme, et d’autres experts 

partenaires : DDTM, Chambre de Commerce et d’Industrie, Conseil Général des Côtes d’Armor, CAUE. 

 

Une rencontre avec les techniciens des bassins-versants concernés par le SCOT du Pays de Saint 

Brieuc a été organisée en mai 2013. Cette réunion a permis d’affiner la rédaction du DOO notamment en 

ce qui concerne les recommandations et prescriptions intégrant les notions telles que : capacités de 

traitement des stations au regard des projections de développement des communes, analyse des projets 

d’extension et d’opération nouvelles en matière de paysage et d’environnement (zone humide, 

assainissement), gestion des eaux pluviales à la parcelle, imperméabilisation des sols, volet « eau » des 

documents d’urbanisme… 

 

Par ailleurs, le Document d’Orientation et d’Objectifs, dans sa version provisoire de mai 2013 validée 

par le comité de pilotage du 12 avril 2013, a été transmis pour observations et avis à l’ensemble des 

Communes et EPCI du Pays de Saint Brieuc, aux Personnes Publiques Associées, aux associations 

agréées de l’environnement et aux partenaires. Suite à la consultation sur le DOO, 35 avis,  

examinant toutes les thématiques du SCOT, ont été transmis au Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc. 
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b. Publication de lettres d’information : « La Lettre » 

Le Comité de pilotage, chargé du suivi de la révision du SCOT, a décidé de publier, régulièrement au fil 

des différentes phases de la procédure, une lettre d’information destinée, prioritairement, à l’ensemble 

des élus : conseillers municipaux, conseillers généraux et régionaux du territoire ainsi qu’aux techniciens 

des communes et EPCI. L’objectif principal était d’informer les élus locaux des orientations politiques du 

projet et de les sensibiliser aux enjeux identifiés dans le SCOT. Chaque lettre a été rédigée autour de 

thématiques précises (consommations d’espace, énergie, économie, biodiversité…) en s’appuyant sur les 

étapes de la révision (diagnostic, PADD, DOO). 

5 éditions de « La Lettre »9 ont été publiées entre 2011 et 2013 et distribuées, par voie postale, à plus 

de 1 500 personnes : élus et techniciens, personnes publiques associées, associations agréées, Conseil 

de Développement, Commission locale de l’Eau, communes et EPCI et autres partenaires (ALE, ADE, 

CAD22, CAUE 22, etc…). Par ailleurs, chaque édition a fait l’objet d’une actualité sur le site internet et 

l’intranet du Pays de Saint Brieuc et a été mis en téléchargement permettant ainsi au plus grand nombre 

d’en prendre également connaissance. 

 La Lettre n°1 – 15 décembre 2011 « Le Pays de Saint Brieuc 

révise son SCOT »  

Cette première édition a permis d’informer du lancement de la révision et 

d’expliquer ses objectifs. Elle a été l’occasion de présenter la procédure 

de révision et les enjeux auxquels le territoire est confronté. 

 

 La Lettre n°2 – 15 juillet 2012 « du diagnostic aux enjeux »  

Le diagnostic de territoire est présenté autour des thématiques 

suivantes : démographie, habitat et économie.  

Elle fait également le point sur les réunions de travail ou colloque 

organisés dans le cadre de la révision. 

 

                                                

9 Les 5 éditions de La Lettre sont annexées au présent bilan 



Bilan de la concertation – révision du  SCOT du Pays de Saint Brieuc  36 

 La Lettre n°3 – septembre 2012 « du diagnostic aux enjeux »  

La deuxième édition est complétée par cette lettre permettant de faire un 

zoom sur la biodiversité et sur le profil climat du territoire constituant 

des éléments majeurs de l’état initial de l’environnement.  

Par ailleurs, elle annonce la réunion publique du 28 novembre 2012 à 

PLEDRAN et informe de la mise à disposition de la synthèse du diagnostic 

en téléchargement sur le site internet du pays. 

 

 La Lettre n°4 – mars 2013 « le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables »  

Les 4 axes stratégiques du PADD, débattu en comité syndical du 14 

décembre 2012, sont déclinés par orientation tout en rappelant les 

éléments de diagnostic sur lesquels s’appuie le projet politique du SCOT. 

La réunion publique du 18 avril 2013 à HILLION est annoncée ainsi que 

la mise en téléchargement du PADD sur le site internet du pays. 

 

 La Lettre n°5 – juillet 2013 « le Document d’Orientation et 

d’Objectifs : des objectifs aux règlements »  

Cette dernière lettre d’informations du SCOT, avant l’arrêt du projet, est 

entièrement consacrée au Document d’Orientation et d’Objectifs. 

A partir des axes stratégiques du PADD, sont reprises les principales 

prescriptions et recommandations du DOO sur lesquelles les élus sont 

invités à faire remonter leurs avis. 

 

 

Il est prévu de publier une sixième édition de La Lettre, en décembre 2013, dont l’objet sera d’expliquer 

le projet de SCOT arrêté, la procédure de consultation des personnes publiques associées et la procédure 

d’enquête publique. 
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c. Intranet : http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org 

Depuis 2005, le Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc dispose, en parallèle au site internet, d’un 

intranet organisé en espaces de travail collaboratifs, accessibles, en fonction de droits plus ou moins 

restreints, aux élus municipaux, aux techniciens des 64 communes et des 7 EPCI du territoire ainsi qu’à 

l’ensemble des partenaires avec lesquels le Syndicat Mixte travaille habituellement, soit 2 288 contacts 

répartis en différents groupes de travail.  

L’intranet est un véritable outil de travail par lequel les élus et techniciens notamment peuvent retrouver 

l’ensemble des documents : documents provisoires, rapports de synthèse, convocations et comptes-

rendus de réunions, études en cours, etc… Ces documents sont consultables et téléchargeables à l’aide 

d’un code d’accès individuel attribué à chacun au fur et à mesure de leur participation aux réunions.  

A l’instar de la rubrique du même nom sur le site internet, l’espace « SCOT », a été réorganisé au 

lancement de la procédure de révision. 

Cet espace de travail est organisé en sous espaces accessibles, selon des droits restreints, aux Membres 

du Comité de pilotage, des comités techniques, des groupes de travail, du comité et du bureau syndical, 

aux conseillers municipaux, etc… 

L’intérêt de disposer d’un tel outil de travail, dans le cadre d’une procédure de révision telle que celle 

engagée pour le SCOT, est la possibilité offerte aux membres de disposer, à tout moment et au même 

endroit, de l’ensemble des documents de travail depuis le démarrage de la procédure jusqu’aux derniers 

publiés. 

L’intranet permet également l’accès au calendrier des réunions et à des actualités qui ne sont pas 

diffusées sur le site internet grand public. 

 

 

http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org/�
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d. Newsletters 

Par le biais de l’intranet du Pays de Saint Brieuc, le Syndicat Mixte diffuse régulièrement des newsletters. 

Il s’agit de bulletins d’information dématérialisés transmis par mail à des abonnés. 

Dans le cadre de la révision du SCOT, les élus ont décidé la diffusion régulière de newsletter aux abonnés 

de l’intranet du Pays de Saint Brieuc concernant ainsi plus de 2 200 contacts (personnes et structures). 

S’agissant d’un abonnement volontaire, environ 1 800 personnes ont ainsi été destinataires de ces lettres 

électroniques.  

L’objectif de la newsletter du SCOT est de transmettre directement, par la boite mail des élus, techniciens 

et autres partenaires, des informations sous forme de brèves sur l’avancement des travaux de la 

révision. Cette diffusion d’actualités permet également de promouvoir le contenu du projet de SCOT et de 

faciliter l’interaction et l’accès à l’information via de simples liens 

vers les rubriques concernées du site internet ou vers les 

documents de la révision.  

 

Dès le début de la révision, l’abonnement à la newsletter du 

SCOT a été ouvert au grand public10 ; ainsi, à partir du 

internet

site 

 du Pays de Saint Brieuc, toute personne intéressée a pu 

recevoir sur sa boite mail, les actualités du projet de SCOT. 

 

Sept newsletters11 relatives à l’avancement de la procédure de 

révision du SCOT ont été diffusées 

  newsletter n°1 « la révision du SCOT est lancée » du 29 

novembre 2011 : fait le point, suite à la décision du Comité 

syndical d’engager la révision du SCOT, sur le recrutement du 

cabinet d’études, la première réunion du comité de pilotage et 

donne le calendrier des travaux.  

 

 newsletter n°2 « Révision du SCOT : les élus partagent leur 

vision du territoire » du 30 mars 2012 : aborde les premiers 

éléments du diagnostic de territoire suite aux 

de pilotage et aux visites de terrain effectuées

réunions du comité 

 avec les cabinets 

d’études. Elle fait un point également sur la concertation en 

évoquant notamment la mise à disposition dans les 64 mairies du 

Pays de Saint Brieuc du dossier de concertation communale12

 

. 

                                                

10 Voir chapitre « concertation des habitants » - site internet inscription à la newsletter page 22 
11 Les 7 newsletters sont annexées au présent bilan 
12 Voir dossier de concertation communale page 21 
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 newsletter n°3 « Révision du SCOT : première approche du diagnostic » du 27 avril 2012 : fait le 

point sur les éléments marquants du diagnostic et les enjeux identifiés présentés en comité syndical du 6 

avril 2012. 

 newsletter n°4 « Révision du SCOT : du diagnostic au Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables » du 19 novembre 2012 : met en lien de téléchargement la synthèse du diagnostic et annonce 

la réunion publique du 28 novembre 2012 à Plédran. 

 newsletter n°5 « Révision du SCOT : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables » du 

28 février 2013 : explique les orientations du projet politique porté par les élus du Pays de Saint Brieuc 

en s’appuyant sur les 4 axes stratégiques énoncés dans le PADD. Elle annonce également la réunion 

publique du 18 avril 2013 à Hillion. 

 newsletter n°6 « Révision du SCOT : réunion publique du 18 avril 2013 » du 15 avril 2013 : informe 

les abonnés de l’organisation de la deuxième réunion publique et met un lien de téléchargement vers les 

documents de la révision du SCOT : diagnostic de territoire, état initial de l’environnement, PADD, lettres 

d’informations du SCOT. 

 newsletter n°7 « Révision du SCOT : le Document d’Orientation et d’Objectifs » du 26 juillet 2013 : 

fait le point sur l’écriture des prescriptions et recommandations du DOO et met un lien de téléchargement 

vers les documents y afférent. Elle annonce également l’exposition itinérante sur le territoire du 24 juin 

au 11 octobre 2013. 

 

e. Colloques thématiques 

Dans le cadre de la révision du SCOT, 2 colloques thématiques ont été organisés à destination des élus, 

techniciens et partenaires : 

- « Comment prendre en compte les dimensions climat et énergie dans le SCOT et les PLU ? » - mardi 19 
juin 2012 à HILLION 

- « Aménagement numérique et documents d’urbanisme locaux : SCOT, PLU et règlement de voirie… » - 
jeudi 4 avril 2013 à HILLION 

L’objectif de ces rencontres, auxquelles la presse était invitée, étaient de sensibiliser les participants aux 

enjeux et orientations du projet de SCOT autour d’un thème particulier. 

 

Colloque du 19 juin 2012 sur Climat / Energie : 

 Présentation des principaux éléments du diagnostic SCOT et 

focus sur le « profil-climat » du Pays de Saint Brieuc  

 Témoignage de l’agence d’urbanisme de l’agglomération de 

Tours sur une démarche prospective originale visant, au travers du 

SCOT, la réduction par 4 des émissions de gaz à effet de serre à 

l’horizon 2050. 

L’intérêt de présenter la démarche de l’agence d’urbanisme de l’agglomération de Tours était d’offrir, 

pour les réflexions du Pays de Saint Brieuc une traduction « concrète » de l’objectif de réduction des 

émissions de GES par 4 d’ici à 40 ans, permettant d’engager la réflexion sur les ambitions à fixer dans le 

Schéma de Cohérence Territoriale. 



Bilan de la concertation – révision du  SCOT du Pays de Saint Brieuc  40 

 

 

 

Colloque du 4 avril 2013 sur Aménagement numérique : 

 Présentation des fondamentaux de l’aménagement numérique, des stratégies régionale et 

départementale et des études d’ingénierie relatives au déploiement du très haut débit 

 

 Intervention du CETE de l’Ouest sur 

l’aménagement numérique, nouvelle dimension à 

prendre en compte dans l’aménagement du 

territoire et à introduire dans les documents 

d’urbanisme. 

 

L’objectif de cette rencontre était d’apporter des 

éléments aux élus afin de répondre à l’obligation, 

fixée par la loi Grenelle 2, de traiter les 

communications électroniques dans le SCOT et ainsi 

prendre en compte l’aménagement numérique 

comme un véritable enjeu d’aménagement du 

territoire. 
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III.4. LA CONCERTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

Les Personnes Publiques Associées ont été réunies à quatre reprises pour échanger et travailler 

sur le projet SCOT : 

- 25 avril 2012 : présentation de la démarche de révision du SCOT, diagnostic de territoire et bilan de la 
mise en œuvre du SCOT 2008. 

A cette occasion, le Conseil Général des Côtes d’Armor informe les élus que la Maison du Département va 
réaliser un diagnostic social du Pays de Saint Brieuc sachant que 40% des aides sociales départementales sont 
attribuées sur le Pays de Saint Brieuc. 

Quelques observations : 

La Chambre d’Agriculture insiste sur la concurrence qui continue à s’exercer entre activités agricoles, 
urbanisation et protection des espaces naturels (biodiversité). Les acteurs du monde agricole seront très 
vigilants sur la consommation des terres agricoles dans le cadre du nouveau SCOT. 

 

- 28 novembre 2012 : présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Principales observations : 

Les débats ont porté sur la question du renouvellement urbain et la nécessité de mettre en place des outils à 
disposition des communes pour qu’elles  puissent intégrer dans leurs  documents d’urbanisme des règles en la 
matière. 

Renouvellement urbain 

Les participants abordent la question du schéma d’organisation commerciale.  

Développement économique 

Il est précisé que le SCOT du Pays de Saint Brieuc intègrera un Document d’Aménagement Commercial, 
document élaboré en concertation avec les Communautés d’agglomération et de communes. 

La Chambre d’Agriculture exprime ses craintes de voir être mises « sous cloche » les zones humides dans les 
documents d’urbanisme.  

Capital « environnemental » du territoire 

Il est précisé que l’objectif de l’inventaire des zones humides n’a pas pour vocation de "mettre sous cloche" ces 
zones sensibles, mais de les répertorier, d’évaluer leur intérêt et de mieux les prendre en compte dans les 
politiques locales d’aménagement du territoire. 
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- 28 avril 2013 : présentation des premiers éléments de rédaction du Document d’Orientation et 
d’Objectifs (axe 1 et 2) : 

Principales observations : 

Il est souhaité qu’une distinction puisse être établie en fonction du statut de la commune (pôle, hors pôle…). 
Les dérogations (caractère balnéaire, infaisabilité technique…) font l’objet d’un débat. Il est souhaité que ces 
possibilités de dérogations soient plus limitées. 

Mixité sociale 

Le SCOT affiche pour objectif l’utilisation et l’optimisation des dents creuses. La question de la définition de la 
« dent creuse » est évoquée. D’un commun accord, il est privilégié une définition non quantifiée, illustrée et à 
apprécier au cas par cas. Afin d’assurer une réelle optimisation de ces dents creuses (densités), pour celles 
d’une taille relativement importante, l’élaboration d’Orientations d’Aménagement et de Programmation 
pourraient y être rendues obligatoires. 

Formes urbaines et économie d’espace 

Il est demandé à ce que les critères pour les possibilités d’extension urbaine soient conditionnés par l’existence 
d’une desserte en transports collectifs. Il est également souhaité que le Pôle d’Echange Multimodal fasse l’objet 
d’un chapitre spécifique. 

Mobilités / Déplacements 

Il est souhaité que le SCOT puisse faire figurer en annexe au DOO la liste des ZAE existantes, avec les surfaces 
disponibles et celles en projet. Pour les ZAE comme pour l’habitat, il est souhaité que le SCOT affiche des 
objectifs en matière de densification et de desserte par les transports collectifs. 

Activités 

 
 

- 17 mai 2013: présentation des premiers éléments de rédaction du Document d’Orientation et 
d’Objectifs (axe 3) : 

Principales observations : 

Le SCOT affiche l’objectif de valoriser les richesses paysagères du territoire et de préserver le patrimoine bâti. 
La question de la traduction dans les documents d’urbanisme est posée. S’agit-il de prescrire ou de 
recommander ? Il est souhaité que des outils soit mis en place pour décliner cette orientation (ex : fiches 
paysagères). 

Identité paysagère du territoire 

La délimitation des espaces proches du rivage doit être faite par les communes dans leurs documents 
d’urbanisme. Il est souhaité que le SCOT privilégie la densification des campings plutôt que leurs extensions au 
regard de l’évolution des pratiques touristiques. 

Espace littoral 

La question de l’implantation d’unités de méthanisation est abordée. La Chambre d’Agriculture souhaite que 
leur implantation ne soit pas interdite mais favorisée en lien avec les exploitations agricoles. 

Exploitation durable des ressources 

Le SCOT affiche pour objectif de limiter la vulnérabilité du territoire face aux risques. Le DOO aborde la 
question des nuisances sonores, il est demandé qu’il soit complété par des orientations relatives à la qualité de 
l’air. 

Risques 

Il est également souhaité que le SCOT insiste sur la nécessité d’étudier la répartition des points d’apport et 
circuit de collecte au regard des besoins favorisant ainsi davantage le tri des déchets. 

 

 

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc a consulté les personnes publiques associées à chaque 

étape de la procédure de révision (diagnostic, PADD et DOO). Leur ont été envoyés, pour avis et 

observations, la synthèse du diagnostic (novembre 2012), les versions provisoires du PADD (janvier 

2013) et du DOO (mai 2013). 

Une réunion spécifique de lancement de la révision s’est tenue le 23 novembre 2011 avec les 

services de l’Etat : DDTM et DREAL pour présenter le projet de révision du SCOT (objectifs, calendrier, 

étapes, contenu), l’organisation du pilotage et les modalités de concertation. 
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A noter que la Chambre d’Agriculture, la Chambre de Commerce et d’Industrie et la Chambre des Métiers 

et de l’Artisanat des Côtes d’Armor ont été associées, en tant que Membres du Comité de pilotage de la 

révision du SCOT. 

Un espace de travail réservé aux Personnes Publiques Associées a été créé sur l’intranet du Pays de 

Saint Brieuc leur permettant un accès direct par simple mot de passe aux documents de travail de la 

révision (documents provisoires du SCOT, comptes-rendus de réunions, notes de synthèses…).  

Par ailleurs, les Personnes Publiques Associées ont été conviées aux colloques thématiques et aux 

réunions publiques organisés au cours de la procédure et ont été destinataires des lettres d’informations 

du SCOT et des newsletters. 

 

 

 

IV. CONCLUSION 

 

Tous les moyens mentionnés ci-dessus ont été mis en œuvre pour répondre aux objectifs de la 

concertation et permettre ainsi à la population, aux associations agréées, acteurs locaux et aux élus de 

recevoir une information régulière sur l’avancement des travaux et le contenu du projet et d’y apporter 

leurs contributions. Le projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint Brieuc prend 

largement en compte ces remarques et propositions. 

Suite à de riches échanges entre les élus, les personnes publiques associées, les acteurs locaux et la 

population, le projet d’aménagement et de développement durables a fixé les orientations générales 

d’aménagement du territoire, à l’horizon 2030. Le Document d’Orientation et d’Objectifs a fait l’objet d’un 

important travail d’écriture par le Comité de pilotage. Le choix de reporter l’approbation, en septembre 

2014, a permis de donner davantage de temps particulièrement pour la concertation avec les élus et les 

personnes publiques associées afin d’aboutir à un document d’urbanisme partagé et fondé sur le 

développement équilibré, durable et solidaire du territoire. 



 

V.  ANNEXES 

 

V.1.  DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
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V.  ANNEXES 

 

V.2.  REUNIONS PUBLIQUES : PARUTIONS DANS LA PRESSE, BULLETIN D’INFORMATIONS 

LOCALES ET SITE INTERNET 
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Réunion 

Publique 
 

sur la révision du Schéma 
de Cohérence Territoriale 

du Pays de Saint-Brieuc 

Mercredi 28 novembre 2012  

à 18 heures 30 

Salle Horizon à PLEDRAN 

Tréveneuc - St Quay Portrieux - 

Plourhan - Etables sur mer - 

Lantic - Binic - Pordic - Plérin - 

St Brieuc - Langueux - Hillion - 

Yffiniac - Plédran - Trégueux -  

St Julien - Ploufragan -  

La Méaugon- St Donan -  

Trémuson - Trémeloir - Plaine 

Haute - St Brandan - Quintin -  

Le Leslay - Le Foeil - St Gildas - 

Le Vieux Bourg - St Bihy -  

Lanfains - La Harmoye -  

Plaintel - Ploeuc sur Lié -  

Le Bodéo - L’Hermitage Lorge - 

St Carreuc - Quessoy - Hénon - 

Moncontour - Trédaniel - Plémy 

Langast - Erquy - Plurien -  

Pléneuf Val André - La Bouillie - 

St Alban - Planguenoual -  

Morieux - Andel - Lamballe -  

Hénansal - Quintenic - Noyal -  

St Rieul - Coëtmieux -  

Pommeret - Meslin - Landéhen - 

Bréhand - St Trimoël -  

La Malhoure - Penguily - 

St Glen - Trébry 

Syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc : 02.96.58.08.08 : www.pays-de-saintbrieuc.org 
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Saint-Brieuc 

Aménagement du territoire mercredi 28 novembre 2012  

Saint-Brieuc. La population invitée à se prononcer sur l'aménagement 
du Pays de Saint-Brieuc ce soir 

L'avenir du développement du pays de Saint-Brieuc se joue en partie ce soir. Une réunion publique sur la révision du schéma de cohérence
territoriale (SCOT) du Pays de Saint-Brieuc se tiendra en ce mercredi, à 18 h 30 à Plédran, à la salle Horizon. Elle sera animée par Gilbert
Gaspaillard, maire de Pordic et président du Pays de Saint-Brieuc, et Christian Urvoy, vice-président du Pays de Saint-Brieuc en charge du
SCOT, le cabinet d’étude CITADIA conseils, et fera intervenir des élus « témoins » du territoire sur des thématiques particulières. 

Une réunion d'importance puisque la population est appelée à venir en nombre à participer. Ainsi que tous les élus des 64 communes du
pays (environ 1200) ont été invités, tout comme le conseil de développement du Pays de Saint-Brieuc représentant la société civile,
différentes structures partenaires, associations environnementales etc… 

L’objet de la réunion publique est de présenter les enjeux auquel le Pays de Saint-Brieuc devra faire face dans les prochaines années et
faire part des premières orientations envisagées dans le cadre du SCOT. Une seconde réunion publique aura lieu d’ici quelques mois pour
débattre des dispositions particulières envisagées, une fois les orientations du SCOT définies.

Page 1 sur 1Saint-Brieuc. La population invitée à se prononcer sur l'aménagement du Pays de Saint-Brieuc ce - o...

07/10/2013http://www.ouest-france.fr/actu/actuLocale_-Saint-Brieuc.-La-population-invitee-a-se-prononcer-sur-...

57



58



Partager cet article 

  

Pas de changements dans les jours de collecte. 
 
pour début janvier 2013 : 
vendredi 4 : poubelle marron 
mercredi 9 : poubelle jaune 
vendredi 11 : poubelle marron  

Publié par Hillion Infos - dans Infos diverses  

Réunion publique sur la révision du Schéma de cohérence 
territoriale du Pays de Saint-Brieuc  

Partager cet article 

  

23 novembre 2012       

Le syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc organise une réunion publique sur la révision du Schéma de Cohérence Territoriale :  
   
 le mercredi 28 novembre 2012, à 18h30 à Plédran, salle Horizon.  
   
Cette rencontre est destinée à tous les habitants du territoire, acteurs privés et publics, partenaires associatifs…. qui s’intéressent au développement et à l’aménagement du pays 
de Saint-Brieuc, veulent connaître les grands enjeux auxquels est confronté notre territoire et apporter leur contribution au projet d’aménagement et de développement durables en cours 
d’élaboration.  
   
Les réflexions sur ce projet sont entamées depuis déjà plusieurs mois. Les sujets abordés dans ce cadre sont nombreux et concernent notamment la maîtrise de la consommation 
d’espace et de l’étalement urbain, les besoins de logement à satisfaire pour le maintien et l’accueil de nouveaux habitants (+ 30 000 habitants en 2030 selon l’INSEE), les choix 
en matière de développement économique, commercial et touristique envisagés, les transports et la mobilité à promouvoir , la nécessaire maitrise de l’énergie, le maintien 
du potentiel de production agricole du territoire, et la préservation de la biodiversité…. Les élus souhaitent, à ce stade de leurs réflexions, débattre, avec tous les habitants 
intéressés, des grandes orientations qu’il va falloir retenir pour l’aménagement et le développement du pays de Saint-Brieuc pendant les 15 années à venir.  

Publié par Hillion Infos - dans Infos diverses  

Modification simplifiée du POS : concertation zone 8 NAs du 
Fournil 2  

Partager cet article 

  

21 novembre 2012       

Par délibération du 15 octobre 2012, le Conseil Municipal a décidé d'ouvrir à l'urbanisation la zone 8 Nas du Fournil 2 afin d'y réaliser un lotissement à usage d'habitations.  
 
Le dossier de concertation est consultable en mairie, aux heures habituelles d'ouverture, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h et le samedi de 9h à 12h. 
 
Les observations pourront être consignées sur le registre ouvert à cet effet.  

Publié par Hillion Infos - dans Infos diverses  

Repost 0

Repost 0

Repost 0

Créer un blog gratuit sur overblog.com - Contact - CGU -

Partager cette page      Suivre ce blog   

Utilisez notre Reader et 
abonnez-vous aux meilleurs 
articles de ce blog ! 

Page 4 sur 4Infos Diverses - Le blog de Hillion Infos

07/10/2013http://hillioninfos.over-blog.com/tag/Infos%20diverses/
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Le syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc organise une réunion publique sur la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale le mercredi 28 novembre 2012, à 18 heures 30 à Plédran, salle Horizon. 
Cette rencontre est destinée à tous les habitants du territoire, acteurs privés et publics, partenaires 
associatifs…. qui s’intéressent au développement et à l’aménagement du pays de Saint-Brieuc, veulent 
connaître les grands enjeux auxquels est confronté notre territoire et apporter leur contribution au projet 
d’aménagement et de développement durables en cours d’élaboration. 
Les réflexions sur ce projet sont entamées depuis déjà plusieurs mois. Les sujets abordés dans ce cadre sont 
nombreux et concernent notamment la maîtrise de la consommation d’espace et de l’étalement urbain, les
besoins de logement à satisfaire pour le maintien et l’accueil de nouveaux habitants (+ 30 000 habitants en 
2030 selon l’INSEE), les choix en matière de développement économique, commercial et touristique envisagés, 
les transports et la mobilité à promouvoir , la nécessaire maîtrise de l’énergie, le maintien du potentiel de 
production agricole du territoire, et la préservation de la biodiversité…. Les élus souhaitent, à ce stade de leurs 
réflexions, débattre, avec tous les habitants intéressés, des grandes orientations qu’il va falloir retenir pour 
l’aménagement et le développement du pays de Saint-Brieuc pendant les 15 années à venir. Venez nombreux ! 
www.pays-de-saintbrieuc.org Tél. 02 96 58 08 08 

���������������
Aux Albanais qui résident aux abords du stade, merci de bien vouloir ramener en mairie les ballons qui
peuvent de temps à autre arriver dans leurs jardins lors des matchs du dimanche. 
Au chapitre sportif, à noter le bon début de saison des 3 équipes seniors dans leur championnat respectif. En 
D1, l'équipe fanion se classe seconde, les équipes B et C sont également installées en 2e position en D3 et 
D4. 
Prochains matchs au stade René Rouget, le dimanche 2 décembre : l'équipe A reçoit Bobital, l'équipe B 
accueillera Fréhel-Plurien et l'équipe C sera exempte. 
Chez les jeunes, le développement de l'école de football (seule labellisée dans le canton) se poursuit avec un 
effectif de 120 enfants de 6 à 17 ans. À noter la belle 2e place actuelle de l'équipe U15. 
Tous les membres du club vous souhaitent d'excellentes fêtes de fin d'année. 

�������������������������
L’association «  Les Bouchons d’espoir » créée en 2002, collecte tous les BOUCHONS PLASTIQUES et en 
LIEGE, afin d’aider financièrement les familles des Côtes d’Armor qui doivent supporter de lourdes charges 
pour les besoins matériels et médicaux de leur enfant handicapé. 
Depuis 10 ans, 47600 € ont été distribués dans le Département. Pour obtenir ces fonds, 350 tonnes de 
bouchons ont été vendues à une usine de recyclage, afin d’être réutilisés dans la fabrication de différents 
objets. Aujourd’hui, les bouchons sont de plus en plus légers, donc un volume supplémentaire est nécessaire 
pour obtenir le même tonnage. Pour nous aider, ne les laissez plus sur les bouteilles avant de les déposer 
dans les centres de tri, apportez les dans nos lieux de collectes. 
Tous les bouchons plastiques : alimentaires, cosmétiques, entretiens et les bouchons en liège sont récupérés. 
Nous acceptons aussi vos dons d’argent et, en échange un reçu fiscal vous sera expédié. 
Pour plus de renseignements, contactez la Présidente Anita PECHEUX au 02-96-26-83-13. 
Merci de soutenir les familles qui élèvent un enfant déficient, et d’avoir un regard sur leurs soucis par 
l’intermédiaire de notre association. 

������	�����
	�����������
Programme de décembre 
Mardi 4 à 9h 30 à Ploufragan, journée découverte « travailler auprès des Personnes Âgées dans la FPT 
(Fonction Publique Territoriale). Sur inscription. 
Mercredi 5 à 14 h à Ploufragan, zoom « les métiers du Tribunal de Grande Instance ». 
Lundi 10 à 14 h à Guingamp, atelier « conseils pour une candidature efficace ». Sur inscription. 
Mercredi 12 à 14 h à Ploufragan, zoom « Les métiers de l'Agroalimentaire ». Sur inscription. 
Jeudi 13 à 18 h à Ploufragan, soirée « Le métier de Journaliste Web et Presse Écrite ». 
Jeudi 13 de 20 h 30 à 0 h 30, journée découverte « Visite du site d'impression du journal Ouest-France ». Sur 
inscription. 
Mercredi 19 à 14 h, atelier « C'est quoi la Cité des Métiers ? ». Sur inscription. 
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Zoom

Localisation 

Ouest-France / Bretagne / Saint-Brieuc / Pratique le mercredi 28-11-
2012 / Réunion publique

Pratique Réunion publique 

Toutes les informations à Saint-Brieuc

Le mercredi 28 novembre 2012

Schéma de cohérence 
territoriale du pays de 
Saint-Brieuc 

Réunion publique 
Plédran, Salle Horizon 
Rue Jacques-Prévert 

À 18h30

Les habitants des 64 communes du pays de Saint-
Brieuc sont invités à débattre des enjeux du 
territoire et des orientations du SCOT, déclinées 
ensuite dans les plans locaux d’urbanisme, en 
matière de logement, de consommation foncière, 
d’énergie, de protection de la biodiversité, etc.

Infos pratiques

Renseignements 

Tel : 02.96.58.08.08 
Tel 2 : 02.96.58.62.29 
E-Mail : contact@pays-de-saintbrieuc.org 
cliquez ici 

LES AUTRES INFORMATIONS PRÈS DE CHEZ VOUS

Le mercredi 28 novembre 2012

Circulation La circulation de to...
Plérin,   Rue de la Falaise  
Du vendredi 27 juillet 2012 au lundi 31 décembre 2012 

Circulation Circulation réglemen...
Plérin,    
Du lundi 22 octobre 2012 au mercredi 12 décembre 2012 

Circulation et stationnement Circulation réglemen...
Plérin,    
Du lundi 12 novembre 2012 au vendredi 21 décembre 2012 

Circulation Circulation interdit...
Saint-Quay-Portrieux,   Rue du Pont-Griset et rue de la Garenne  
Du mardi 27 novembre 2012 au vendredi 07 décembre 2012 

Circulation Circulation interdit...
Saint-Quay-Portrieux,    
Du mardi 27 novembre 2012 au jeudi 29 novembre 2012 

Réunion Réunion
Saint-Brieuc, Centre Saint-Jouan  12, rue Gustave-Eiffel  
Les lundi 17 septembre 2012 et lundi 24 septembre 2012 et lundi 30 septembre 2013 à 20h30 

Assemblée générale Fnaca
Plaintel, Salle du Tertre Rohan  Rue du parc des sports  
Le mercredi 28 novembre 2012 à 15h00 

Réunion publique Recensement des zones humides
Le Leslay, Salle polyvalente   
Le mercredi 28 novembre 2012 à 18h30 

Conseil municipal Versement prime 2012...
Étables-sur-Mer, Mairie   
Le mercredi 28 novembre 2012 à 20h30 

Réunion Réunion
Saint-Brieuc, Centre Saint-Jouan  12; rue Gustave-Eiffel  
Les lundi 26 novembre 2012 et lundi 03 décembre 2012 et lundi 10 décembre 2012 à 20h30 

L M M J V S D

   1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30   

Formation  (5) 

Inscription examen  (2) 

Réunion  (3) 

Réunion publique  (1) 

Horaires  (3) 

Opération solidarité  (1) 

Permanence  (2) 

Divers Vie quotidienne  (1) 

LISTE DES RUBRIQUES

Réunions formations cérémonies

Vie quotidienne

 
- Novembre 2012 - 

Votre annonce ici

Ma Maison Bleu Ciel 

Découvrez le nouveau site d'EDF 
dédié aux économies d'énergie  

mamaisonbleucieledf.fr 

OM/PSG SUR CANAL+

OFFRE DE BIENVENUE LES 
CHAINES CANAL+ 24.90€/MOIS 
PENDANT 1 AN PUIS 
39.90€/MOIS
n'attendez-plus !

Toner Services

Toutes vos cartouches d'encre pour 
imprimantes jusqu'à -60%

profitez-en !

ABONNEMENT
OUEST-FRANCE

Ouest-France 
en numérique 
offert le premier mois 
 
  

Saint-Brieuc :
Espace@sso

Association (340)

Administration, service 
public, parapublic (42)

Etablissement scolaire, 
universitaire (19)

Lieu culturel, touristique, 
de loisir ou sportif (18)

Syndicat, parti politique 
(18)

Organisme consulaire, 
fédération (3)

Loisirs

Annoncer un événement 
avec infolocale.fr

Consulter l'agenda

Données cartographiques ©2013 -

ACTUALITÉ SPORT RÉGIONS MA COMMUNE LOISIRS EN IMAGES SERVICES ANNONCES FESTIVALS 2013 Ouest-France en numérique 
offert le premier mois

St-LôAlençonSt-BrieucLa Roche/YonLavalVannesLorientQuimperSt-NazaireCaenLe MansBrestAngersRennesNantes

Rechercher sur le site ok Météo 
Saint-Brieuc 

Saisir une commune  15°C
cet après-midi 

Page 1 sur 3Schéma de cohérence territoriale du pays de Saint-Brieuc Réunion publique Saint-Brieuc - ouest-fra...

07/10/2013http://www.ouest-france.fr/actu/actuLocale_-Schema-de-coherence-territoriale-du-pays-de-Saint-Brie...
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Réunion 
Publique 
 

sur la révision du Schéma 
de Cohérence Territoriale 
du Pays de Saint-Brieuc 

Jeudi 18 avril 2013 
à 18 heures 30 

Espace Palante à HILLION 

Tréveneuc - St Quay Portrieux - 

Plourhan - Etables sur mer - 

Lantic - Binic - Pordic - Plérin - 

St Brieuc - Langueux - Hillion - 

Yffiniac - Plédran - Trégueux -  

St Julien - Ploufragan -  

La Méaugon- St Donan -  

Trémuson - Trémeloir - Plaine 

Haute - St Brandan - Quintin -  

Le Leslay - Le Foeil - St Gildas - 

Le Vieux Bourg - St Bihy -  

Lanfains - La Harmoye -  

Plaintel - Ploeuc sur Lié -  

Le Bodéo - L’Hermitage Lorge - 

St Carreuc - Quessoy - Hénon - 

Moncontour - Trédaniel - Plémy 

Langast - Erquy - Plurien -  

Pléneuf Val André - La Bouillie - 

St Alban - Planguenoual -  

Morieux - Andel - Lamballe -  

Hénansal - Quintenic - Noyal -  

St Rieul - Coëtmieux -  

Pommeret - Meslin - Landéhen - 

Bréhand - St Trimoël -  

La Malhoure - Penguily - 

St Glen - Trébry 

Syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc : 02.96.58.08.08 : www.pays-de-saintbrieuc.org 
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V.  ANNEXES 

 

V.3.  EXPOSITION ITINERANTE : PARUTIONS DANS LA PRESSE, BULLETIN D’INFORMATIONS 

LOCALES ET SITE INTERNET 
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Le SCOT

Publiée le 22/07/2013

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint Brieuc : construire ensemble le territoire de demain 

Comprendre le Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Le Pays de Saint-Brieuc révise actuellement son Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), un document d’urbanisme et d’aménagement dont les orientations doivent

être traduites dans les documents d’urbanisme locaux (PLU et cartes communales notamment).

Forte croissance démographique et nouveaux besoins en logements, consommation de l’espace et maîtrise de l’étalement urbain, dynamisme économique et attractivité du territoire, 
préservation de la biodiversité, des paysages et des ressources naturelles…

Au travers du diagnostic du territoire, se dessinent les enjeux prioritaires auxquels le SCOT va devoir répondre. Ces éléments marquants ont servi de base à la rédaction du Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), projet politique porté par les élus du territoire fondé sur 4 axes stratégiques :

Axe 1 : Accompagner l’accueil de 30 000 habitants supplémentaires d’ici et garantir une qualité de vie aux 225 000 habitants du territoire

Axe 2 : Créer les conditions de développement économique valorisant les ressources du territoire

Axe 3 : Respecter les équilibres environnementaux du territoire

Axe 4 : Mettre en place des outils et une gouvernance commune garantissant la mise en œuvre des orientations et objectifs retenus

Nourri d'une large concertation entre les élus du territoire et l'implication de la société civile, le Projet d'aménagement et de développement durables du SCOT du Pays de Saint-Brieuc 
se définit comme la feuille de route d'un développement équilibré, durable et solidaire pour construire ensemble le territoire de demain.

Les habitants du Pays de Saint Brieuc sont invités à prendre connaissance des orientations stratégiques du SCOT en découvrant une des expositions itinérantes, au siège de Saint-

Brieuc Agglomération (3, place de la Résistance 22000 Saint-Brieuc) du 19 juillet au 19 août 2013

La population est associée à chaque étape de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale et dispose de plusieurs moyens pour se tenir informée et contribuée aux réflexions en
cours :

- consultation du dossier de concertation communale mis à disposition des habitants dans les 64 communes du pays

- le site internet du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc : www.pays-de-saintbrieuc.org 

- la lettre d’information du SCOT diffusée régulièrement auprès des élus  et des habitants (disponible en mairie)

- les réunions publiques

- les newsletters – possibilité de s’inscrire à la newsletter du SCOT sur le site internet du Syndicat Mixte 

- les expositions itinérantes dans les mairies ou aux sièges des communautés de communes et d’agglomération du pays de Saint-Brieuc.

 

 

 

 

 

 

 >  > Le SCOT
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Actualités

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays 
de Saint-Brieuc : construire ensemble le 
territoire de demain

Comprendre le Projet d'Aménagement et de Développement Durables

Le Pays de Saint-Brieuc révise actuellement son Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT), du document d'urbanisme et d'aménagement dont les 
orientations doivent être traduites dans les documents d'urbanisme locaux (PLU 
et cartes communales notamment).

Forte croissance démographique et nouveaux besoins en logements, 
consommation de l'espace et maîtrise de l'étalement urbain, dynamisme 
économique et attractivité du territoire, préservation de la biodiversité, des 
paysages et des ressources naturelles...

Au travers du diagnostic du territoire, se dessinent les enjeux prioritaires 
auxquels le SCOT va devoir répondre. Ces éléments marquants ont servi de 
base à la rédaction du Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
(PADD), projet politique porté par les élus du territoire fondé sur 4 axes 
stratégiques :

Axe 1 : Accompagner le développement démographique du 
territoire et garantir une vie de qualité aux 225 000 habitants 
prévus en 2030

•

Axe 2 : Créer les conditions d'un développement économique 
valorisant les ressources du territoire

•

Axe 3 : Respecter les équilibres environnementaux du territoire•

Accueil Actualités

Page 1 sur 2Communauté de Communes Côte de Penthièvre - Actualités - Le Schéma de Cohérence Territoriale ...
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Axe 4 : Mettre en place des outils et une gouvernance commune 
garantissant la mise en oeuvre des orientations et objectifs 
retenus

•

Nourri d'une large concertation entre les élus du territoire et l'implication de la 
société civile, le Projet d'Aménagement et de Développement Durables du 
SCOT du Pays de Saint-Brieuc se définit comme la feuille de route d'un 
développement équilibré, durable et solidaire pour construire ensemble le 
territoire de demain.

Les habitants du Pays de Saint-Brieuc sont invités à prendre connaissance des 
orientations stratégiques du SCOT en découvrant une des expositions 
itinérantes, du 19 août au 13 septembre 2013 au siège de la Communauté de 
Communes Côte de Penthièvre - Rue Christian de la Villéon à Saint-Alban.

La population est associée à chaque étape de la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale et dispose de plusieurs moyens pour se tenir informée et 
contribuer aux réflexions en cours :

consultation du dossier de concertation communale mis à 
disposition des habitants dans les 64 communes du pays

•

le site internet du Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc : 
www.pays-de-saintbrieuc.org

•

la lettre d'information du SCOT diffusée régulièrement aurpsè 
des élus et des habitants (disponible en mairie)

•

les réunions publiques•
les newsletters - possibilité de s'inscrire à la newsletter du 
SCOT sur le site internet du Syndicat Mixte

•

les expositions itinérantes dans les mairies ou aux sièges des 
communautés de communes et d'agglomération du Pays de 
Saint-Brieuc.

•

Pour plus de renseignements :

Par courrier : Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc - Centre 
Hemera - 8 Rue des Champs de Pies - CS 40532 - 22035 Saint-
Brieuc Cedex

•

Par téléphone : 02.96.58.08.08•
Par e-mail : contact@pays-de-saintbrieuc.org•

Page 2 sur 2Communauté de Communes Côte de Penthièvre - Actualités - Le Schéma de Cohérence Territoriale ...
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Actualités

2ème expo sur le SCOT

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint Brieuc : construire 
ensemble le territoire de demain 

À télécharger :

 actualitour_2_exposition_Pays_Moncontour.doc•

Accueil > Actualités

Page 1 sur 1Communauté de Communes du Pays de Moncontour - Actualités - 2ème expo sur le SCOT
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Services publics
Bienvenue sur la page officielle de Saint-Brieuc 
Agglomération. Cliquez sur J'aime pour suivre toute 
l'actualité de l'agglomération briochine.

À propos Photos

1 177

Mentions J’aime Twitter Vidéos

2

À la une

Saint-Brieuc Agglomération a partagé la photo de Bruno 
sroka. 
il y a 21 heures

I just arrived back home! It feels that something is missing... I 
believe it is the rush and action!  
I am going to be working on the text and pictures for 
tomorrows website update. Come over and discover more info 
about the crossing!  
 
#ki... Afficher la suite

J’aime · Commenter · Partager

Jérôme Marciano aime ça.

Saint-Brieuc Agglomération  il l'a fait ! bruno SROKA, licencié 
au centre nautique de PLERIN, a rejoint l'Irlande depuis la 
Bretagne en kitesurf en moins de 17 heures ! Plus de 400 km sur un 
kitesurf sans s'arrêter !
il y a 20 heures

Mentions J’aime Afficher tout

Centre Nautique de Plérin
Enseignement sportif · Centre sportif

Baie de Saint-Brieuc . Bretagne
Informations touristiques

Festival BULLES à CROQUER Saint-Brieuc
Attractions/Choses à faire

Le Télégramme Saint-Brieuc
Média/Actualités/Édition

The 1969 Club
Musicien/Groupe

J’aime

J’aime

J’aime

J’aime

J’aime

Saint-Brieuc Agglomération a partagé la photo de Solène Sba 
Community-Manager. 
il y a 22 heures

Du 22 juillet au 19 août, au siège de Saint-Brieuc Agglo, une 
deuxième exposition sur le diagnostic du SCOT :  
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint Brieuc : 
construire ensemble le territoire de demain  
Comprendre le Projet ... Afficher la suite

J’aime · Commenter · Partager

Jérôme Marciano et HopSaut Jude Mullin aiment ça.

Saint-Brieuc Agglomération a partagé la photo de Bruno 
sroka. 
19 juillet

J’aimeSaint-Brieuc Agglomération
1 177 J’aime · 44 personnes en parlent



Adresse électronique ou téléphone Mot de passe

Connexion

Garder ma session active Mot de passe oublié ?
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Publié sur Sud Goëlo - Communauté de communes (http://www.sudgoelo.fr)

Accueil > Actualités > Exposition SCOT

Exposition SCOT

 
Promouvoir: 
0 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint Brieuc : construire ensemble le territoire de demain.

 

Les habitants du Pays de Saint Brieuc sont invités à prendre connaissance des orientations stratégiques du SCOT en découvrant une des expositions 
itinérantes du 19 août au 13 septembre 2013 à la Communauté de Communes du Sud Goëlo, 22 rue Pasteur, à Etables-sur-Mer.

 

Comprendre le Projet d’Aménagement et de Développement Durables

 

Le Pays de Saint-Brieuc révise actuellement son Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), un document d’urbanisme et d’aménagement dont les 
orientations doivent être traduites dans les documents d’urbanisme locaux (PLU et cartes communales notamment).

 

Forte croissance démographique et nouveaux besoins en logements, consommation de l’espace et maîtrise de l’étalement urbain, dynamisme 
économique et attractivité du territoire, préservation de la biodiversité, des paysages et des ressources naturelles…

Au travers du diagnostic du territoire, se dessinent les enjeux prioritaires auxquels le SCOT va devoir répondre. Ces éléments marquants ont servi de 
base à la rédaction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), projet politique porté par les élus du territoire fondé sur 4 axes 
stratégiques :

- Axe 1 : Accompagner le développement démographique du territoire et garantir une vie de qualité 225 000 habitants prévus en 2030

- Axe 2 : Créer les conditions d’un développement économique valorisant les ressources du territoire

- Axe 3 : Respecter les équilibres environnementaux du territoire

- Axe 4 : Mettre en place des outils et une gouvernance commune garantissant la mise en œuvre des orientations et objectifs retenus

 

Page 1 sur 2Exposition SCOT
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précédent

Nourri d'une large concertation entre les élus du territoire et l'implication de la société civile, le Projet d'aménagement et de développement durables du 
SCOT du Pays de Saint-Brieuc se définit comme la feuille de route d'un développement équilibré, durable et solidaire pour construire ensemble le 
territoire de demain.

 

La population est associée à chaque étape de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale et dispose de plusieurs moyens pour se tenir informée et 
contribuée aux réflexions en cours :

- consultation du dossier de concertation communale mis à disposition des habitants dans les 64 communes du pays

- le site internet du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc : www.pays-de-saintbrieuc.org

- la lettre d’information du SCOT diffusée régulièrement auprès des élus  et des habitants (disponible en mairie)

- les réunions publiques

- les newsletters – possibilité de s’inscrire à la newsletter du SCOT sur le site internet du Syndicat Mixte

- les expositions itinérantes dans les mairies ou aux sièges des communautés de communes et d’agglomération du pays de Saint-Brieuc.

 

 

Contacts 

 

URL source: http://www.sudgoelo.fr/actualites/exposition-scot
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Zoom

 
www.pays-de-saintbrieuc.org 

 
SCOT du Pays de Saint-Brieuc 

Localisation 

Ouest-France / Bretagne / Saint-Brieuc / Binic / Sortir le mercredi 04-09-
2013 / Exposition

Sortir Exposition 

Toutes les sorties à Binic

Du lundi 26 août 2013 au vendredi 13 septembre 2013

Révision du schéma de 
cohérence territoriale : le 
Padd 

Exposition 
Étables-sur-Mer, Communauté communes sud 
Goëlo 
22, rue Pasteur 

De 09h00 à 17h00

Accompagner le développement démographique 
et garantir une qualité de vie aux 225 000 
habitants prévus en 2030, créer les conditions de 
développement économique valorisant les 
ressources, respecter les équilibres 
environnementaux : une exposition pour 
comprendre les orientations stratégiques du 
PADD.

Infos pratiques

Gratuit 

Renseignements 

Tel : 02.96.58.08.08 
cliquez ici 

LES AUTRES SORTIES PRÈS DE CHEZ VOUS

Le mercredi 04 septembre 2013

Après-midi dansant Cours de danse bretonnes confirmés et débutants
Hillion, Salle des Dunes   
Le mercredi 04 septembre 2013 à 15h00 

Cinéma À l’affiche
Saint-Quay-Portrieux, Cinéma Arletty  Place Barat  
Le mercredi 04 septembre 2013 

Conférence Université du Temps Libre Lanvollon-Plouha
Plouha, L’Hermine   
Le mercredi 04 septembre 2013 de 09h00 à 12h00 

Exposition Tableaux réalisés par les détenus lors d’un stage sur la BD
Saint-Brieuc, Saint Brieuc  16, rue de la Tullaye  
Du vendredi 12 octobre 2012 au samedi 09 novembre 2013 de 14h00 à 16h00 

Exposition Exposition photo sur New-York

L M M J V S D

      1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30       

Divers Loisirs et sports  (1) 

LISTE DES RUBRIQUES

Loisirs et sports

 
- Septembre 2013 - Octobre 2013 

Votre annonce ici

NOUVEAU CANAL+ SERIES

Rendez-vous dès le 21 septembre 
pour découvrir votre nouvelle 
chaîne CANAL+ SERIES !

profitez-en vite !

Carrefour Voyages

www.voyages.carrefour.fr 
Spécialiste voyages pas chers. 
Séjours d'été en Croatie, Grèce ..

pour réserver, cliquez ici

Vacances Transat :

Le spécialiste des Grands Voyages. 
Réservez en ligne, frais de dossier 
Offerts !

j'en profite

ABONNEMENT
OUEST-FRANCE

Ouest-France 
en numérique 
offert le premier mois 
 
  

Binic : Espace@sso

Association (33)

Lieu culturel, touristique, 
de loisir ou sportif (4)

Etablissement scolaire, 
universitaire (1)

Office de tourisme, 
syndicat d'initiative (1)

Syndicat, parti politique (1)

Données cartographiques ©2013 -

ACTUALITÉ SPORT RÉGIONS MA COMMUNE LOISIRS EN IMAGES SERVICES ANNONCES FESTIVALS 2013 Ouest-France en numérique 
offert le premier mois

St-LôAlençonSt-BrieucLa Roche/YonLavalVannesLorientQuimperSt-NazaireCaenLe MansBrestAngersRennesNantes

Rechercher sur le site ok Météo 
Binic 

Saisir une commune  18°C
ce midi 

Page 1 sur 2Révision du schéma de cohérence territoriale : le Padd Exposition Binic - ouest-france.fr
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V.  ANNEXES 

 

V.4.  SITE INTERNET DU PAYS DE SAINT BRIEUC : RUBRIQUES ET ACTUALITES 
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emploi SAGE éolien 

SCOT subventions 

Vir'Volt Conseil 
de 

développement 

cafés de pays algues 
vertes PLU Ecowatt 

tourisme et handicap 

Grenelle Pays 
touristique  

 
 

  
 

Rechercher

Publications 

      Syndicat Mixte 

      du Pays de Saint-Brieuc 

      Centre HEMERA 

      CS 40532 

      8 rue des Champs de Pies 

      22035 SAINT BRIEUC 

      Tél : 02 96 58 08 08 

Le tableau de bord économique du pays de Saint-Brieuc 

du 4ème trimestre 2012 est publié  

Révision du SCOT : au coeur du Document d'Orientations 

et d'Objectifs D.O.O.  

Parc éolien en Baie de Saint-Brieuc : publication du cahier 

d'acteurs du Pays de Saint-Brieuc  

SAGE: procédure d'enquête publique/ date et lieux de 

permanences  

Révision du SCOT : exposition itinérante "comprendre le 

Projet d'Aménagement et de Développement Durables"  

Tourisme : les Cafés de pays dévoilent leurs animations 

culturelles de juillet et août 2013  

Lire les autres actualités  

Urbanisme 

[LE PAYS] [ANIMATION] [LE SCOT] [LE SAGE] [PAYS TOURISTIQUE] [ACTUALITES] [SUBVENTIONS] [PUBLICATIONS]

Copyright Pays de Saint BRIEUC 2006 - Mentions légales - Plan du site

Découvrez notre territoire 
en quelques clics !

accueil 

 

intranet  

contact  

accessibilité  

Page 1 sur 1Pays de Saint Brieuc - bretagne côtes d'armor scot sage tourisme énergies

23/07/2013http://www.pays-de-saintbrieuc.org/

135



 
  

 

 

La révision du Schéma de Cohérence Territoriale dès 2011 

 
 

Le contexte législatif et réglementaire a évolué depuis l'approbation du SCOT en 2008. La loi Grenelle 2 « verdit » et renforce les 
documents d’urbanisme. Promulguée le 12 juillet 2010, la loi portant Engagement National pour l’Environnement dite «Grenelle 2 » a 
largement modifié le Code de l’Urbanisme pour l’adapter aux principaux enjeux de développement durable. 

Les documents d’urbanisme et de planification doivent désormais déterminer les conditions qui permettront de promouvoir un 
modèle de développement économe en ressources foncières et énergétiques, mieux articulé avec les politiques d’habitat, de 
développement commercial et de transports tout en améliorant la qualité de vie des habitants. 

Les réflexions locales en cours (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux, Document d'Aménagement Commercial...) ainsi
que les interrogations soulevées à l'occasion de la mise en œuvre du SCOT au sein des PLU des communes ont conduit à
envisager la révision du document en vigueur, dès 2011. Les membres du Comité Syndical du Pays de Saint-Brieuc ont décidé, par 
délibération du 10 juin 2011, d'engager la procédure de révision du SCOT. 
 
> télécharger la délibération du 10 juin 2011 prescrivant la révision du SCOT  
 
Le groupement, constitué des cabinets d’études : CITADIA Conseil (urbanisme et aménagement), EVEN Conseil (évaluation et 
performance environnementale), BIOTOPE (expertise écologique), le cabinet d’avocats Cornet-Vincent-Ségurel (expertise juridique) 
et Energie Demain (planification énergétique), a été retenu pour accompagner le Pays de Saint-Brieuc dans sa réflexion. 

  

  

 
  

  
 

Le SCOT version Grenelle 
 

Le SCOT voit son contenu modifié : en effet, le rapport de présentation doit désormais contenir une analyse de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l’approbation du schéma. 
 
 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), qui remplace le Document d’Orientations Générales des SCOT antérieurs aux 
lois Grenelle, doit : 

 contenir des éléments relatifs aux modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité, et à la
préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques 

 indiquer également les objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, qui peuvent 
être ventilés par secteur géographique 

 définir des conditions permettant de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les 
transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent 

 fixer les objectifs et principes de la politique de l’habitat au regard, notamment, de la mixité sociale 
 fixer les grandes orientations de la politique des transports et de déplacements, et définir des grands projets d’équipements et de 

dessertes par les transports collectifs 
 déterminer les objectifs relatifs à l’équipement commercial et artisanal et aux localisations préférentielles des commerces afin de 

répondre aux exigences d’aménagement du territoire, notamment par l’intermédiaire d’un Document d’Aménagement Commercial 
(DAC). 
 
> réagissez !  

Page 1 sur 1pays saint brieuc - révision du scot schéma cohérence territoriale
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Le diagnostic de territoire 
 

Les travaux concernant le diagnostic de territoire dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale ont abouti. Celui-
ci met en évidence les grands enjeux auxquels le territoire du Pays de Saint-Brieuc sera confronté demain. Cette étude diagnostique 
a nourri les réflexions des élus et leur a permis de jeter les bases d’un projet de territoire présenté aux habitants lors de la réunion 
publique du 28 novembre 2012. 

Les élus doivent s’accorder sur la manière de prévoir les conditions d’un modèle de développement du territoire économe en 
ressources foncières et énergétiques, mieux articulé avec les politiques d’habitat, de développement commercial et de transports 
tout en améliorant la qualité de vie des habitants. 

 
> téléchargez les documents du diagnostic de territoire en cliquant sur les liens ci-dessous : 

  

Pour comprendre le diagnostic de territoire et l'état initial de l'environnemental : 
> consulter La Lettre du SCOT n°2 "Du diagnostic aux enjeux : démographie - habitat - économie" - juillet 2012  
> consulter La Lettre du SCOT n°3 "Du diagnostic aux enjeux : biodiversité - climat - énergie" - septembre 2012  
  

  

Synthèse du diagnostic - 3.46 Mo  Diagnostic de territoire - 5.37 Mo   Etat Initial de l'environnement - 8.25 Mo  

 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
 

Pivot du SCOT, le PADD définit les grandes orientations en matière d'aménagement du territoire pour les 15 années à venir, 
en se basant sur les éléments marquants du diagnostic.  
 
Nourri d'une large concertation entre les élus du territoire et l'implication de la société civile, le Projet d'aménagement et de
développement durables du SCOT du Pays de Saint-Brieuc se définit comme la feuille de route d'un développement équilibré,
durable et solidaire pour construire ensemble le territoire de demain. Ce projet de territoire a été présenté aux habitants lors de la
réunion publique du 28 novembre 2012. 
Le PADD n'est pas un document figé et continue d'être amendé par les élus du territoire, les personnes publiques associées, les
partenaires et la population. Il sera arrêté avec l'ensemble des documents du SCOT en octobre prochain.  

  

Le PADD fonde une nouvelle organisation territoriale autour de 4 axes stratégiques : 
 Axe 1 : Accompagner le développement démographique du territoire et garantir une vie de qualité aux 225 000 habitants prévus

en 2030 
 Axe 2 : Créer les conditions d'un développement économique valorisant les ressources du territoire 
 Axe 3 : Respecter les équilibres environnementaux du territoire 
 Axe 4 : Mettre en place des outils et une gouvernance commune garantissant la mise en œuvre des orientations et objectifs 

retenus 
 

> téléchargez les documents du Projet d'Aménagement et de Développement Durables en cliquant sur les liens ci-dessous : 

  

Pour comprendre le projet d'aménagement et de développement durables : 
> consulter La Lettre du SCOT n°4 "le P.A.D.D." - mars 2013  
  

  

Synthèse du P.A.D.D. - 1.68 Mo  Le P.A.D.D. - 1.68 Mo  Carte du P.A.D.D. 985 Ko  
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L’écriture du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), dernière étape stratégique avant l’arrêt du Schéma de Cohérence 
Territoriale, doit permettre de répondre aux enjeux identifiés dans le PADD, en les traduisant en recommandations et règles
prescriptives. Ces orientations vont s’imposer aux documents d’urbanisme locaux : POS, PLU et cartes communales mais aussi aux
Programmes Locaux de l’Habitat (PLH), Plans de Déplacements Urbains (PDU), aux Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
(PSMV), à certaines opérations foncières et d’aménagement et aux autorisations d’exploitation commerciale.  
 
Depuis le mois d’avril, un important travail d’écriture a été réalisé par le comité de pilotage du SCOT; les premiers éléments du 
D.O.O. ont été expliqués et débattus lors de la réunion publique, organisée le 18 avril dernier à Hillion. 
 

> téléchargez les documents du Document d'Orientations et d'Objectifs en cliquant sur les liens ci-dessous : 

  

Pour comprendre le projet d'aménagement et de développement durables : 
> consulter La Lettre du SCOT n°5 "Le Document d'Orientations et d'Objectifs : des objectifs aux règlements" - juillet 2013  
  

Synthèse du D.O.O. - 3.39 Mo  Le D.O.O. - 2.41 Mo  Cartes annexes du D.O.O. 1.07 Mo  
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Les étapes et le calendrier de la révision du SCOT 
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Une nécessaire concertation de la population 

 
 

En application de l'article L300.2 du Code de l'Urbanisme, le SCOT est soumis à une concertation publique tout au long de
sa révision, des premières études jusqu'à l'arrêt du projet par le comité syndical du Pays de Saint-Brieuc. 
 
La concertation vise à :  

 permettre à tous d'être informés tout au long de la procédure 
 favoriser l'expression des idées et des points de vue  
 recueillir les observations de tous ceux qui veulent contribuer à l'enrichissement du projet SCOT 
 connaître les aspirations de la population vis-à-vis de l’avenir du territoire

 

Le comité syndical du Pays de Saint-Brieuc, lors de sa réunion du 10 juin 2011, a décidé d'approuver les modalités de concertation
suivantes : 
 des informations seront communiquées à la population par les voies de presse habituelles ainsi que par les bulletins d'informations

communaux et intercommunaux 
  la population pourra faire valoir toutes contributions écrites par courrier postal ou électronique adressé à Monsieur le Président du

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc 
  au moins deux réunions publiques seront organisées 
  un espace d'informations dédié à la révision du SCOT sera ouvert sur le site internet du Pays de Saint-Brieuc 
  le Conseil de Développement sera associé à la procédure de révision 
  les élus locaux seront régulièrement informés de l'avancement du projet 

 
> télécharger la délibération du 18 novembre 2011 relatives aux modalités de concertation dans le cadre de la révision 
 

 contactez-nous et réagissez 
  
 

Une lettre d'information de la révision du SCOT 
 

  

Dans le cadre de la concertation autour de la révision du SCOT, le Pays de Saint-Brieuc publie 
régulièrement des lettres d’information destinées à la population. 
 
La dernière publication : La Lettre n°5 "le Document d'Orientations et d'Objectifs : des objectifs aux 
règlements" - juillet 2013 explique le projet de D.O.O. en reprenant les principales prescriptions et 
recommandations envisagées dans le cadre de la révision du SCOT. 

  

> téléchargez les lettres d'informations de la révision du SCOT 

 

Des newsletter 
 

Pour informer de l'actualité de la révision du SCOT : avancement du projet et évènements, des newsletter sont envoyées aux élus
municipaux, aux membres du Conseil de Développement, aux autres partenaires ainsi qu'aux habitants qui le souhaitent via une liste
de diffusion à laquelle ils peuvent s'inscrire à tout moment. 
 

 

Des réunions publiques 
 

Le 28 novembre 2012 à PLEDRAN salle Horizon : présentation du diagnostic et débat sur le PADD 
 

  
Le 18 avril 2013 à 18H30 à HILLION espace Palante : diagnostic, PADD et Document d'Orientations et d'Objectifs 

Gilbert GASPAILLARD, Président du Syndicat Mixte et Christian URVOY, Vice-président en 
charge du SCOT, ont accueilli près de 200 personnes, élus, habitants, techniciens. Les élus 
ont souhaité, à ce stade de leurs réflexions, débattre, avec la population, des grandes 
orientations à retenir pour l’aménagement et le développement du territoire pendant les 15 
années à venir. 
 
Les sujets abordés lors de cette réunion publique ont été nombreux : maîtrise de la 
consommation d’espace et étalement urbain, besoins en logement pour le maintien et l’accueil 
de nouveaux habitants, choix envisagés en matière de développement économique, 
commercial et touristique, transports et mobilité, maitrise de l’énergie, maintien du potentiel de 
production agricole du territoire, et préservation de la biodiversité…. 
 
> en savoir plus sur la réunion publique du 28 novembre 2012 sur le PADD 
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deuxième réunion publique a réuni près de 180 personnes. Co-présidé par Gilbert 
GASPAILLARD, Président du Syndicat Mixte et par Christian URVOY, Vice-président en charge 
du SCOT, elle a notamment permis aux participants de prendre connaissance des premières 
recommandations du Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) du SCOT. 
 
> en savoir plus sur la réunion publique du 18 avril 2013 sur le D.O.O. 

 

Des expositions itinérantes 
 

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc organise des expositions itinérantes sur le territoire afin d'informer les habitants sur les
éléments marquants de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale. 
 

Une première exposition : comprendre le diagnostic de territoire et l'évaluation environnementale 
 
Penser l’aménagement du territoire pour les 15 années à venir nécessite d’abord de bien le connaître. Tout au long de l’élaboration 
d’un Schéma de Cohérence Territoriale, il est nécessaire de disposer d’une vision précise et détaillée du territoire, c’est l’objet du 
diagnostic de territoire. Au travers de ce diagnostic, se dessinent les enjeux prioritaires auxquels le SCOT va devoir répondre. 
 
Les habitants du Pays de Saint Brieuc ont été invités à prendre connaissance des éléments marquants du diagnostic de territoire et
de l'évaulation environnementale en découvrant une des expositions itinérantes qui a circulé sur l'ensemble du territoire du 4 février
au 5 avril 2013 dans les mairies ou aux sièges des communautés de communes et d’agglomération du pays de Saint-Brieuc. 

  

  
Une deuxième exposition : comprendre le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

Forte croissance démographique et nouveaux besoins en logements, consommation de l’espace et maîtrise de l’étalement urbain, 
dynamisme économique et attractivité du territoire, préservation de la biodiversité, des paysages et des ressources naturelles…
autant d'enjeux qui ont servis de base à la rédaction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), projet 
politique porté par les élus du territoire fondé sur 4 axes stratégiques. 
 
Nourri d'une large concertation entre les élus du territoire et l'implication de la société civile, le Projet d'aménagement et de
développement durables du SCOT du Pays de Saint-Brieuc se définit comme la feuille de route d'un développement équilibré, 
durable et solidaire pour construire ensemble le territoire de demain.  
 
Cette deuxième exposition itinérante présente au grand public ces orientations stratégiques du 24 juin au 11 octobre 2013. 
 
> en savoir plus sur l'exposition "Comprendre le Projet d'Aménagement et de Développement Durables" 
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En savoir plus sur le SCOT 

 
 
 

www.developpement-durable.gouv.fr  
Le site du ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement 

  

www.fedescot.org  
Le site de la Fédération Nationale des SCOT 

  

www.gridauh.fr 
Groupement de recherche sur les institutions et le droit de l’aménagement, de l’urbanisme et de l’habitat 

  

www.certu.fr 
Le centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques 

  

www.dguhc-logement.fr 
Délégation de compétences pour la gestion du financement du logement 

  

www.legifrance.gouv.fr 
Vous y retrouverez notamment les Lois GRENELLE, le code de l’urbanisme… 

  

www.legrenelle-environnement.fr 

  

http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr 
Le site de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) Bretagne 

  

http://www.fnau.org/  
Le site de la Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme intéressant pour toutes les informations qu’il dispense, notamment les 
liens utiles. 
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Rechercher
> Publications > SCOT : révision  

 

DOO - Version 1 - Mai 2013.pdf

 
[     Télécharger     ]

2.41 Mo

cartes-ANNEXES-DOO.pdf

 
[     Télécharger     ]

1.07 Mo

Synthèse DOO juin 2013.pdf

 
[     Télécharger     ]

3.39 Mo

diaporama CITADIA réunion 

publique 18.04.2013.pdf

 
[     Télécharger     ]

432 Ko

diaporama SM présentation 

schémas cartes réunion publique 

18.04.2013.pdf

 
[     Télécharger     ]

3.02 Mo

PADD SCOT version 1 janvier 

2013.pdf

 
[     Télécharger     ]

1.68 Mo

Synthèse du PADD SCOT du 

Pays de Saint-Brieuc.pdf.pdf

 
[     Télécharger     ]

2.44 Mo

Carte PADD janv 2013.pdf

 
[     Télécharger     ]

985 Ko

synthèse-diag-version-V5.pdf

 
[     Télécharger     ]

3.46 Mo

Diagnostic SCOT janv 2013.pdf

 
[     Télécharger     ]

5.37 Mo

Etat initial de l'environnement 

sept_2012.pdf

 
[     Télécharger     ]

8.25 Mo

La lettre du SCOT n°5 _ juillet 

2013.pdf

 
[     Télécharger     ]

682 Ko

La lettre du SCOT n°4 mars 

2013.pdf

 
[     Télécharger     ]

614 Ko

La lettre du SCOT n°3 

septembre 2012.pdf

 
[     Télécharger     ]

1.08 Mo

La lettre du SCOT n°2 juillet 

2012.pdf

 
[     Télécharger     ]

1.45 Mo

La lettre du SCOT n°1 décembre 

2011.pdf

 
[     Télécharger     ]

949 Ko

réunion publique révision SCOT 

28.11.2012.pdf

 
[     Télécharger     ]

2.62 Mo

Ouest France 2012.11.22 

Révision SCOT.pdf

 
[     Télécharger     ]

1.80 Mo

CS du 18 novembre 2011 - 

délibération modifiant les 

modalités de concertation de la 

révision du SCOT

 
[     Télécharger     ]

1000 x 1000 px 

175 Ko

Comité Syndical 10 juin 2011 _ 

délibération de prescription de la 

révision du SCOT.pdf

 
[     Télécharger     ]

1.73 Mo

Comité Syndical du 10 juin 2011 
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Animation : opération Vir'Volt 

Animation : développement éolien  

SAGE: dossier d'enquête publique 

SAGE : documents généraux 

SAGE: délibérations de la CLE 

SAGE : documents validés 

SAGE : zones humides 

SAGE : plan de lutte contre les 
algues vertes 

SAGE: Suivi du Plan Algues 
Vertes 

Le Tourisme et pays touristique 

Le Pays de Saint Brieuc 

Marchés publics du Pays de Saint 
Brieuc 

Conseil de développement 

Contractualisation : états 
d'avancement 

Contractualisation : dispositifs 
2006-2012 

Contractualisation : dispositifs 
2000 - 2006 

Développement économique et 
emploi 

Développement économique : 
agriculture et agro-alimentaire 

Cartes du Pays de Saint Brieuc 

  

  

emploi SAGE éolien 

SCOT subventions 

Vir'Volt Conseil 
de 

développement 
cafés de pays algues 

vertes PLU Ecowatt 

tourisme et handicap 

Grenelle Pays 
touristique  

 
 

      Syndicat Mixte 

      du Pays de Saint-Brieuc 

      Centre HEMERA 

      CS 40532 

      8 rue des Champs de Pies 

      22035 SAINT BRIEUC 

      Tél : 02 96 58 08 08 

_ délibération approbation du 

cahier des charges pour le 

lancement de l'appel d'offre pour 

la révision du SCOT.pdf

 
[     Télécharger     ]

146 Ko

Comité Syndical du 10 juin 2011 

_ délibération définissant la 

concertation pour la révision du 

SCOT.pdf

 
[     Télécharger     ]

1.80 Mo

[LE PAYS] [ANIMATION] [LE SCOT] [LE SAGE] [PAYS TOURISTIQUE] [ACTUALITES] [SUBVENTIONS] [PUBLICATIONS]
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      Syndicat Mixte 

      du Pays de Saint-Brieuc 

      Centre HEMERA 

      CS 40532 

      8 rue des Champs de Pies 

      22035 SAINT BRIEUC 

      Tél : 02 96 58 08 08 
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Révision du SCOT : les ateliers thématiques  
 
Mercredi 27 juin, toute la journée, se sont tenus les Ateliers du SCOT dans le cadre des
travaux autour de la révision du schéma de cohérence territoriale du Pays de Saint-Brieuc. 
 
Les techniciens et experts étaient invités à participer à 4 tables rondes autour des
thématiques suivantes : 

 Habitat, démographie, équipements et services 
 Energie et gaz à effet de serre 
 Economie, agriculture, et consommation d’espace 
 Environnement, paysage et trame verte et bleue. 

Après avoir pris connaissance du diagnostic de territoire, la soixantaine de participants a
évoqué et a débattu des grands enjeux territoriaux pour le pays de Saint-Brieuc, dans le but 
d’amorcer le travail autour du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du
SCOT. 

Les élus vont désormais se saisir de cet apport technique pour affiner les scénarios de
développement envisagé pour le territoire et écrire leur projet. 

 
> en savoir plus sur la révision du SCOT 

  

  

 

Une soixantaine de participants répartis en 4 ateliers thématiques

 

 

 SAGE: consultation sur la 

révision du SDAGE Loire Bretagne 

2015

Du 1e novembre 2012 au 30 avril 2013,

les habitants et les acteurs de l’eau

du bassin Loire-Bretagne sont

consultés sur la politique de l’eau.

Pourquoi ? Sur quoi ?

Comment participer ? 

 SCOT : publication de la Lettre 

d'information n° 3 de la révision du 

SCOT de septembre 2012

Dans le cadre de la concertation
autour de la révision du SCOT, le
Pays de Saint-Brieuc propose une
lettre d’information destinée à la
population. 

 SCOT : publication de la Lettre 

d'information n° 2 de la révision du 

SCOT du 15 juillet 2012

Dans le cadre de la concertation
autour de la révision du SCOT, le
Pays de Saint-Brieuc propose une
lettre d’information à parution
semestrielle, destinée à la
population. 

 Tourisme : campagne de 

fleurissement 2012 : palmarès du pays 

touristique

Dans le cadre de la campagne de
fleurissement, le Pays touristique
de Saint Brieuc a organisé le
passage du jury de Pays, pour
effectuer la présélection
départementale, du mercredi 4 au
mercredi 11 juillet 2012. 

 Révision du SCOT : les ateliers 

thématiques

Mercredi 27 juin, toute la journée,
se sont tenus les Ateliers du SCOT
dans le cadre des travaux autour de
la révision du schéma de cohérence
territoriale du Pays de Saint-Brieuc. 
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Conseil de développement : contribution à la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale  
 
Comment vivront les 225 000 habitants du pays de Saint-Brieuc en 2030 ? Dans quel
habitat ? Comment se déplaceront-ils (ou pas) pour aller travailler ? Comment le 
territoire sera-t-il structuré ? 
 
Le Schéma de cohérence territoriale (SCOT) vise à répondre à ces questions, en organisant
l’aménagement et le développement du territoire pour les années à venir. Elaboré par les élus
du syndicat mixte du pays de Saint-Brieuc, ce SCOT est en cours de révision. 

Le Conseil de développement, association consultative du territoire, est associé à cette
révision et vient de finaliser sa contribution. Il profite de cette occasion pour proposer
 quelques pistes pour améliorer la vie sur le territoire, et anticiper les évolutions. 

 
 Quel habitat demain ?  

 La densification de l’habitat est une nécessité, pour préserver les espaces naturels, les
espaces agricoles et économiser la ressource foncière. Il s’agit d’inventer de nouvelles
formes urbaines, capables de répondre aux exigences individuelles (calme, espaces
personnels, stationnement), collectives (facilités pour le tri des déchets, les capacités de
traitement épuratoires) et environnementales (adéquation avec les paysages,…) 

  

 Pour se déplacer… ou pas !  

Le Conseil de développement propose d’organiser les déplacements autour d’aires de
mobilité, où les usagers pourraient déposer leur vélo en toute sécurité, prendre un bus ou
louer une voiture, monter dans le train, ou encore consulter sur une borne la météo, et les
horaires de la prochain navette ! Les arrivants en gare de Saint-Brieuc, eux, pourraient 
récupérer leur panier de produits bio, et aller à pied à la salle de réunion connectée en
visioconférence avec le monde entier ! 

Le territoire dispose par ailleurs d’infrastructures ferroviaires qui ne sont plus utilisées.
Pourquoi pas un tram-train, entre le port du Légué, le lycée Chaptal, la zone des Châtelets
puis Quintin ? 

  

 Pour le développement économique et commercial  

Pour rester attractives, les zones d’activités du territoire doivent gagner en qualité ! Le SCOT
pourrait inciter à la création d’ « éco-zones d’activités », avec des constructions plus denses,
productrices d’énergie, des parkings en herbe, et accessibles en transport en commun… 

  

Télécharger les contributions du Conseil de développement : 

Contribution à la révision du SCOT (2013) 

Contribution au document d’aménagement commercial (2011) 

 
 Tourisme : les Cafés de pays 

dévoilent leurs animations culturelles 

de juillet et août 2013

Le Café de Pays est un lieu de

promotion des richesses de la culture

locale et régionale. Tout au long de

l’année, des animations culturelles sont

organisées par le cafetier, en lien avec

des associations ou des artistes locaux

ou régionaux. 

 Vir'Volt ma maison : un coup de 

pouce technique et financier aux 

travaux d'économie d'énergie

Initiée en 2008 sur le Pays de Saint-

Brieuc, l’opération Vir’volt a permis de

réaliser des tests d’économies

d’électricité auprès de différentes

catégories d’usagers. Le chauffage 

électrique des maisons particulières

s’avère porteur de substantielles

économies d’énergie. L’opération Vir’volt

se déploie donc à présent pendant trois

ans sur l’ensemble du Pays de Saint-

Brieuc, auprès des propriétaires de

maison individuelle chauffée à

l’électricité, sous le nom de « Vir’volt-ma-

maison ». 

 Révision du SCOT : les 

premières recommandations du DOO 

présentées en réunion publique le 18 

avril 2013

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-

Brieuc a organisé une 2ème réunion

publique sur le diagnostic, les

orientations du Projet d'Aménagement et

de Développement Durables (PADD) et

les premières recommandations du

Document d'Orientations et d'Objectifs

(DOO) du SCOT le 18 avril dernier à

HILLION. 

 Conseil de développement : 

contribution à la révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale

Comment vivront les 225 000 habitants

du pays de Saint-Brieuc en 2030 ? Dans

quel habitat ? Comment se déplaceront-

ils (ou pas) pour aller travailler ?

Comment le territoire sera-t-il structuré ? 

 Révision du SCOT : prochaine 

réunion publique le 18 avril à 18H30 à 

HILLION

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-

Brieuc organise une 2ème réunion

publique sur le diagnostic, les
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SCOT: Territoires et biodiversité: Des enjeux aux conséquences pour 
les SCOT et PLU…  
 
 
A l’occasion de la préparation de la révision du SCOT, le Pays de Saint-Brieuc engage des
réflexions sur les nouveaux enjeux qui devront être pris en compte dans le SCOT et les PLU.
Depuis les lois Grenelle, la biodiversité constitue une problématique obligatoire à aborder
dans les documents d’urbanisme. Ceci passera notamment par la constitution de trames
vertes et bleues et le maintien de liaisons écologiques. 

  

Le lundi 23 mai, à l’amphithéâtre du véhipôle de Ploufragan, une réunion d’information sur
la biodiversité aura lieu, afin de bien appréhender cette thématique et de préparer les
futures révisions. 

-          L’intervention de Claude SAUNIER, Sénateur Maire honoraire de Saint-Brieuc, 
abordera les enjeux auxquels il faudra faire face, que ce soit à l’échelle mondiale ou locale. 

-          Jérémy ALLAIN, Directeur de l’association Vivarmor Nature, rappellera les richesses
naturelles du Pays de Saint-Brieuc et abordera la biodiversité notamment sous son aspect
économique. 

  

Consulter le programme : 

 - invitation réunion d'information biodiversité  
 

 
 SCOT: Territoires et 

biodiversité: Des enjeux aux 

conséquences pour les SCOT et 

PLU…

A l’occasion de la préparation de la
révision du SCOT, le Pays de Saint-
Brieuc engage des réflexions sur les
nouveaux enjeux qui devront être
pris en compte dans le SCOT et les
PLU. Depuis les lois Grenelle, la
biodiversité constitue une
problématique obligatoire à aborder
dans les documents d’urbanisme.
Ceci passera notamment par la
constitution de trames vertes et
bleues et le maintien de liaisons
écologiques. 

 Tourisme : les aides aux 

porteurs de projet en 2011

En 2011, différents dispositifs d’aides 

financières publiques existent pour

soutenir et accompagner les porteurs de

projets publics et privés : aides au

conseil, à l’investissement, ou encore au 

développement, .... Ces aides sont

listées ci-dessous. N’hésitez pas à

contacter le Pays Touristique pour

obtenir plus de renseignements. 

 Tourisme : 21 hébergements 

Etape Rando Bretagne en Pays de 

Saint-Brieuc

L'étape Rando Bretagne est un
accueil recommandé pour les
touristes à pied, à vélo, à cheval. 

Des hébergements à la nuitée, tous
labels confondus, gîtes d'étape ou
de groupe, hôtels, campings,
chambres d'hôtes, auberges de
jeunesse…, situés à proximité des
grands itinéraires de randonnées
bretons (à moins de 2 kms des
itinéraires pédestres et moins de 5
kms des itinéraires équestres et à
vélo), se sont engagés pour offrir
des équipements et services
adaptés aux touristes à pied, à vélo
et à cheval : local de stockage des
vélos, prairies ou boxes pour les
chevaux, aire de nettoyage, lingerie,
transport des bagages, restauration
appropriée, information sur les
itinéraires, documentation
touristique…. 

 Conseil de développement : 

Mesurer le développement durable... 

oui, mais comment ?

De plus en plus de collectivités,
d’entreprises, d’associations
affirment aujourd’hui s’inscrire dans 
le développement durable. Les
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SCOT: Territoires et biodiversité: "du global au local", des enjeux aux 
conséquences pour les SCOT et PLU…  
 
Le lundi 23 mai, à l’amphithéâtre du véhipôle de Ploufragan, ce sont plus de soixante
personnes (élus, techniciens, représentants d’associations…) qui ont répondu présents à la
réunion d’information sur la biodiversité, suite à l’invitation du Pays de Saint-Brieuc. 
 

 
  

Les interventions ont permis de nous alerter sur les enjeux mondiaux et leurs
conséquences pour le Pays de Saint-Brieuc. 

A l’image de son rapport parlementaire, « biodiversité, l’autre choc l’autre chance » Claude
SAUNIER, Sénateur Maire honoraire de Saint-Brieuc, a mis l’accent sur cette crise sans
précédent, ses causes humaines et ses conséquences sur la vie de nos territoires. Le modèle
de développement actuel, conduit à une impasse à laquelle il faudra faire face, que ce soit à
l’échelle mondiale ou locale. La biodiversité est aussi une chance pour le futur, mais cette 
richesse difficile à appréhender, est très fragile. Or si nous voulons continuer à bénéficier
des services que la biodiversité nous offre chaque jour, il convient de bousculer nos manières
d’aménager et nos repères culturels, ce qui ne sera pas le plus facile. 

 
La biodiversité est aussi un véritable enjeu local, c’est ce que nous a présenté Jérémy
ALLAIN, Directeur de l’association Vivarmor Nature, grâce à des illustrations concrètes. Avec
l’exemple de la baie de Saint-Brieuc, il a montré que de multiples pans de notre économie
(pêche, conchyliculture, tourisme,..) dépendent des chaines alimentaires et des espaces
naturels de la baie. En plus de tous les services de production ou culturels, le simple
fonctionnement des écosystèmes présents sur le Pays de Saint-Brieuc, permet chaque année 
un service de régulation (cycle de l’eau, climat, érosion, pollinisation, lutte contre les
maladies) évaluer à plus de 5 millions d’euros. Avec l’exemple des amphibiens, il a mis en 
relation la perte de biodiversité avec les aménagements. En France, ce sont 230 ha/jours de
terres agro-naturelles qui sont artificialisées. Pourtant, la disparition des habitats, leur
fractionnement ou leur pollution conduisent à la dégradation de la fonctionnalité des
écosystèmes et de leur richesse. 
 
Le SCOT n’a pas la vocation de régler l’ensemble des problèmes mais y contribue par
l’évolution des manières d’aménager le territoire. Celle-ci passera par la construction d’une
meilleure connaissance commune, grâce à la mobilisation des compétences là où elles sont
et la constitution de partenariats. Un chemin important a été parcouru depuis le début des
réflexions sur le SCOT. Sa révision devra, pour répondre aux enjeux actuels, le faire aller
véritablement plus loin. Il intégrera de nouvelles thématiques, telles que la biodiversité ou le 
réchauffement climatique de manière transversale mais aussi avec des réponses
spécifiques. La protection de la biodiversité passera par une évolution des façons
d’aménager et notamment par la constitution de trames vertes et bleues et le maintien de
liaisons écologiques. 

 
 SCOT: lancement de la 

procédure de révision

Les élus du Pays de Saint-Brieuc 
ont décidé d'engager la révision du
SCOT approuvé en 2008 lors de la
réunion du comité syndical du 10
juin dernier. 

 Energie : Appel à projets de 

Saint-Brieuc Agglomération "Energie 

Innovation"

Pour la troisième année
consécutive, Saint-Brieuc Agglo 
lance son « Appel à projets
Innovation – Energie » à destination 
des Entreprises artisanales,
industrielles, agricoles ou de
services et des Associations de
l’agglomération. 

 SCOT: Territoires et 

biodiversité: "du global au local", des 

enjeux aux conséquences pour les 

SCOT et PLU…

Le lundi 23 mai, à l’amphithéâtre du
véhipôle de Ploufragan, ce sont plus
de soixante personnes (élus,
techniciens, représentants
d’associations…) qui ont répondu
présents à la réunion d’information
sur la biodiversité, suite à l’invitation
du Pays de Saint-Brieuc. 

 Conseil de développement : les 

évolutions des services à la 

population

Imaginez un lieu, proche de chez
vous, où vous pourriez vous rendre
à pied ; un lieu où vous pourriez à la
fois faire vos démarches
administratives et acheter votre
prochain billet de train. Une
personne pourrait répondre à vos
questions concernant votre dernier
relevé de l’assurance maladie, et 
vous informer de vos droits au
logement. Pratique, non ? 
Ce lieu n’existe pas encore ;
pourtant, il n’est pas impossible que
demain il se mette en place, dans
les mairies, ou dans des galeries
marchandes par exemple. C’est en
tout cas ce que suggère le Conseil
de développement. 

 Conseil de développement : 

lancement de l'évaluation de la charte 

de développement

Il y a 10 ans, les élus avaient validé
un projet pour le pays de Saint-
Brieuc ; ce projet, inscrit dans une
charte de développement, prévoyait
de développer le tourisme, de
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SCOT: lancement de la procédure de révision  
 
Les élus du Pays de Saint-Brieuc ont décidé d'engager la révision du SCOT approuvé en
2008 lors de la réunion du comité syndical du 10 juin dernier. 
 
> Télécharger la délibération correspondante  
Contact : Béatrice JOSSE - b.josse@pays-de-saintbrieuc.org - 02.96.58.08.08 

 

 
 SCOT: lancement de la 

procédure de révision

Les élus du Pays de Saint-Brieuc 
ont décidé d'engager la révision du
SCOT approuvé en 2008 lors de la
réunion du comité syndical du 10
juin dernier. 

 Energie : Appel à projets de 

Saint-Brieuc Agglomération "Energie 

Innovation"

Pour la troisième année
consécutive, Saint-Brieuc Agglo
lance son « Appel à projets
Innovation – Energie » à destination 
des Entreprises artisanales,
industrielles, agricoles ou de
services et des Associations de
l’agglomération. 

 SCOT: Territoires et 

biodiversité: "du global au local", des 

enjeux aux conséquences pour les 

SCOT et PLU…

Le lundi 23 mai, à l’amphithéâtre du
véhipôle de Ploufragan, ce sont plus
de soixante personnes (élus,
techniciens, représentants
d’associations…) qui ont répondu
présents à la réunion d’information
sur la biodiversité, suite à l’invitation
du Pays de Saint-Brieuc. 

 Conseil de développement : les 

évolutions des services à la 

population

Imaginez un lieu, proche de chez
vous, où vous pourriez vous rendre
à pied ; un lieu où vous pourriez à la
fois faire vos démarches
administratives et acheter votre
prochain billet de train. Une
personne pourrait répondre à vos
questions concernant votre dernier
relevé de l’assurance maladie, et 
vous informer de vos droits au
logement. Pratique, non ? 
Ce lieu n’existe pas encore ;
pourtant, il n’est pas impossible que
demain il se mette en place, dans
les mairies, ou dans des galeries
marchandes par exemple. C’est en
tout cas ce que suggère le Conseil
de développement. 

 Conseil de développement : 

lancement de l'évaluation de la charte 

de développement

Il y a 10 ans, les élus avaient validé
un projet pour le pays de Saint-
Brieuc ; ce projet, inscrit dans une
charte de développement, prévoyait
de développer le tourisme, de
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Révision du SCOT et concertation publique : délibération du 18 
novembre 2011  
 
Le Comité Syndical a délibéré le 10 juin 2011 pour définir les modalités de la concertation
pendant toute la durée d’élaboration du SCOT. Conformément au Code de l'Urbanisme, cette
délibération a fait l’objet d’un affichage pendant un délai de 1 mois au siège du Syndicat Mixte
du Pays, dans les communes, au siège de Saint-Brieuc Agglomération et dans les
Communautés de Communes. 
 
Les discussions intervenues avec les cabinets d’études recrutés pour conduire cette révision 
laissent penser qu’il serait opportun de compléter cette délibération du 10 juin 2011 relative à
la définition des modalités de concertation, afin de préciser davantage les catégorises de
population visées par cette concertation. 

  

La concertation poursuit les objectifs suivants : 

- permettre à tous (habitants, associations et plus globalement toutes personnes physiques
ou morales, publiques ou privées dont les agriculteurs), d’être informés tout au long de la
procédure de révision jusqu’à l’arrêt du projet de SCOT par le Comité Syndical ; 

- favoriser l’expression des idées et des points de vue par la mise en place de dispositifs
adaptés ; 

- recueillir les observations de tous ceux qui veulent contribuer à l’enrichissement du projet de 
SCOT 

- connaître les aspirations des habitants et personnes concernées citées ci-dessus. 

  

La concertation relative à la révision du SCOT, conformément à l’article L 300-2 du 
code de l’urbanisme, visera non seulement les habitants, mais aussi les associations
locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession
agricole. 

  

- des informations seront communiquées à la population par les voies de presse habituelles
ainsi que par les bulletins d’information intercommunaux et communaux lorsqu’ils existent 

- des panneaux d’exposition seront élaborés et circuleront dans des lieux publics
comme par exemple les sièges des communautés de communes ou d’Agglomération ; 

- les habitants, les associations et plus globalement toute personne physique ou
morale, publique ou privée concernée, notamment les agriculteurs pourront faire valoir
toutes contributions écrites par courrier postal (1 rue Pierre et Marie Curie, Centre
d’Affaires Eleusis 2, 22190 PLERIN) ou électronique contact@pays-de-saintbrieuc.org 
adressé à Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc ;  

- au moins 2 réunions publiques, annoncées par voie de presse et affichage, seront 
organisées ; 

- un espace d’information dédié à la révision du SCOT sera ouvert sur le site Internet du Pays
de Saint-Brieuc www.pays-de-saintbrieuc.org  

- un registre des contributions sera ouvert au siège du Syndicat Mixte du Pays de
Saint-Brieuc 

- le Conseil de Développement sera associé à la procédure de révision, invité aux réunions
d’informations organisées à ce propos et consulté expressément sur le diagnostic, le
Projet d’Aménagement et de développement durable (PADD) et le document d’objectifs
et d’orientations (DOO) 

- les élus locaux, notamment les maires et conseillers municipaux, ainsi que les agents
communaux et intercommunaux concernés, seront régulièrement informés de
l’avancement du projet par des réunions d’information organisées régulièrement soit au
niveau du pays, soit au niveau des communautés de communes, par l’envoi de «
newsletters » (cf. base de données du pays sur les adresses électroniques des
conseillers municipaux), et par la mise à disposition de documentation sur le SCOT et
sa révision dans les mairies.  

 

 
 Révision du SCOT et 

concertation publique : délibération 

du 18 novembre 2011

Le Comité Syndical a délibéré le 10
juin 2011 pour définir les modalités
de la concertation pendant toute la
durée d’élaboration du SCOT.
Conformément au Code de
l'Urbanisme, cette délibération a fait
l’objet d’un affichage pendant un
délai de 1 mois au siège du
Syndicat Mixte du Pays, dans les
communes, au siège de Saint-
Brieuc Agglomération et dans les
Communautés de Communes. 

 Finances : les Membres du 

comité syndical adoptent à l'unanimité 

le budget primitif 2012

Suite au débat d’orientation budgétaire,

le 18 novembre dernier, les Membres du

comité syndical ont voté le 15 décembre

2011, à l'unanimité, le budget primitif

2012, qui s'élève à 1 374 184 € en 

fonctionnement et 753 986 € en 

investissement. 

 Conseil de développement : 

Contribution à la réflexion sur 

l'aménagement commercial dans le 

pays de Saint-Brieuc

Dans le cadre de la révision de son
Schéma de cohérence territoriale
(SCOT), le syndicat mixte du pays
de Saint-Brieuc a engagé une
réflexion sur l’aménagement
commercial. Le Conseil de
développement, conscient de
l’importance de cette thématique
pour le territoire, a décidé d’y 
contribuer. 

 Tourisme : un prêt participatif 

pour la rénovation hôtelière (PPRH)

Un prêt à taux zéro va être mis en
place, dès le mois d’octobre, pour
financer la mise aux normes des
établissements hôteliers (hôtels-
bureaux et hôtels-restaurants
franchisés ou indépendants),
notamment pour répondre à la
réforme des classements hôteliers. 

 Tourisme : campagne de 

fleurissement 2011 : palmarès du pays 

touristique

Dans le cadre de la campagne de
fleurissement, le Pays touristique
de Saint Brieuc a organisé le
passage du jury de Pays, pour
effectuer la présélection
départementale, du mardi 28 Juin
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SCOT : la 1ère Lettre de la révision du SCOT est publiée  
 
Dans le cadre de la concertation autour de la révision du SCOT, le Pays de Saint-Brieuc 
propose une lettre d’information à parution semestrielle, destinée à la population. 
 
Celle-ci permettra à chacun de prendre connaissance des objectifs et motifs de révision du 
SCOT, du calendrier de la procédure, des bureaux d’étude qui accompagnent les élus dans 
leur réflexion et des grands enjeux du territoire, à long terme. 

> téléchargez la lettre n°1  
 

 

 

 Révision du SCOT : échanges 

autour des dimensions climat - 

énergie

Dans le cadre de la révision de son
SCOT, le Syndicat Mixte a organisé,
le mardi 19 juin dernier, à l’attention
des élus, des techniciens des
collectivités et de ses partenaires,
une matinée consacrée à l’énergie 
et au climat intitulée : « Comment
prendre en compte les dimensions
Climat-énergie dans le SCOT et les
PLU ? ». 

 Le tableau de bord économique 

du pays de Saint-Brieuc du 4ème 

trimestre 2011 est publié

Ce tableau de bord économique est
établi par Côtes d’Armor 
Développement en collaboration
avec la Chambre d’Agriculture, la
Chambre de Commerce et
d’Industrie, la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat et Côtes d’Armor 
Tourisme. 

 Pays de Saint-Brieuc : 

modification des statuts du Syndicat 

Mixte

L’arrêté préfectoral portant
modification des statuts du Syndicat
Mixte du pays de Saint-Brieuc a été 
publié le 30 janvier 2012. Le
Syndicat Mixte devient un syndicat
mixte fermé regroupant uniquement
des établissements publics de
coopération intercommunale. 

 SCOT : la 1ère Lettre de la 

révision du SCOT est publiée

Dans le cadre de la concertation
autour de la révision du SCOT, le
Pays de Saint-Brieuc propose une
lettre d’information à parution
semestrielle, destinée à la
population. 

 Le tableau de bord économique 

du pays de Saint-Brieuc du 2ème 

trimestre 2011 est publié

Ce tableau de bord économique est
établi par Côtes d’Armor 
Développement en collaboration
avec la Chambre d’Agriculture, la
Chambre de Commerce et
d’Industrie, la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat et Côtes d’Armor 
Tourisme. 
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Révision du SCOT : échanges autour des dimensions climat - énergie 
 
Dans le cadre de la révision de son SCOT, le Syndicat Mixte a organisé, le mardi 19 juin
dernier, à l’attention des élus, des techniciens des collectivités et de ses partenaires, une
matinée consacrée à l’énergie et au climat intitulée : « Comment prendre en compte les
dimensions Climat-énergie dans le SCOT et les PLU ? ». 
 
Après une brève présentation des principaux éléments du diagnostic SCOT par le Cabinet
Citadia (en charge d’accompagner le syndicat mixte dans la démarche de révision du SCOT),
les 90 participants ont pris connaissance du profil-climat élaboré à l’échelle du Pays de Saint 
Brieuc : bilan des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) par secteurs d’activité, bilan de la
production d’énergie d’origine renouvelable et principaux enjeux pour le territoire... 

La matinée s’est poursuivie par le témoignage de l’agence d’urbanisme de l’agglomération de
Tours, au travers des interventions de M. Daniel LANGE, élu à la commune de La Riche et
Bénédicte METAIS, chargée d’études à l’agence, qui a engagé une démarche expérimentale
innovante de traduction des objectifs de réduction par 4 des émissions de GES, à horizon
2050, dans une démarche prospective SCOT… 

Les échanges qui s’en sont suivi ont été riches, permettant d’ouvrir les débats quant à la 
manière de traduire sur notre territoire et dans notre SCOT les préoccupations Climat-
énergie.  

 
> en savoir plus sur la révision du SCOT 

  

 

Bénédicte Métais, Chargé d'études à l'agence d'urbanisme de l'agglomération de Tours

et Daniel Langé, élu à la commune de La Riche 

 

 

 Révision du SCOT : échanges 

autour des dimensions climat - 

énergie

Dans le cadre de la révision de son
SCOT, le Syndicat Mixte a organisé,
le mardi 19 juin dernier, à l’attention
des élus, des techniciens des
collectivités et de ses partenaires,
une matinée consacrée à l’énergie 
et au climat intitulée : « Comment
prendre en compte les dimensions
Climat-énergie dans le SCOT et les
PLU ? ». 

 Le tableau de bord économique 

du pays de Saint-Brieuc du 4ème 

trimestre 2011 est publié

Ce tableau de bord économique est
établi par Côtes d’Armor 
Développement en collaboration
avec la Chambre d’Agriculture, la
Chambre de Commerce et
d’Industrie, la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat et Côtes d’Armor 
Tourisme. 

 Pays de Saint-Brieuc : 

modification des statuts du Syndicat 

Mixte

L’arrêté préfectoral portant
modification des statuts du Syndicat
Mixte du pays de Saint-Brieuc a été 
publié le 30 janvier 2012. Le
Syndicat Mixte devient un syndicat
mixte fermé regroupant uniquement
des établissements publics de
coopération intercommunale. 

 SCOT : la 1ère Lettre de la 

révision du SCOT est publiée

Dans le cadre de la concertation
autour de la révision du SCOT, le
Pays de Saint-Brieuc propose une
lettre d’information à parution
semestrielle, destinée à la
population. 

 Le tableau de bord économique 

du pays de Saint-Brieuc du 2ème 

trimestre 2011 est publié

Ce tableau de bord économique est
établi par Côtes d’Armor 
Développement en collaboration
avec la Chambre d’Agriculture, la
Chambre de Commerce et
d’Industrie, la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat et Côtes d’Armor 
Tourisme. 
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SCOT : publication de la Lettre d'information n° 2 de la révision du 
SCOT du 15 juillet 2012  
 
Dans le cadre de la concertation autour de la révision du SCOT, le Pays de Saint-Brieuc
propose une lettre d’information à parution semestrielle, destinée à la population. 
 
Le processus de révision du Schéma de Cohérence Territoriale est désormais bien engagé.
Plusieurs réunions ont permis aux élus en charge du suivi de de dossier de prendre
connaissance de l’évolution du profil du ‘Pays de Saint-Brieuc’, sur la base des travaux
réalisés par le groupement de cabinets d’étude, piloté par CITADIA Conseils. 

Le comité syndical a pris acte des résultats du diagnostic lors de sa séance du 6 avril dernier.
Cette phase est en effet pleinement nécessaire pour être amené à réaliser des choix
pertinents pour orienter le devenir du territoire dans les 15 prochaines années. 

L’objet de cette lettre est de présenter les principaux éléments du diagnostic qui ont interpellé
les élus, tant au niveau de la démographie, de l’habitat, que de l’économie. Dès septembre,
une synthèse concernant l’impact de nos choix énergétiques, de nos déplacements, sur notre
environnement, ainsi que les problématiques spécifiques au littoral seront présentées dans
notre prochaine éditio 

  

> téléchargez la Lettre du SCOT n°2 - juillet 2012  
 

 

 

 SAGE: consultation sur la 

révision du SDAGE Loire Bretagne 

2015

Du 1e novembre 2012 au 30 avril 2013,

les habitants et les acteurs de l’eau

du bassin Loire-Bretagne sont

consultés sur la politique de l’eau.

Pourquoi ? Sur quoi ?

Comment participer ? 

 SCOT : publication de la Lettre 

d'information n° 3 de la révision du 

SCOT de septembre 2012

Dans le cadre de la concertation
autour de la révision du SCOT, le
Pays de Saint-Brieuc propose une
lettre d’information destinée à la
population. 

 SCOT : publication de la Lettre 

d'information n° 2 de la révision du 

SCOT du 15 juillet 2012

Dans le cadre de la concertation
autour de la révision du SCOT, le
Pays de Saint-Brieuc propose une
lettre d’information à parution
semestrielle, destinée à la
population. 

 Tourisme : campagne de 

fleurissement 2012 : palmarès du pays 

touristique

Dans le cadre de la campagne de
fleurissement, le Pays touristique
de Saint Brieuc a organisé le
passage du jury de Pays, pour
effectuer la présélection
départementale, du mercredi 4 au
mercredi 11 juillet 2012. 

 Révision du SCOT : les ateliers 

thématiques

Mercredi 27 juin, toute la journée,
se sont tenus les Ateliers du SCOT
dans le cadre des travaux autour de
la révision du schéma de cohérence
territoriale du Pays de Saint-Brieuc. 
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SCOT : publication de la Lettre d'information n° 3 de la révision du 
SCOT de septembre 2012  
 
Dans le cadre de la concertation autour de la révision du SCOT, le Pays de Saint-Brieuc
propose une lettre d’information destinée à la population. 
 
Le processus de révision du Schéma de Cohérence Territoriale est désormais bien engagé.
Plusieurs réunions ont permis aux élus en charge du suivi de de dossier de prendre
connaissance de l’évolution du profil du ‘Pays de Saint-Brieuc’, sur la base des travaux
réalisés par le groupement de cabinets d’étude, piloté par CITADIA Conseils. 

L’objet de cette lettre, complémentaire de la précédente publication, est de réaliser un zoom
sur la biodiversité et sur le profil-climat du territoire, qui constituent des éléments majeurs de 
l’Etat Initial de l’Environnement (EIE), c'est-à-dire la partie environnementale du diagnostic du
territoire du SCOT. 

La prochaine publication concernera la synthèse du Diagnostic du SCOT…. 

> téléchargez la Lettre du SCOT n°3 - septembre 2012  
 

 

 

 SAGE: consultation sur la 

révision du SDAGE Loire Bretagne 

2015

Du 1e novembre 2012 au 30 avril 2013,

les habitants et les acteurs de l’eau

du bassin Loire-Bretagne sont

consultés sur la politique de l’eau.

Pourquoi ? Sur quoi ?

Comment participer ? 

 SCOT : publication de la Lettre 

d'information n° 3 de la révision du 

SCOT de septembre 2012

Dans le cadre de la concertation
autour de la révision du SCOT, le
Pays de Saint-Brieuc propose une
lettre d’information destinée à la
population. 

 SCOT : publication de la Lettre 

d'information n° 2 de la révision du 

SCOT du 15 juillet 2012

Dans le cadre de la concertation
autour de la révision du SCOT, le
Pays de Saint-Brieuc propose une
lettre d’information à parution
semestrielle, destinée à la
population. 

 Tourisme : campagne de 

fleurissement 2012 : palmarès du pays 

touristique

Dans le cadre de la campagne de
fleurissement, le Pays touristique
de Saint Brieuc a organisé le
passage du jury de Pays, pour
effectuer la présélection
départementale, du mercredi 4 au
mercredi 11 juillet 2012. 

 Révision du SCOT : les ateliers 

thématiques

Mercredi 27 juin, toute la journée,
se sont tenus les Ateliers du SCOT
dans le cadre des travaux autour de
la révision du schéma de cohérence
territoriale du Pays de Saint-Brieuc. 
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Révision du SCOT : synthèse du diagnostic de territoire  
 
Les travaux concernant le diagnostic de territoire dans le cadre de la révision du
Schéma de Cohérence Territoriale ont abouti, et la synthèse est désormais disponible
en cliquant sous le lien ci-dessous : 
 

 
 

Celle-ci met en évidence les grands enjeux auxquels le territoire du Pays de Saint-Brieuc sera
confronté demain. 

Cette étude diagnostique a nourri les réflexions des élus et leur a permis de jeter les bases
d’un projet de territoire, toujours en cours de discussion et désormais à présenter aux
habitants fin novembre 2012. 

Les élus doivent s’accorder sur la manière de prévoir les conditions d’un modèle de 
développement du territoire économe en ressources foncières et énergétiques, mieux articulé
avec les politiques d’habitat, de développement commercial et de transports tout en
améliorant la qualité de vie des habitants. 

La totalité de cette étude, produite par les cabinets en charge de la révision du SCOT aux
cotés des élus du Pays de Saint-Brieuc, sera téléchargeable prochainement. 
 
> en savoir plus sur la révision du SCOT 

 

 

 Aménagement et urbanisme : 

signature de la Charte "vers une 

gestion économe du foncier en 

Bretagne"

Tous les acteurs du foncier, dont le

syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc

au titre du SCOT, se sont retrouvés le 7

janvier à Rennes, lors du colloque

organisé à l'initiative du Préfet de région

et du Président du Conseil Régional de

Bretagne, pour signer la charte régionale

"vers une gestion économe du foncier en

Bretagne". 

 Révision du SCOT : synthèse du 

diagnostic de territoire

Les travaux concernant le diagnostic de

territoire dans le cadre de la révision du

Schéma de Cohérence Territoriale ont

abouti, et la synthèse est désormais

disponible en cliquant sous le lien ci-

dessous : 

 SAGE : Plan Opérationnel 

d'Investissement 2013

Comme en 2012, le Conseil
Régional de Bretagne réaffirme son
engagement de développer les
principes d'une gestion intégrée et
durable des ressources en eau par
bassin versant en s'appuyant sur les
Schémas d'Aménagement et de
Gestion es Eaux (SAGE) à travers
les Plan Opérationnels
d'Investissement. 

 Le tableau de bord économique 

du pays de Saint-Brieuc établi au 30 

juin 2012, est publié

Ce tableau de bord économique est
établi par Côtes d’Armor 
Développement en collaboration
avec la Chambre d’Agriculture, la 
Chambre de Commerce et
d’Industrie, la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat et Côtes d’Armor 
Tourisme. 

 Conseil de développement : à 

quoi ça sert d'écouter les jeunes ?

Le Conseil de développement publie un

nouveau cahier, Paroles de jeunes -

Regards d'adultes. 
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Révision du SCOT : 200 personnes ont assisté à la réunion publique 
sur le PADD  
 
La réunion publique de présentation du projet ‘politique’ du SCOT a eu lieu mercredi 28
novembre à PLEDRAN. Gilbert GASPAILLARD, Président du Syndicat Mixte et
Christian URVOY, Vice-président en charge du SCOT, ont accueilli près de 200
personnes, élus, habitants, techniciens. 
 

 
 

Outre la présentation réalisée par le cabinet d’études CITADIA, 3 élus membres du comité de
pilotage SCOT ont témoigné sur des thématiques dont ils ont la charge dans leur
communauté ou au Pays de Saint-Brieuc : 

  

 Maryse RAOULT, Maire de Plédran et Vice-présidente de Saint-Brieuc 
Agglomération, sur les questions ayant trait à l’habitat, les formes urbaines, et le logement 
social.  
 
La façon de concevoir l’urbanisation dans les communes est en train d’évoluer : il faut 
rompre avec des façons de faire trop consommatrices d’espace, et se réapproprier les 
centres-bourgs, les espaces disponibles au sein de l’enveloppe urbaine. A Plédran, des 
logements sociaux, auparavant concentrés à un endroit, ont été, lors d’une opération de 
renouvellement urbain, ventilés sur tout le territoire de la commune. Cette expérience est 
positive dans le sens où les tensions de voisinage ont disparu, grâce cette mixité sociale. 

 
  

 Roger ROUILLE, Vice-Président de Lamballe Communauté et Vice-président du 
Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc, sur les questions ayant trait à l’énergie, et à la 
problématique du changement climatique. 
 
La commission Energie du syndicat mixte, aux côtés de l’agence Locale de l’Energie, a 
travaillé sur les pistes d’actions possibles pour tenter de diminuer l’empreinte écologique du 
territoire, puisque cela devient une nécessité au regard des générations futures : 
- réfléchir au développement des énergies renouvelables (petit éolien notamment, réseaux 
de chaleur quand cela est possible…),  
- privilégier le renouvellement urbain en matière d’habitat plutôt que de consommer des 
terres agricoles, 
- travailler et inciter à la performance énergétique des constructions neuves, et favoriser les 
innovations architecturales qui sont sources de gain énergétique (toitures végétalisées, 
formes compactes…),  
- maitriser les déplacements motorisés individuels, très émetteurs de gaz à effet de serre… 
 
Autant de pistes concrètes qui peuvent être traduites au sein du SCOT. Certaines actions 
plus larges sont menées sur le territoire : l'opération "Virvol’t" auprès des particuliers, et 
prochainement le déploiement de l’opération de maitrise de la demande en électricité, qui 
permettra d’apporter un soutien financier aux projets individuels d’amélioration des 
performances énergétiques dans l’habitat etc…. 

 

 

 Conseil de développement : à 

quoi ça sert d'écouter les jeunes ?

Le Conseil de développement publie un 

nouveau cahier, Paroles de jeunes -

Regards d'adultes. 

 SAGE : charte jardinerie

Le jeudi 24 janvier 2013, pour la 

troisième année consécutive, s'est tenue 

la remise des prix mettant à l'honneur les 

jardineries les plus engagées dans le 

jardinage au naturel. Elle a eu lieu 

durant le Carrefour des gestions locales 

de l'eau qui, cette année, a réuni plus de 

7000 visiteurs. 

 Révision du SCOT : 200 

personnes ont assisté à la réunion 

publique sur le PADD

La réunion publique de présentation du 

projet ‘politique’ du SCOT a eu lieu 

mercredi 28 novembre à PLEDRAN. 

Gilbert GASPAILLARD, Président du 

Syndicat Mixte et Christian URVOY, 

Vice-président en charge du SCOT, ont 

accueilli près de 200 personnes, élus, 

habitants, techniciens. 

 SAGE: Appel à Manifestation 

d’Intérêt : aides aux projets de 

valorisation des produits agricoles 

Dans le cadre de la mise en œuvre 
du Plan de Lutte contre les Algues 
Vertes (2011-2015), la charte de 
territoire de la Baie de Saint-Brieuc, 
signée en octobre 2011 avec les 
acteurs locaux, contient un ‘volet 
économique’ prévoyant la 
réalisation d’actions en faveur de la 
valorisation des produits issus des 
exploitations engagées dans le 
Plan. 

 Gilbert GASPAILLARD, Maire de 

Pordic a été élu Président du Syndicat 

Mixte du Pays de Saint-Brieuc

Vendredi 26 octobre dernier, les 
Membres du comité syndical ont 
élu, à l'unanimité, Gilbert 
Gaspaillard, Président du Syndicat 
Mixte du Pays de Saint-Brieuc. Il
succède à Loïc CAURET, Maire de 
Lamballe et Président de Lamballe 
Communauté, qui a présidé le 
Syndicat Mixte, depuis sa création, 
en septembre 2002. 
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Certains travaux de révision du SCOT sont mis en accès libre sur notre site : n’hésitez pas à
les consulter ! 
 
> en savoir plus sur la révision du SCOT 

 
  

 Jean-Luc BARBO, Vice-Président de Lamballe Communauté et Vice-président du 
Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc, sur les questions de biodiversité.  
 
La diversité du vivant doit être protégée du fait des services qu'elle rend à l'homme :  
- les pollinisateurs et, souvent cité, le cas des abeilles, sans qui nous aurions peu de fruits et 
de légumes à consommer 
- les zones humides, avec leur rôle en matière de traitement naturel de la qualité de l’eau. 
La lande de la Poterie à Lamballe est un exemple d’espace riche en biodiversité, notamment 
par la présence d’amphibiens. L’implication de la collectivité pour entretenir et maitriser les 
espèces végétales qui s’y trouvent est importante et nécessaire.  
Il faut parfois peu d’aménagements pour stopper la perte de biodiversité : des passages 
aménagés pour les poissons migrateurs (anguilles, aloses…) au niveau de barrages, c’est 
ce qu’on appelle « restaurer la continuité écologique ».  
 
La principale menace pour la loutre, espèce présente sur notre territoire, est l’écrasement 
par les véhicules sur les routes, les infrastructures étant des obstacles au déplacement et au 
cycle de vie des espèces animales… 

 

 
> téléchargez le diaporama présenté par Citadia 
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Révision du SCOT : le débat sur le PADD a eu lieu le 14 décembre, la 
concertation se poursuit  
 
Lors de la réunion publique à Plédran le 28 novembre, le cabinet Citadia, mandaté par
le syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc pour suivre la révision du SCOT, a présenté
les grandes lignes du projet politique du SCOT : le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables pour le territoire. 
 
Fort des réflexions et remarques faites, par le public et par les personnes publiques
associées, les élus du Pays de Saint-Brieuc ont affiné leurs propositions et leur vision des
choses et ont débattu du projet de PADD lors du comité syndical du 14 décembre dernier. 
 
Le PADD se structure autour de l’idée forte d’accompagner le développement démographique
du territoire (il est prévu d’accueillir 30 000 habitants supplémentaires d’ici 2030), afin de 
garantir une qualité de vie aux 225 000 habitants.  
Ce phénomène doit s’accompagner d’un développement économique valorisant les
ressources du territoire, dans le respect des équilibres fondamentaux de ce territoire.  
Un des principaux enjeux est la maîtrise de la consommation foncière : plus d’habitants, 
davantage de logements, donc de nouvelles formes urbaines à inventer pour ne pas
accentuer l’étalement urbain, qui grignote les terres agricoles. 
 
Les élus souhaitent également conforter la place du Pays de Saint-Brieuc au sein de l’espace 
régional, et réfléchir à sa structuration, qui l’affirmerait comme le 4ème pôle aggloméré de la
Bretagne. 

  

> consulter le compte rendu des débats sur le PADD du SCOT du Pays de Saint-Brieuc -
comité syndical du 14.12.2012 

  

 
Certains travaux de révision du SCOT sont mis en accès libre sur notre site : n’hésitez pas à
les consulter ! 

> en savoir plus sur la révision du SCOT 

 

 

 

 Vir'volt ma maison: réduisez 

votre facture d'électricité et améliorez 

votre confort

Soutenu par les communautés du Pays

de Saint Brieuc, Vir'volt ma maison est le

nouveau dispositif local pour encourager

les propriétaires de maison chauffée à

l'électricité à réaliser des travaux de

rénovation thermique. 

 Conseil de développement : 

préparation du futur contrat de pays 

2014 - 2020

Dans le cadre de la nouvelle politique

territoriale régionale, les acteurs locaux

ont été appelés à se mobiliser pour

réfléchir et construire la stratégie qu’ils

souhaitent mettre en oeuvre pour les

prochaines années. Il s’agit en quelque 

sorte d’élaborer un projet de territoire

pour la période qui s’ouvre jusqu’en 

2020. 

 Conseil de développement : 

appel à citoyens motivés !

Vous habitez ou travaillez sur le bassin

de Saint-Brieuc ? Vous êtes intéressés

par la vie locale ? Le Conseil de

développement est fait pour vous ! 

 Révision du SCOT : une expo 

pour mieux comprendre

Le Pays de Saint-Brieuc révise 

actuellement son Schéma de Cohérence

Territoriale (SCOT), un document

d’urbanisme et d’aménagement dont les

orientations doivent être traduites dans

les documents d’urbanisme locaux (PLU

et cartes communales notamment). 

 Révision du SCOT : le débat sur 

le PADD a eu lieu le 14 décembre, la 

concertation se poursuit

Lors de la réunion publique à Plédran le

28 novembre, le cabinet Citadia,

mandaté par le syndicat mixte du Pays

de Saint-Brieuc pour suivre la révision

du SCOT, a présenté les grandes lignes

du projet politique du SCOT : le Projet

d’Aménagement et de Développement

Durables pour le territoire. 
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Aménagement et urbanisme : signature de la Charte "vers une gestion 
économe du foncier en Bretagne"  
 
Tous les acteurs du foncier, dont le syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc au titre du 
SCOT, se sont retrouvés le 7 janvier à Rennes, lors du colloque organisé à l'initiative
du Préfet de région et du Président du Conseil Régional de Bretagne, pour signer la
charte régionale "vers une gestion économe du foncier en Bretagne". 
 
Cette charte vise à mieux maîtriser la consommation d'espace en Bretagne. Face à la
croissance démographique et économique bretonne, et à l’attractivité de la région, la mise en
œuvre de stratégies foncières adaptées aux différents territoires constitue un enjeu essentiel
pour un aménagement durable de l’espace. 
 
Il s’agit au travers de cette charte de faire évoluer les pratiques et favoriser les échanges afin
de poursuivre la dynamique engagée pour la gestion économe du foncier. Avec des surfaces
artificialisées qui ont doublées en 20 ans, la maîtrise de la consommation d’espace devient un
enjeu majeur.  

 

 

A l'appui d'outils d'aide à la décision réalisés par l'établissement public Foncier de Bretagne,
l'objectif est de sensibiliser les élus aux enjeux de la gestion foncière, d’autant que les 
perspectives d’évolution d’une population passant de 3,1 millions en 2007 à 3,8 à l’horizon
2040 ne peuvent en effet qu’accentuer les tensions. 
 
Cette question est un des sujets d’étude majeur dans le cadre de la révision du SCOT du
Pays de Saint-Brieuc actuellement en cours. 

> en savoir plus sur la révision du SCOT 

 

 

 Aménagement et urbanisme : 

signature de la Charte "vers une 

gestion économe du foncier en 

Bretagne"

Tous les acteurs du foncier, dont le

syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc

au titre du SCOT, se sont retrouvés le 7

janvier à Rennes, lors du colloque

organisé à l'initiative du Préfet de région

et du Président du Conseil Régional de

Bretagne, pour signer la charte régionale

"vers une gestion économe du foncier en

Bretagne". 

 Révision du SCOT : synthèse du 

diagnostic de territoire

Les travaux concernant le diagnostic de

territoire dans le cadre de la révision du

Schéma de Cohérence Territoriale ont

abouti, et la synthèse est désormais

disponible en cliquant sous le lien ci-

dessous : 

 SAGE : Plan Opérationnel 

d'Investissement 2013

Comme en 2012, le Conseil
Régional de Bretagne réaffirme son
engagement de développer les
principes d'une gestion intégrée et
durable des ressources en eau par
bassin versant en s'appuyant sur les
Schémas d'Aménagement et de
Gestion es Eaux (SAGE) à travers
les Plan Opérationnels
d'Investissement. 

 Le tableau de bord économique 

du pays de Saint-Brieuc établi au 30 

juin 2012, est publié

Ce tableau de bord économique est
établi par Côtes d’Armor 
Développement en collaboration
avec la Chambre d’Agriculture, la 
Chambre de Commerce et
d’Industrie, la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat et Côtes d’Armor 
Tourisme. 

 Conseil de développement : à 

quoi ça sert d'écouter les jeunes ?

Le Conseil de développement publie un

nouveau cahier, Paroles de jeunes -

Regards d'adultes. 
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Révision du SCOT : une expo pour mieux comprendre  
 
Le Pays de Saint-Brieuc révise actuellement son Schéma de Cohérence Territoriale
(SCOT), un document d’urbanisme et d’aménagement dont les orientations doivent
être traduites dans les documents d’urbanisme locaux (PLU et cartes communales 
notamment). 
 

Le Schéma de Cohérence territoriale du Pays de Saint Brieuc : 
construire ensemble le territoire de demain 

  

Penser l’aménagement du territoire pour les 15 années à venir nécessite d’abord de bien le
connaître. Tout au long de l’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale, il est
nécessaire de disposer d’une vision précise et détaillée du territoire, c’est l’objet du diagnostic
de territoire. 

  

Forte croissance démographique et nouveaux besoins en logements, consommation de
l’espace et maîtrise de l’étalement urbain, dynamisme économique et attractivité du territoire,
préservation de la biodiversité, des paysages et des ressources naturelles…Au travers de ce
diagnostic, se dessinent les enjeux prioritaires auxquels le SCOT va devoir répondre. 

 
Ces éléments marquants ont servi de base à la rédaction du Projet d’Aménagement et de
Développement Durables, projet politique porté par les élus du territoire fondé sur 4
axes stratégiques : 

 Axe 1 : Accompagner l’accueil de 30 000 habitants supplémentaires d’ici 2030 et garantir
une qualité de vie aux 225 000 habitants du territoire 

 Axe 2 : Créer les conditions de développement économique valorisant les ressources du
territoire 

 Axe 3 : Respecter les équilibres environnementaux du territoire 
 Axe 4 : Des outils et une gouvernance commune garantissant la mise en œuvre des

orientations et objectifs retenus 

 
Les habitants du Pays de Saint Brieuc sont invités à prendre connaissance des éléments
marquants du diagnostic en découvrant une des expositions itinérantes qui circulera sur
l'ensemble du territoire du 4 février au 5 avril 2013 : 

 
du 4 au 15 février : au siège de Centre Armor Puissance 4 (Ploeuc sur Lié) et dans les

mairies de Ploeuc sur Lié et Plaintel 
du 4 au 22 février : au siège de Lamballe Communauté (Lamballe) 
du 18 février au 1er mars : sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de

Moncontour dans les mairies de Hénon, Quessoy, Saint-Carreuc, Trédaniel et Plémy 
du 25 février au 15 mars : au siège de Saint-Brieuc Agglomération 
du 4 au 16 mars : dans la hall d'exposition de la piscine Goëlys de la Communauté de 

communes Sud Goëlo (Binic) 
du 18 mars au 5 avril : au siège de la Communauté de Communes Côte de Penhtièvre

(Saint-Alban) 
du 18 mars au 2 avril : sur le territoire de Quintin Communauté 
le 4 avril : l'exposition s'invite au colloque organisé par le Syndicat Mixte sur le thème de

l'aménagement numérique et le très haut débit. 
 

La population est associée à chaque étape de la révision du Schéma de Cohérence
Territoriale et dispose de plusieurs moyens pour se tenir informée et contribuer aux réflexions
en cours : 

- consultation du dossier de concertation communale mis à disposition des habitants dans les
64 communes du pays (mairies) 

- le site internet du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc : www.pays-de-saintbrieuc.org  

- la lettre d’information du SCOT diffusée régulièrement auprès des élus et des habitants
(disponible en mairie) 

- les réunions publiques 

- les newsletters : vous inscrire 

- les expositions itinérantes dans les mairies ou aux sièges des communautés de communes
et d’agglomération du pays de Saint-Brieuc. 
 

 

 

 Vir'volt ma maison: réduisez 

votre facture d'électricité et améliorez 

votre confort

Soutenu par les communautés du Pays

de Saint Brieuc, Vir'volt ma maison est le

nouveau dispositif local pour encourager

les propriétaires de maison chauffée à

l'électricité à réaliser des travaux de

rénovation thermique. 

 Conseil de développement : 

préparation du futur contrat de pays 

2014 - 2020

Dans le cadre de la nouvelle politique

territoriale régionale, les acteurs locaux

ont été appelés à se mobiliser pour

réfléchir et construire la stratégie qu’ils

souhaitent mettre en oeuvre pour les

prochaines années. Il s’agit en quelque 

sorte d’élaborer un projet de territoire

pour la période qui s’ouvre jusqu’en 

2020. 

 Conseil de développement : 

appel à citoyens motivés !

Vous habitez ou travaillez sur le bassin

de Saint-Brieuc ? Vous êtes intéressés

par la vie locale ? Le Conseil de

développement est fait pour vous ! 

 Révision du SCOT : une expo 

pour mieux comprendre

Le Pays de Saint-Brieuc révise 

actuellement son Schéma de Cohérence

Territoriale (SCOT), un document

d’urbanisme et d’aménagement dont les

orientations doivent être traduites dans

les documents d’urbanisme locaux (PLU

et cartes communales notamment). 

 Révision du SCOT : le débat sur 

le PADD a eu lieu le 14 décembre, la 

concertation se poursuit

Lors de la réunion publique à Plédran le

28 novembre, le cabinet Citadia,

mandaté par le syndicat mixte du Pays

de Saint-Brieuc pour suivre la révision

du SCOT, a présenté les grandes lignes

du projet politique du SCOT : le Projet

d’Aménagement et de Développement

Durables pour le territoire. 
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A noter : 

- le 18 avril 2013 à 18H30 à HILLION - espace Palante : prochaine réunion publique pour
échanger et débattre sur le diagnostic, le PADD et les premières recommandations du
Document d’Orientations et d’Objectifs 

  

- en mai : exposition itinérante sur tout le territoire sur le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables et le Document d’Orientations et d’Objectifs 
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Révision du SCOT : publication de la Lettre d'information n° 4 - mars 
2013  
 
Dans le cadre de la concertation autour de la révision du SCOT, le Pays de Saint-Brieuc 
propose une lettre d’information destinée à la population. 
 
Pivot du SCOT, le PADD définit les grandes orientations en matière d'aménagement du
territoire pour les 15 années à venir, en se basant sur les éléments marquants du diagnostic.
Nourri d'une large concertation entre les élus du territoire et l'implication de la société civile, le
Projet d'aménagement et de développement durables du SCOT du Pays de Saint-Brieuc se
définit comme la feuille de route d'un développement équilibré, durable et solidaire pour
construire ensemble le territoire de demain. 

Le PADD n'est pas un document figé et continue d'être amendé par les élus du territoire, les
personnes publiques associées, les partenaires et la population. Il sera arrêté avec
l'ensemble des documents du SCOT en juin prochain lors de l'arrêt du SCOT. 

 
L’objet de cette 4ème lettre d'information sur la révision du SCOT est d'expliquer les grandes
orientations du projet. 
La prochaine publication concernera l'arrêt du SCOT…. 

> téléchargez la Lettre du SCOT n°4 - mars 2013  
 

 
 Tourisme : les Cafés de pays 

dévoilent leurs animations culturelles 

de juillet et août 2013

Le Café de Pays est un lieu de

promotion des richesses de la culture

locale et régionale. Tout au long de

l’année, des animations culturelles sont

organisées par le cafetier, en lien avec

des associations ou des artistes locaux

ou régionaux. 

 Vir'Volt ma maison : un coup de 

pouce technique et financier aux 

travaux d'économie d'énergie

Initiée en 2008 sur le Pays de Saint-

Brieuc, l’opération Vir’volt a permis de

réaliser des tests d’économies

d’électricité auprès de différentes

catégories d’usagers. Le chauffage 

électrique des maisons particulières

s’avère porteur de substantielles

économies d’énergie. L’opération Vir’volt

se déploie donc à présent pendant trois

ans sur l’ensemble du Pays de Saint-

Brieuc, auprès des propriétaires de

maison individuelle chauffée à

l’électricité, sous le nom de « Vir’volt-ma-

maison ». 

 Révision du SCOT : les 

premières recommandations du DOO 

présentées en réunion publique le 18 

avril 2013

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-

Brieuc a organisé une 2ème réunion

publique sur le diagnostic, les

orientations du Projet d'Aménagement et

de Développement Durables (PADD) et

les premières recommandations du

Document d'Orientations et d'Objectifs

(DOO) du SCOT le 18 avril dernier à

HILLION. 

 Conseil de développement : 

contribution à la révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale

Comment vivront les 225 000 habitants

du pays de Saint-Brieuc en 2030 ? Dans

quel habitat ? Comment se déplaceront-

ils (ou pas) pour aller travailler ?

Comment le territoire sera-t-il structuré ? 

 Révision du SCOT : publication 

de la Lettre d'information n° 4 - mars 

2013

Dans le cadre de la concertation autour

de la révision du SCOT, le Pays de

Saint-Brieuc propose une lettre 
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Révision du SCOT : prochaine réunion publique le 18 avril à 18H30 à 
HILLION  
 
Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc organise une 2ème réunion publique sur le
diagnostic, les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables
(PADD) et les premières recommandations du Document d'Orientations et d'Objectifs
(DOO) du SCOT le : 
 

JEUDI 18 AVRIL 2013 à 18H30 

à HILLION - espace Palante 

  

A destination de tous les élus, habitants, acteurs économiques et sociaux, associations, elle a
pour objet d'échanger sur les orientations stratégiques définis par les élus du territoire, sur
lesquelles le Schéma de Cohérence Territoriale et les documents d'urbanisme locaux (PLU
notamment) devront s'appuyer pour rédiger leurs prescriptions et préconisations.  
 
Vous êtes invités à venir vous exprimer lors de cette rencontre au regard des éléments qui
vous seront présentés. 

  

Retrouvez l'intégralité des documents de la révision du SCOT dans la rubrique "Publications"
 
 

 

La population est associée à chaque étape de la révision du Schéma de Cohérence
Territoriale et dispose de plusieurs moyens pour se tenir informée et contribuer aux réflexions
en cours : 

- consultation du dossier de concertation communale mis à disposition des habitants dans les
64 communes du pays (mairies) 

- le site internet du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc : www.pays-de-saintbrieuc.org  

- la lettre d’information du SCOT diffusée régulièrement auprès des élus et des habitants
(disponible en mairie) 

- les réunions publiques 

- les newsletters : vous inscrire 

- les expositions itinérantes dans les mairies ou aux sièges des communautés de communes
et d’agglomération du pays de Saint-Brieuc. 

  

> en savoir plus sur la concertation du SCOT 
 

A noter : 

  

- en mai : exposition itinérante dans les communes, Communautés de Communes et
Communauté d'agglomération du pays de Saint-Brieuc, sur le Projet d’Aménagement et de
Développement Durables et le Document d’Orientations et d’Objectifs 

 

 

 Tourisme : les Cafés de pays 

dévoilent leurs animations culturelles 

de juillet et août 2013

Le Café de Pays est un lieu de 

promotion des richesses de la culture 

locale et régionale. Tout au long de 

l’année, des animations culturelles sont

organisées par le cafetier, en lien avec 

des associations ou des artistes locaux 

ou régionaux. 

 Vir'Volt ma maison : un coup de 

pouce technique et financier aux 

travaux d'économie d'énergie

Initiée en 2008 sur le Pays de Saint-

Brieuc, l’opération Vir’volt a permis de 

réaliser des tests d’économies 

d’électricité auprès de différentes 

catégories d’usagers. Le chauffage 

électrique des maisons particulières 

s’avère porteur de substantielles 

économies d’énergie. L’opération Vir’volt 

se déploie donc à présent pendant trois 

ans sur l’ensemble du Pays de Saint-

Brieuc, auprès des propriétaires de 

maison individuelle chauffée à 

l’électricité, sous le nom de « Vir’volt-ma-

maison ». 

 Révision du SCOT : les 

premières recommandations du DOO 

présentées en réunion publique le 18 

avril 2013

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-

Brieuc a organisé une 2ème réunion 

publique sur le diagnostic, les 

orientations du Projet d'Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) et 

les premières recommandations du 

Document d'Orientations et d'Objectifs 

(DOO) du SCOT le 18 avril dernier à 

HILLION. 

 Conseil de développement : 

contribution à la révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale

Comment vivront les 225 000 habitants 

du pays de Saint-Brieuc en 2030 ? Dans 

quel habitat ? Comment se déplaceront-

ils (ou pas) pour aller travailler ? 

Comment le territoire sera-t-il structuré ? 

 Révision du SCOT : prochaine 

réunion publique le 18 avril à 18H30 à 

HILLION

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-

Brieuc organise une 2ème réunion 

publique sur le diagnostic, les 

orientations du Projet d'Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) et 

les premières recommandations du 

Document d'Orientations et d'Objectifs 

(DOO) du SCOT le : 
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Révision du SCOT : les premières recommandations du DOO 
présentées en réunion publique le 18 avril 2013  
 
Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc a organisé une 2ème réunion publique sur
le diagnostic, les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables
(PADD) et les premières recommandations du Document d'Orientations et d'Objectifs
(DOO) du SCOT le 18 avril dernier à HILLION. 
 
A destination de tous les élus, habitants, acteurs économiques et sociaux,
associations, cette deuxième réunion publique a réuni près de 180 personnes. Co-
présidé par Gilbert GASPAILLARD, Président du Syndicat Mixte et par Christian
URVOY, Vice-président en charge du SCOT, elle a notamment permis aux participants
de prendre connaissance des premières recommandations du Document
d'Orientations et d'Objectifs (DOO) du SCOT. 
 
Le cabinet d'études CITADIA a rappelé, en introduction, les orientations du Projet
d'Aménagement et de Développement Durables. Projet ambitieux et répondant aux enjeux 
du Grenelle de l’environnement, il fonde une nouvelle organisation territoriale autour de 4
axes stratégiques : 

 Accompagner le développement démographique du territoire et garantir une qualité de vie
aux 225 000 habitants prévus en 2030 

 Créer les conditions d’un développement économique valorisant les ressources du
territoire 

 Respecter les équilibres environnementaux du territoire 
 Mettre en place des outils et une gouvernance commune garantissant la mise en œuvre

des orientations et objectifs retenus 

 
Le cabinet d'études a ensuite présenté les premiers éléments du Document d'Orientations
et d'Objectifs (DOO). Suite à la réalisation du diagnostic de territoire et du Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) est le troisième et dernier document constitutif du SCOT qui définit les
prescriptions "réglementaires" et les recommandations à respecter dans les documents
d’urbanisme.  
 
Le DOO doit définir les conditions permettant d’atteindre les objectifs fixés par les orientations
stratégiques du PADD et notamment : 

 définir les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité
et à la préservation des continuité écologiques 

 arrêter des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre
l'étalement urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géographique 

 préciser les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation
prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant
le désenclavement par transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent. 

 définir les grands projets d'équipements et de services 
 préciser les objectifs d’offre de nouveaux logements, répartis […] par commune 

La rencontre a également été animée par l'intervention d'Henri LE PESQ, Directeur du
Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement CAUE 22 qui a exposé quelques
concepts novateurs en matière de densification de l'urbanisation (par exemple : démarche
BIMBY "Build In My Back Yard", construire au fond de mon jardin), de représentation du
pavillonnaire, de son rapport au paysage et à l'espace public. 
 
 
>  consulter les documents diffusés lors de la réunion publique  

> Retrouvez l'intégralité des documents de la révision du SCOT dans la rubrique
"Publications" 

 

 
 Tourisme : les Cafés de pays 

dévoilent leurs animations culturelles 

de juillet et août 2013

Le Café de Pays est un lieu de

promotion des richesses de la culture

locale et régionale. Tout au long de

l’année, des animations culturelles sont

organisées par le cafetier, en lien avec

des associations ou des artistes locaux

ou régionaux. 

 Vir'Volt ma maison : un coup de 

pouce technique et financier aux 

travaux d'économie d'énergie

Initiée en 2008 sur le Pays de Saint-

Brieuc, l’opération Vir’volt a permis de

réaliser des tests d’économies

d’électricité auprès de différentes

catégories d’usagers. Le chauffage 

électrique des maisons particulières

s’avère porteur de substantielles

économies d’énergie. L’opération Vir’volt

se déploie donc à présent pendant trois

ans sur l’ensemble du Pays de Saint-

Brieuc, auprès des propriétaires de

maison individuelle chauffée à

l’électricité, sous le nom de « Vir’volt-ma-

maison ». 

 Révision du SCOT : les 

premières recommandations du DOO 

présentées en réunion publique le 18 

avril 2013

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-

Brieuc a organisé une 2ème réunion

publique sur le diagnostic, les

orientations du Projet d'Aménagement et

de Développement Durables (PADD) et

les premières recommandations du

Document d'Orientations et d'Objectifs

(DOO) du SCOT le 18 avril dernier à

HILLION. 

 Conseil de développement : 

contribution à la révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale

Comment vivront les 225 000 habitants

du pays de Saint-Brieuc en 2030 ? Dans

quel habitat ? Comment se déplaceront-

ils (ou pas) pour aller travailler ?

Comment le territoire sera-t-il structuré ? 

 Révision du SCOT : publication 

de la Lettre d'information n° 4 - mars 

2013

Dans le cadre de la concertation autour

de la révision du SCOT, le Pays de

Saint-Brieuc propose une lettre 
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Révision du SCOT : exposition itinérante "comprendre le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables"  
 
Le Pays de Saint-Brieuc révise actuellement son Schéma de Cohérence Territoriale
(SCOT), un document d’urbanisme et d’aménagement dont les orientations doivent être 
traduites dans les documents d’urbanisme locaux (PLU et cartes communales 
notamment). 
 

Le Schéma de Cohérence territoriale du Pays de Saint Brieuc : 
construire ensemble le territoire de demain 

  

Forte croissance démographique et nouveaux besoins en logements, consommation de
l’espace et maîtrise de l’étalement urbain, dynamisme économique et attractivité du territoire,
préservation de la biodiversité, des paysages et des ressources naturelles…Au travers du 
diagnostic de territoire, se dessinent les enjeux prioritaires auxquels le SCOT va devoir
répondre. 

 
Ces éléments marquants ont servi de base à la rédaction du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, projet politique porté par les élus du territoire fondé sur 4 axes
stratégiques : 

 Axe 1 : Accompagner le développement démographique du territoire et garantir une vie de
qualité aux 225 000 habitants prévus en 2030 

 Axe 2 : Créer les conditions d'un développement économique valorisant les ressources du
territoire 

 Axe 3 : Respecter les équilibres environnementaux du territoire 
 Axe 4 : Mettre en place des outils et une gouvernance commune garantissant la mise en

œuvre des orientations et objectifs retenus 

  

 
Nourri d'une large concertation entre les élus du territoire et l'implication de la société civile, le
Projet d'aménagement et de développement durables du SCOT du Pays de Saint-Brieuc se 
définit comme la feuille de route d'un développement équilibré, durable et solidaire pour
construire ensemble le territoire de demain. 
 
Les habitants du Pays de Saint Brieuc sont invités à prendre connaissance des éléments
marquants du diagnostic et des orientations stratégiques du P.A.D.D. en découvrant l'une des
expositions itinérantes qui circulera sur l'ensemble du territoire du 24 juin au 11 octobre 2013 : 

 
du 24 juin au 19 juillet : au siège de Centre Armor Puissance 4 (Ploeuc sur Lié) et dans les

mairies de Ploeuc sur Lié et Plaintel 
du 24 juin au 19 juillet : au siège de Lamballe Communauté (Lamballe) 
du 22 juillet au 16 août : sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de

Moncontour dans les mairies de Hénon, Quessoy, Saint-Carreuc, Trédaniel et Plémy 
du 22 juillet au 16 août : au siège de Saint-Brieuc Agglomération 
du 19 août au 13 septembre : sur le territoire de la Communauté de communes Sud Goëlo 
du 19 août au 13 septembre : au siège de la Communauté de Communes Côte de

Penhtièvre (Saint-Alban) 
du 16 septembre au 11 octobre : sur le territoire de Quintin Communauté 
jusqu'à l'approbation du SCOT : au siège du Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc 

 

 

La population est associée à chaque étape de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale
et dispose de plusieurs moyens pour se tenir informée et contribuer aux réflexions en cours : 

- consultation du dossier de concertation communale mis à disposition des habitants dans les
64 communes du pays (mairies) 

- le site internet du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc : www.pays-de-saintbrieuc.org  

 

 

 Révision du SCOT : au coeur 

du Document d'Orientations et 

d'Objectifs D.O.O.

Suite à une large concertation entre les

élus, les personnes publiques

associées et la population, le Projet

d’Aménagement et de Développement

Durables (PADD) avait pour objectif

d’identifier les enjeux émergeant du

diagnostic et de les formaliser en

orientations générales d’aménagement

du territoire, pour les 15 années à

venir. 

 Parc éolien en Baie de Saint-

Brieuc : publication du cahier 

d'acteurs du Pays de Saint-Brieuc

Le syndicat mixte du Pays de Saint-

Brieuc a souhaité apporter sa

contribution dans le cadre du débat

public organisé sur le projet de parc

éolien offshore en baie de Saint-

Brieuc. 

 SAGE: procédure d'enquête 

publique/ date et lieux de 

permanences

La Commission Locale de l’Eau, réunie

le 7 juin 2013, a validé les pièces

constitutives du dossier d'enquête

publique du SAGE de la Baie de Saint

Brieuc. 

 Révision du SCOT : exposition 

itinérante "comprendre le Projet 

d'Aménagement et de 

Développement Durables"

Le Pays de Saint-Brieuc révise

actuellement son Schéma de

Cohérence Territoriale (SCOT), un

document d’urbanisme et

d’aménagement dont les orientations

doivent être traduites dans les

documents d’urbanisme locaux (PLU et

cartes communales notamment). 

 Le tableau de bord 

économique du pays de Saint-Brieuc 

du 4ème trimestre 2012 est publié

Ce tableau de bord économique est

établi par Côtes d’Armor

Développement en collaboration avec

la Chambre d’Agriculture, la Chambre

de Commerce et d’Industrie et la

Chambre de Métiers et de l’Artisanat. 
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- la lettre d’information du SCOT diffusée régulièrement auprès des élus et des habitants
(disponible en mairie) 

- les réunions publiques 

- les newsletters : vous inscrire 

- les expositions itinérantes dans les mairies ou aux sièges des communautés de communes et 
d’agglomération du pays de Saint-Brieuc. 
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Révision du SCOT : au coeur du Document d'Orientations et 
d'Objectifs D.O.O.  
 
Suite à une large concertation entre les élus, les personnes publiques associées et la
population, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) avait pour
objectif d’identifier les enjeux émergeant du diagnostic et de les formaliser en
orientations générales d’aménagement du territoire, pour les 15 années à venir. 
 
Aujourd’hui, l’écriture du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), dernière étape
stratégique avant l’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale, doit permettre de répondre à
ces enjeux, en les traduisant en recommandations et règles prescriptives. 

Ces orientations vont s’imposer aux documents d’urbanisme locaux : POS, PLU et cartes
communales mais aussi aux Programmes Locaux de l’Habitat (PLH), Plans de Déplacements
Urbains (PDU), aux Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), à certaines
opérations foncières et d’aménagement et aux autorisations d’exploitation commerciale. 

Depuis le mois d’avril, un important travail d’écriture a été réalisé par le comité de pilotage du 
SCOT; les premiers éléments du D.O.O. ont été expliqués et débattus lors de la réunion
publique, organisée le 18 avril dernier à Hillion. 

Aboutissement de ce long travail de préparation, le SCOT du Pays de Saint Brieuc se veut un
projet politique ambitieux et doit être la traduction d’un engagement collectif. C’est pourquoi, 
le 17 mai dernier, après avoir débattu des orientations du D.O.O, le comité syndical a décidé
de reporter l’approbation du SCOT en septembre 2014. Ce nouveau calendrier va donner
davantage de temps pour la concertation avec les élus afin d’aboutir à un document
d’urbanisme partagé et fondé sur le développement équilibré, durable et solidaire de notre
territoire. 
 
> téléchargez La lettre du SCOT n°5 - juillet 2013 "Le D.O.O. : des objectifs aux
règlements"  
 

 

 

 Révision du SCOT : au coeur du 

Document d'Orientations et 

d'Objectifs D.O.O.

Suite à une large concertation entre les

élus, les personnes publiques associées

et la population, le Projet

d’Aménagement et de Développement

Durables (PADD) avait pour objectif

d’identifier les enjeux émergeant du

diagnostic et de les formaliser en

orientations générales d’aménagement 

du territoire, pour les 15 années à venir. 

 Parc éolien en Baie de Saint-

Brieuc : publication du cahier 

d'acteurs du Pays de Saint-Brieuc

Le syndicat mixte du Pays de Saint-

Brieuc a souhaité apporter sa

contribution dans le cadre du débat

public organisé sur le projet de parc

éolien offshore en baie de Saint-Brieuc. 

 SAGE: procédure d'enquête 

publique/ date et lieux de 

permanences

La Commission Locale de l’Eau, réunie 

le 7 juin 2013, a validé les pièces

constitutives du dossier d'enquête

publique du SAGE de la Baie de Saint

Brieuc. 

 Révision du SCOT : exposition 

itinérante "comprendre le Projet 

d'Aménagement et de Développement 

Durables"

Le Pays de Saint-Brieuc révise 

actuellement son Schéma de Cohérence

Territoriale (SCOT), un document

d’urbanisme et d’aménagement dont les

orientations doivent être traduites dans

les documents d’urbanisme locaux (PLU

et cartes communales notamment). 

 Le tableau de bord économique 

du pays de Saint-Brieuc du 4ème 

trimestre 2012 est publié

Ce tableau de bord économique est

établi par Côtes d’Armor Développement 

en collaboration avec la Chambre

d’Agriculture, la Chambre de Commerce

et d’Industrie et la Chambre de Métiers 

et de l’Artisanat. 

Pages 1 / 29

[LE PAYS] [ANIMATION] [LE SCOT] [LE SAGE] [PAYS TOURISTIQUE] [ACTUALITES] [SUBVENTIONS] [PUBLICATIONS]

Copyright Pays de Saint BRIEUC 2006 - Mentions légales - Plan du site

Page 1 sur 1Pays Saint Brieuc - document d'orientations et d'objectifs SCOT

25/07/2013http://www.pays-de-saintbrieuc.org/c/214/p/13e2205e8ec2ed9aa190e1287c7a6c30/Pays-Saint-Brieuc...

168



accueil 

 

intranet  

contact  

accessibilité  

Publications 

  

  

emploi SAGE éolien 

SCOT subventions 

Vir'Volt Conseil 
de 

développement 

cafés de pays algues 
vertes PLU Ecowatt 

tourisme et handicap 

Grenelle Pays 
touristique  

 
 

  
 

Rechercher

      Syndicat Mixte 

      du Pays de Saint-Brieuc 

      Centre HEMERA 

      CS 40532 

      8 rue des Champs de Pies 

      22035 SAINT BRIEUC 

      Tél : 02 96 58 08 08 

Pages 1 / 30

 
Révision du SCOT : projet soumis à l'arrêt du Comité Syndical fin 
novembre 2013  
 
Deux ans et demi : c’est le temps qu’auront pris les travaux de révision du SCOT, qui devrait
être « arrêté » le 29 novembre prochain. 
 
Le résultat de ce travail est la formalisation de plusieurs documents : un rapport de
présentation, détaillant les choix retenus par les élus en termes de vision du Pays de Saint-
Brieuc à 15 ans, le diagnostic du territoire, l’évaluation environnementale des choix opérés,
l’Etat Initial de l’Environnement, mais surtout le PADD (Projet d’Aménagement et de
Développement Durables), projet politique du SCOT, et le DOO, Document d’Orientation et
d’Objectifs, document majeur qui a vocation à être traduit dans les documents d'urbanisme
locaux ( PLU, carte communale). 

 

Après l’arrêt, le projet de SCOT est transmis officiellement aux Personnes Publiques
Associées et autres personnes prévues par le code de l’urbanisme, qui disposent de 3 mois
pour rendre leur avis (sans quoi il sera réputé d'office favorable). L’enquête publique (d’une 
durée de 1 mois) aura lieu au cours du 1er semestre 2014, l’occasion pour chaque personne
( publique ou morale) de prendre connaissance du projet de SCOT et de formuler ses
remarques sur les registres prévus à cet effet ou lors des permanences des commissaires
enquêteurs. 
 

et après... 

Le SCoT deviendra en 2014, après son « approbation » fin 2014, le document de référence
pour l'ensemble des politiques locales d'aménagement et d'urbanisme, à l’échelle des 64
communes du Pays de Saint-Brieuc. L'objectif sera, par la suite, de le faire vivre, et
d’accompagner les communes (et EPCI) pour une prise en compte optimale des objectifs et
des orientations du SCOT. 

 
 Révision du SCOT : projet 

soumis à l'arrêt du Comité Syndical 

fin novembre 2013

Deux ans et demi : c’est le temps
qu’auront pris les travaux de
révision du SCOT, qui devrait être «
arrêté » le 29 novembre prochain. 

 Conseil de développement : les 

soirées-débats du Conseil de 

développement

Quelle place pour les citoyen-nes 
dans le débat public ? 

A l’approche des élections, la
question de la place des citoyen-
nes dans le débat public se pose.
Le citoyen vote. Mais que se passe-
t-il entre deux élections ? 

 Tourisme : La Destination 

touristique de Bretagne « Baie de 

Saint-Brieuc-Les Caps » s’organise.

Le 11 octobre dernier, les acteurs
touristiques de la destination
touristique de Bretagne « Baie de 
Saint-Brieuc les Caps » se sont
réunis au Palais des Congrès de
Saint Brieuc. Ils ont ainsi répondu
présents à l’invitation commune 
lancée par la région Bretagne et le
Pays de Saint-Brieuc  autour de la 
mise en place de cette destination. 

 Révision du SCOT : au coeur du 

Document d'Orientations et 

d'Objectifs D.O.O.

Suite à une large concertation entre les

élus, les personnes publiques associées

et la population, le Projet

d’Aménagement et de Développement

Durables (PADD) avait pour objectif

d’identifier les enjeux émergeant du

diagnostic et de les formaliser en

orientations générales d’aménagement 

du territoire, pour les 15 années à venir. 

 Appel à projet « Fête de la 

Bretagne 2014 »

une Bretagne créative, festive,
solidaire.  En 2014, cet événement
désormais exporté au-delà des 
frontières régionales, voire
nationales, se tiendra du 15 au 18
mai 2014. 

  

C’est dans ce contexte que la Région

lance dès maintenant un appel à projet

visant à soutenir l’organisation

d’événements festifs et en lien avec les

cultures de Bretagne 
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Environ 25 100 000 résultats (0,20 secondes) 

 

scot définition

scott

scot lauragais

scot orange

scot roannais

scot rovaltain

scot biterrois

scot douaisis

 

Actualités correspondant à scot

 
Recherches associées à scot

Schéma de cohérence territoriale - Wikipédia
fr.wikipedia.org/wiki/Schéma_de_cohérence_territoriale 
En France, le schéma de cohérence territoriale ou SCOT est un document 
d'urbanisme qui détermine, à l'échelle de plusieurs communes ou groupements de ...
 Présentation du SCOT -  Les textes qui s'imposent au SCOT

Pays de Saint Brieuc - bretagne côtes d'armor scot sage tourisme ...
www.pays-de-saintbrieuc.org/ 
Etude sur les zones potentielles de développement éolienVir'Volt : opération pilote de 
maitrise de la demande en électricitéLa démarche EcowattLe ...

pays saint brieuc - scot schéma de cohérence territoriale plan local ...
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../pays-saint-brieuc-scot-schema-de-coher... 
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint-Brieuc. Adopté en janvier 
2008, le SCOT du Pays de Saint-Brieuc s'applique aux 64 communes du ...

pays saint brieuc - scot schéma cohérence territoriale démarche ...
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../pays-saint-brieuc-scot-schema-coherenc... 
Le SCOT du Pays de Saint Brieuc a été approuvé par le comité syndical du 25 janvier 
2008. Les documents d'urbanisme locaux et les schémas doivent ...

Publications-SCOT : documents d'informations - Saint-Brieuc
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../Publications-SCOT-documents-d-inform... 
Cliquez pour agrandir. accueil · intranet · contact · accessibilité · Présentation du 
paysLe projet de développementLe territoire Le Syndicat mixte Le Conseil de ...

pays saint brieuc - révision du scot schéma cohérence territoriale
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../pays-saint-brieuc-revision-du-scot-sche... 
Le contexte législatif et réglementaire a évolué depuis l'approbation du SCOT en 
2008. La loi Grenelle 2 « verdit » et renforce les documents d'urbanisme.

Révision du SCoT du Pays de Rennes | Audiar
www.audiar.org/scot 
Le Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Rennes a engagé en 2012 la révision du 
SCoT. Les ambitions de ce nouveau projet ont été précisées. Il s'agit dans le ...

Démarche « SCoT - Grenelle » - Ministère du Développement durable
www.developpement-durable.gouv.fr › ... › Planification territoriale 
La démarche « SCoT - Grenelle » est une démarche d'accompagnement des thèmes 
nouveaux impulsés par le Grenelle de l'environnement dans les SCOT.

Le Quesnoy: le SCOT Sambre-Avesnois met d'accord opposition et majorité... 
contre lui
La Voix du Nord  - il y a 2 jours 
Ce fameux SCOT, voilà des années qu'on en parle. Cinq précisément, depuis que les 
élus du territoire Sambre-Avesnois se sont attelés au ...

SCot de Lorient: Accueil
www.scot-lorient.fr/ 
Intégrer les pratiques des espaces publics et de nature dans l'aménagement de nos 
villes et bourgs,,,Intégrer les pratiques des espaces publics et de nature ...

Scot-Trégor
www.scot-tregor.com/ 
INTRODUCTION. DIAGNOSTIC. ETAT INITIAL. P.A.D.D.. D.O.O.. 
TELECHARGEMENT. Introduction. Diagnostic prospectif. Etat initial de 
l'environnement.

scot

Web Images Maps Shopping Actualités Outils de recherchePlus

Recherche Images Maps Play YouTube Actualités Gmail Drive Plus Mairie BINIC
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Environ 28 900 résultats (0,20 secondes) 
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pays saint brieuc - scot schéma de cohérence territoriale plan local ...
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../pays-saint-brieuc-scot-schema-de-coher... 
Adopté en janvier 2008, le SCOT du Pays de Saint-Brieuc s'applique aux 64 
communes du territoire. L'organisation du développement de l'urbanisation, ...

Le SCOT et les communes - Pays de Saint Brieuc
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../pays-saint-brieuc-scot-schema-coherenc... 
Le SCOT du Pays de Saint Brieuc a été approuvé par le comité syndical du 25 
janvier 2008. Les documents d'urbanisme locaux et les schémas doivent ...

Publications-SCOT : documents d'informations - Pays de Saint Brieuc
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../Publications-SCOT-documents-d-inform... 
Délibération d'approbation du SCOT - 25 janvier 2008.pdf. [ Télécharger ]. 70 Ko. 
Deliberation Prescription de l'elaboration du SCOT Pays Saint Brieuc ...

pays saint brieuc - révision du scot schéma cohérence territoriale
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../pays-saint-brieuc-revision-du-scot-sche... 
Le contexte législatif et réglementaire a évolué depuis l'approbation du SCOT en 
2008. La loi Grenelle 2 « verdit » et renforce les documents d'urbanisme.

Pays de Saint Brieuc - bretagne côtes d'armor scot sage tourisme ...
www.pays-de-saintbrieuc.org/ 
Tourisme : les Cafés de pays dévoilent leurs animations culturelles d'octobre · 
Révision du SCOT : au coeur du Document d'Orientations et d'Objectifs D.O.O. ...

SCOT - Pays de Saint Brieuc
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../Publications-SCOT-documents-approuv... 
SCOT : révision · SCOT : document approuvé · SCOT : études complémentaires · 
SCOT : documents d'informations · Animation : opération Vir'Volt · Animation ...

Publications-SCOT : révision - Pays de Saint Brieuc
www.pays-de-saintbrieuc.org/c/214/p/.../Publications-SCOT-revision.htm... 
1.68 Mo. Synthèse du PADD SCOT du Pays de Saint-Brieuc.pdf.pdf. [ Télécharger ]. 
2.44 Mo. Carte PADD janv 2013.pdf. [ Télécharger ]. 985 Ko ...

pays saint brieuc - scot schéma cohérence territoriale
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../pays-saint-brieuc-scot-schema-coherenc... 
Le périmètre du SCOT est identique à celui du Pays de Saint-Brieuc : 64 communes, 
regroupées au sein de 7 EPCI (Etablissements Publics de Coopération ...

Pays Saint Brieuc - SCOT - PLU - révision
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../Pays-Saint-Brieuc-SCOT-PLU-revision.... 
Dans le cadre de la concertation autour de la révision du SCOT, le Pays de Saint-
Brieuc propose une lettre d'information à parution semestrielle, destinée à la ...

pays saint brieuc - scot schéma de cohérence territoriale
www.pays-de-saintbrieuc.org/.../pays-saint-brieuc-scot-schema-de-coher... 
Le site du ministère de l'Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du 
Logement. www.fedescot.org. Le site de la Fédération Nationale des SCOT.

Aide Envoyer des commentaires Confidentialité et conditions d'utilisation 

scot du pays de saint brieuc

Web Images Maps Shopping Outils de recherchePlus

Recherche Images Maps Play YouTube Actualités Gmail Drive Plus Connexion

Page 1 sur 1scot du pays de saint brieuc - Recherche Google

07/10/2013https://www.google.fr/webhp?rls=ig
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Pays de Saint Brieuc - bretagne côtes d'armor scot sage tourisme ...
www.pays-de-saintbrieuc.org
Nos actualités. Tourisme : les Cafés de pays dévoilent leurs animations culturelles 
d'octobre; Révision du SCOT : au coeur du Document d'Orientations et d ...

pays saint brieuc - scot schéma de cohérence territoriale plan ...
www.pays-de-saintbrieuc.org/c/214/p/8136c7cca629cc81972c...
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint-Brieuc . Adopté en janvier 
2008, le SCOT du Pays de Saint-Brieuc s'applique aux 64 communes du territoire.

Saint-Brieuc Agglomération : Accueil
www.saintbrieuc-agglo.fr/fr/scot.php
Programme Rénov'action mardi 01 octobre 2013. Saint-Brieuc Agglo a mis en place un 
programme d’aides "Rénov’action" pour vous accompagner dans vos projets de ...

SCOT du Pays de Saint-Brieuc
www.qualitevie-valandre.com/DOG%20PVA%2011.pdf · Fichier PDF
SCOT du Pays de Saint-Brieuc Relevé des dispositions du Doument d’Orientations 
Générales (DOG) concernant la commune de Pléneuf-Val-André

Saint-Brieuc Agglomération : Le SCOT
www.saintbrieuc-agglo.fr/fr/detail-dune-actualite/actualites/...
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint Brieuc : construire ensemble 
le territoire de demain . Comprendre le Projet d’Aménagement et de ...

TREGUEUX - URBANISME - Le Plan Local d’Urbanisme
www.tregueux.org/Revision-du-SCOT.html
Le Pays de Saint-Brieuc a décidé en juin 2011 de réviser son Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT), un document d’urbanisme et d’aménagement dont les ...

Le SCOT du Pays de Saint-Brieuc - [APFP - Association de 
Promotion ...
www.pays.asso.fr/IMG/pdf/Presentation_Pays_de_Saint-Brieuc.pdf · Fichier PDF
www.pays-de-saintbrieuc.org Jean-Charles ORVEILLON 21 février 2011 Le SCOT du 
Pays de Saint-Brieuc

Communauté de Communes Côte de Penthièvre - Révision du SCOT
www.cdc-cote-penthievre.fr/.../pays_de_saint_brieuc/revision_du_scot
Le Pays de Saint-Brieuc a décidé en juin 2011 de réviser son Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT), un document d'urbanisme et d'aménagement dont les ...

SCOT : exposition itinérante | Site officiel de la mairie d'Erquy
www.ville-erquy.com/2013-08-19-scot-exposition-itinerante
Du Lundi 19 août 2013 au Vendredi 13 septembre 2013. Lieu : Autre(s) lieu(x) Les 
habitants du Pays de Saint-Brieuc sont invités à prendre connaissance des ...

Ville de Lamballe - Shéma de cohérence Territoriale
www.pays-moncontour.com/accueil_lamballe/economie___urbanisme/...
Le SCOT. Le SCOT du Pays de Saint-Brieuc a pour objectif de conforter l’organisation 
existante entre Lamballe et son territoire. Le territoire de Lamballe ...
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Annonces

5 Hotels à Saint-Brieuc
Booking.com/Saint-Brieuc-Hotels
Réservez votre Hôtel à Saint-Brieuc. 
Réservez en ligne, payez à l'hôtel

Des Hôtels à Saint-Brieuc
www.ciao.fr/Saint_Brieuc
Des Hôtels de Rêve en France ici. 
Profitez de Large Discounts ici.

Votre annonce ici »

© 2013 Microsoft  | Confidentialité et cookies  | Légal  | Annonceurs  | À propos de nos annonces  | 

Contenu illicite  | Aide  | Votre avis sur bing

Affiner par langue  Affiner par pays  

En utilisant ce site, vous autorisez 
les cookies à des fins d'analyse, de 
pertinence et de publicité

En savoir plus

Bing scot pays saint brieuc
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Le Pays de Saint-Brieuc révise son SCOT ! 

Le syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc a approuvé son SCOT en janvier 2008. Au 

delà des exigences réglementaires, les élus du pays de Saint-Brieuc ont souhaité 

qu’il soit novateur. En matière de limitation de la consommation d’espace, des 

prescriptions ont été faites dans le but de préserver les surfaces affectées à 

l’agriculture. Une attention particulière a été portée à la préservation des zones 

humides. Les élus ont également cherché à favoriser la construction de 

logements sociaux sur le territoire. 

Les communes du Pays de Saint-Brieuc ont été invitées à décliner les orientations du 

SCOT au sein de leur document d’urbanisme (PLU ou carte communale), avec l’aide 

du groupe d’élus en charge de la mise en œuvre du SCOT et des techniciens du 

syndicat mixte. 

Les lois Grenelle de l’environnement ont conduit le pays de Saint-Brieuc à engager 

la révision de ce schéma. Elles ont renforcé le rôle stratégique des SCOT dans la 

mise en œuvre des objectifs de protection de l’environnement et d’intégration des 

préoccupations liées aux énergies et au changement climatique. 

Désormais, le territoire peut se fixer des ambitions en matière de maîtrise de 

l’énergie et d’émissions de CO² ou d’aménagement numérique… Le prochain SCOT 

devra également prévoir des objectifs chiffrés de consommation économe de 

l’espace, dans le même esprit que le SCOT en vigueur, qui aborde déjà la question 

de la densification urbaine… Il devra tenir compte de démarches qui seront 

probablement abouties d’ici là : le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 

(SAGE de la Baie de Saint-Brieuc), Document d’Aménagement Commercial (DAC)… 

Dans les 5 prochains mois, le Pays et ses partenaires auront à travailler sur une 

actualisation du diagnostic de territoire, et sur la définition de propositions de 

scénarios de développement préfigurant le projet d’aménagement à retenir pour 

les 10-15 années à venir. 

Les élus du Pays de Saint-Brieuc souhaitent que l’ensemble des assemblées 

territoriales, conseils municipaux, communautaires ou d’agglomération mais 

également les représentants de la société civile soient informés de l’avancée des 

travaux et concertés tout au long de la démarche de révision du SCOT. 

Loïc CAURET     Christian URVOY 

Président du syndicat mixte du   Vice-président en charge du SCOT 

Pays de Saint-Brieuc 

15 décembre 2011 
n°1 
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Les enjeux du territoire 
 

Comment organiser un 

développement équilibré et 

solidaire du territoire? 

Comment limiter le grignotage 

des terres agricoles ? 

Comment favoriser le 

développement des énergies 

renouvelables ? 

Quelles formes urbaines pour 

demain ? 

Comment renforcer le commerce 

de centre-bourg ? 

Comment favoriser les 

déplacements en transports 

collectifs ? 

Quels besoins en logements au 

regard des prévisions de croissance 

de la population ? où les localiser ? 

Comment réduire les émissions 

de CO2 sur notre territoire ? 

Comment protéger nos ressources 

naturelles notamment l’eau ? 

Comment éviter une fracture 

numérique entre les territoires ? 

Où localiser les services aux 

publics et les équipements ? 

Quelle gestion intégrée du littoral 
pour éviter les conflits d’usage et 
les pressions sur ce territoire 
convoité ? Qui élabore le SCOT ? 

Le SCOT est élaboré par les Elus du 
Syndicat Mixte du Pays de Saint-
Brieuc issus des 64 communes qui 
composent le territoire.  

En fin de procédure, c’est le Comité 
Syndical qui arrête le SCOT puis 
l’approuve. 

A l’image des documents 
d’urbanisme communaux (Plans  

 

Locaux d’Urbanisme ou cartes 
communales), le SCOT est élaboré 
en étroite collaboration avec les 
différents partenaires (services de 
l’Etat, Région, Département, 
chambres consulaires, associations 
de protection de l’environnement, 
conseil de développement...), et 
avec l’aide de bureaux d’études. 

Un vaste territoire, aux multiples facettes : le milieu rural, avec son réseau 
de communes, les pôles agglomérés de Saint-Brieuc et Lamballe, et la 
façade littorale de part et d’autre de la baie de Saint-Brieuc.  
 

202 611 habitants en 2008 dont 58% sur l’Agglomération, 13% sur 
Lamballe Communauté et 29% sur les 5 autres communautés de communes 

+ 13 600 habitants en 10 ans 

116 536 hectares soit 173 habitants au km². 

1 500 logements nouveaux en 2010 dont 50 % sur l’Agglomération. 

Le Pays de Saint-Brieuc en chiffres 
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« 50 espèces animales ou végétales ont disparu sur le Pays de Saint-Brieuc 
depuis 50 ans » (source: VIVARMOR) 

La préservation de la biodiversité : un enjeu du SCOT 

Les constats en matière de biodiversité sont inquiétants : les milieux 
naturels se réduisent, se banalisent, se fragmentent. Les 
écosystèmes perdent petit à petit leur fonctionnalité, empêchant le 
déroulement normal des cycles de vie de la faune et de la flore. La 
Bretagne est particulièrement concernée; on estime que la 
destruction des habitats va deux fois plus vite ici qu’ailleurs en 
France. 

Les dispositions de la loi Grenelle 2 visent à lutter contre ces 
phénomènes et instaurent une trame verte et bleue, déclinée au 
niveau national et régional (au sein des Schémas Régionaux de 
Cohérence Ecologique).  

Localement, le SCOT du Pays de Saint-Brieuc mais également les PLU 
devront déterminer les conditions qui permettent d’assurer la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques.  

Consommation de l’espace, maîtrise de l’étalement urbain : 
des priorités affirmées 
La gestion économe du foncier constitue un enjeu majeur du 
développement de la Bretagne. A l’image de territoires voisins, la 
pression foncière est croissante sur le pays de Saint-Brieuc et 
l’artificialisation des terres augmente d’année en année. En Bretagne, 
c’est l’équivalent de la superficie nécessaire à une centaine 
d’exploitations agricoles de 50 hectares qui s’urbanise chaque année. 

Les conséquences sur l’agriculture, la qualité de l’eau, les risques 
naturels ne sont plus à démontrer !   

La loi « Grenelle 2» impose désormais au SCOT de s’en préoccuper 
en arrêtant des objectifs chiffrés de consommation économe de 
l’espace. Et en inventant de nouvelles formes urbaines pour l’habitat, les activités économiques et toutes les autres 
activités humaines. 

« Sur le Pays de Saint-Brieuc, en 20 ans, les surfaces artificialisées par habitant 
(en m²) ont augmenté de 64% » (source: CAD22, laboratoire COSTEL, étude 1985-2005) 

Les PLU doivent être compatibles avec les orientations du SCOT. 

Les orientations du SCOT s’imposent aux PLU, cartes communales et autres documents ou opérations d’aménage-

ment (ZAC, lotissements lorsqu’ils font plus de 5 000 m² de SHON) dans un rapport de compatibilité. 

Les communes gardent leur marge de manœuvre… 

 - le SCOT fixe des objectifs et définit des orientations dans les domaines de l’habitat, de l’environnement, 

du développement économique, des transports… (liste fixée par la Loi) 

 - chaque commune traduit ces orientations dans son PLU en les adaptant au contexte communal 

Les communes disposent de 3 ans, à compter de l’entrée en vigueur du SCOT, pour rendre leur PLU compatible. 
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Le Calendrier de la révision du SCOT 

Les bureaux d’études qui accompagnent 
la démarche de révision 

Comment participer ? 

La participation des habitants, des 
associations est possible tout au long 
du projet.  

Le Pays de St-Brieuc a prévu de 
communiquer régulièrement des 
informations par les voies de presse 
habituelles et bulletins d’information 
intercommunaux et communaux.  

Toute personne pourra faire valoir sa 
contribution écrite par courrier postal 
ou électronique au Syndicat Mixte du 
Pays de Saint-Brieuc.  

Au moins 2 réunions publiques seront 
organisées, et un espace 
d’information dédié à la révision du 
SCOT sera ouvert sur le site Internet 
du pays : 

WWW.PAYS-DE-SAINTBRIEUC.ORG 

Le Conseil de Développement, 
composé de représentants de la 
société civile, sera associé à la 
procédure de révision, et consulté 
expressément sur le diagnostic, le 
Projet d’Aménagement et de 
développement durable (PADD) et le 
document d’orientations et d’objectifs 
(DOO) du SCOT.  

Enfin, les élus locaux, notamment les 
maires et conseillers municipaux, ainsi 
que les agents communaux et 
intercommunaux concernés, seront 
régulièrement informés de 
l’avancement du projet par des 
réunions d’information, par l’envoi de 
« newsletters » et par la mise à 
disposition de documentation sur le 
SCOT et sa révision dans les mairies.  

Exprimez-vous !  

Contacts : 
Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc 
Eleusis 2   -    1 rue Pierre et Marie Curie 
22190 PLERIN 
02.96.58.08.08 
www.pays-de-saintbrieuc.org 
contact@pays-de-saintbrieuc.org 

 
 
 

Mission SCOT : 
Béatrice JOSSE : b.josse@pays-de-saintbrieuc.org 
Sophie TREPS : s.treps@pays-de-saintbrieuc.org 
Françoise FLOC’H : mission@pays-de-saintbrieuc.org 
 
Directeur de la publication : Loïc CAURET, Président 
Responsable de la Rédaction : mission SCOT - CITADIA 
Crédits photos : SM Pays de Saint Brieuc / Aérophotographie Quessoy  

Le syndicat mixte du Pays de Pays de Saint-Brieuc a retenu en 
septembre le groupement de Cabinets d'Etudes composé de CITADIA 
(mandataire, urbanistes), EVEN Conseil (évaluation environnementale), 
BIOTOPE (biodiversité), ENERGIES DEMAIN (énergie / climat) et du 
Cabinet d’avocats CVS pour accompagner le territoire dans la révision du 
SCOT. 
 
Le 2 novembre dernier, la 1ère réunion du comité de pilotage politique a 
été l’occasion de cadrer la démarche et de valider le calendrier d’étude. 
La visite de terrain proposée l’après-midi aux techniciens des cabinets 
d’étude leur a permis d’appréhender certains secteurs à enjeux, au 
regard de l’aménagement, de l’environnement, de l’habitat et de prendre 
conscience de la diversité du territoire.  
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Le processus de révision du Schéma de Cohérence Territoriale est désormais bien engagé. 

Plusieurs réunions ont permis aux élus en charge du suivi de ce dossier de prendre 

connaissance de l’évolution du profil du ‘Pays de Saint-Brieuc’, sur la base des travaux réalisés 

par le groupement de cabinets d’étude, piloté par CITADIA Conseils. Le comité syndical a pris 

acte des résultats du diagnostic lors de sa séance du 6 avril dernier. Cette phase est en effet 

pleinement nécessaire pour réaliser des choix pertinents quant à l’avenir du territoire dans les 

15 prochaines années. 

Les bureaux d’études réalisent également l’état initial de l’environnement (E.I.E.), c’est-à-dire 

une analyse objective de la situation environnementale locale. Elle permettra de mesurer les 

incidences des choix retenus dans le SCOT sur l’environnement. 

Désormais, ce diagnostic doit être partagé avec les élus et les partenaires. L’objet de cette 

lettre est d’en présenter une synthèse sous l’angle de la démographie, de l’habitat et de 

l’économie au sens large. Dès septembre, elle devrait être complétée par un aperçu du profil 

climat du territoire, par les aspects paysagers et environnementaux et l’état de la biodiversité. 

15 juillet 2012 
n°2 

Révision du SCOT : du diagnostic... 

… aux enjeux 

Au travers de ce diagnostic, se dessinent déjà les enjeux prioritaires auxquels le SCOT va 

devoir répondre. Ils seront affinés dans le cadre du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (P.A.D.D.) 

dont l’élaboration va maintenant 

débuter. Il conviendra ensuite de 

procéder à l’écriture du Document 

d’Orientations et d’Objectifs (D.O.O.) 

dès la fin 2012. 

Celui-ci déclinera les orientations et 

prescriptions dont les communes, au 

travers de leurs documents 

d’urbanisme locaux, devront se saisir 

afin de les décliner localement. 
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Chiffres Clés 
 

- 195 681 habitants en 2008 

(population municipale) 

- 223 548 habitants en 2030 

(scénario central) soit plus de 

14% de croissance par rapport à 

2008 (projection Omphale - outil 

INSEE) 

- En moyenne 142 hectares 

consommés par an par l’habitat 

De nouveaux besoins en logements 
Ces tendances démographiques font émerger de nouveaux besoins, notamment en 
logements locatifs et logements de taille modeste. Le parc de logements n’est pas 
forcément toujours adapté aux besoins (logements trop grands…). Le parc résidentiel est 
également ancien, et par conséquent, souvent énergivore. 
 
Depuis 1999, sur une moyenne de 1783 logements produits annuellement, seuls 569 
logements permettent d’accueillir de nouveaux habitants, les 1214 autres contribuant à 
maintenir la population (pour accompagner le phénomène de décohabitation des 
ménages, de vieillissement de la population et de démolition/reconstruction, entre 
autres…) sur le territoire. La DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement, et du Logement) fixe, quant à elle, à 2000 par an le nombre de 
logements nécessaires sur notre territoire.  
 
La quasi-totalité de l’offre de logements sociaux est concentrée sur la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Brieuc (83 % des locataires sociaux du territoire). Le détail des 
chiffres par territoire laisse entrevoir de fortes disparités.  
Enfin, le pavillon individuel reste la forme urbaine la plus répandue et plébiscitée par les 
habitants, tandis que les logements collectifs sont comparativement moins représentés. 
L’attractivité du territoire entraine une artificialisation des terres très significative. La 
consommation foncière moyenne rapportée à l’habitant (750 m²) est d’ailleurs plus 
importante que celle relevée pour la Bretagne (623 m²) et qui est déjà plus élevée que la consommation nationale. Au regard de son 
cadre de vie remarquable, le Pays connaît une forte pression foncière (inégale selon les intercommunalités), et une consommation 
des terres soutenue.  

On estime à 142 hectares par an, en moyenne, les surfaces consommées par l’habitat. 

En 2008, le Pays de Saint-Brieuc 
comptabilise 195 681 habitants, soit 14 674 
de plus qu’en 1999. Le territoire connaît 
une forte croissance démographique, due 
principalement à un solde migratoire 
important (1,1%), même si le solde naturel 
reste légèrement positif (+0,2%). Avec un 
quart de sa population ayant moins de 20 
ans, le Pays de Saint Brieuc demeure un 
pays jeune. Néanmoins, il vieillit, la part 
des plus de 60 ans augmentant. 
 
Cet accroissement de population bénéficie 
principalement au territoire de Saint Brieuc 
Agglomération qui accueille 5803 habitants 
de plus durant la période considérée, même 
si le taux de croissance moyen annuel sur 

les autres territoires est très significatif 
(+1%). Bénéficiant d’une proximité 
immédiate avec l’agglomération briochine, 
le Sud Goëlo connaît un développement 
démographique plus important que la Côte 
de Penthièvre. Les communes multi-
polarisées entre Lamballe et Saint-Brieuc 
connaissent le même sort.  
 
Autre constat marquant sur le secteur : les 
ménages sont de plus en plus nombreux 
mais de plus en plus petits (2,3 personnes 
par ménage en 2008), du fait du 
vieillissement de la population, du nombre 
croissant de familles monoparentales, du 
« desserrement des ménages »… 

Une forte croissance démographique 

. Comment développer la mixité sociale au sein des bourgs et des quartiers en ville ? 

. Comment attirer de jeunes actifs et où les loger ? 

. Comment diversifier l’offre en logements pour répondre aux besoins des personnes 
seules, des personnes bénéficiant de revenus modestes, pour permettre aux salariés de 
loger à proximité de leur travail…? 
. Comment favoriser la mixité générationnelle au sein des quartiers d’habitation ? 
. Comment inciter à moins consommer d’espace tout en produisant davantage de 
logements sur les communes ? 
 
Les élus vont également être questionnés sur les équilibres géographiques en matière de répartition de l’habitat à privilégier. Il faudra 
garder à l’esprit l’ensemble des risques identifiés, notamment en matière de résidentialisation de certaines communes (communes 
‘dortoirs ‘), de déplacements domicile – travail  toujours plus importants, de perte de dynamisme commercial de certains bourgs... 

On constate un déficit de 
construction malgré les efforts 
des collectivités. 

L’analyse de ces données 

permet de considérer les 

conditions du maintien et de 

l’accueil de la population,  

comme un enjeu majeur, à 

l’échelle du Pays de Saint 

Brieuc. 

Qui se traduisent en enjeux : 
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Un dynamisme économique, source d’attractivité  
du territoire 
Depuis 1999, le pays de Saint-Brieuc a 
connu un dynamisme économique 
important, même si, depuis 2008, le 
nombre de créations d’emplois s’est 
stabilisé. La nature des emplois est 
différente selon les territoires : 
l’agglomération concentrant les emplois 
administratifs et commerciaux ; un 
arrière-pays dominé par les emplois 
industriels et agricoles, et un 
littoral qui bénéficie du tourisme 
(commerce) et permet le 
développement d’activités 
spécifiques. 

Les zones d’activités sont très 
présentes sur le territoire : on 
estime à 1730 hectares la 
superficie potentiellement dédiée 
aux entreprises dans les Plans 
Locaux d’Urbanisme (en juin 
2011), sur zones d’activités 
majoritairement et sur mono-site. 
Leur localisation à proximité des 
pôles urbains et le long des axes 
routiers structurants (RN 12, RD 700, …) 
impacte fortement le paysage du 
territoire.  Un nécessaire équilibre devra 
être trouvé avec l’activité agricole, 
dont le maintien est conditionné par la 
préservation des terres agricoles. 
L’agriculture, base de l’industrie agro-
alimentaire, subit des mutations 
importantes : concentration des 
exploitations, difficulté de transmission 

des exploitations, adaptation nécessaire 
aux normes…  

Des inquiétudes existent quant au 
devenir de ce secteur en lien avec la 
situation de l’agroalimentaire sur le pays 
de Saint-Brieuc (qui représente plus de 
48 % des emplois industriels). 

La réflexion en cours autour d’un 

Document d’Aménagement Commercial a 
conduit le pays de Saint-Brieuc à se 
pencher sur sa situation commerciale. 
Une augmentation des surfaces de vente 
(sur les 10 dernières années) beaucoup 
plus rapide que l’évolution de la 
population laisse craindre à terme des 
tensions sur le marché.  

Enfin, on constate une tendance à la 
périphérisation des commerces 
traditionnels, se localisant à proximité 
des grandes surfaces, questionnant 
l’avenir des centres-villes et des centres-
bourgs.  

Les élus du territoire, compte tenu 
de ces éléments, vont devoir 

envisager l’accueil des 
entreprises, et des emplois qui 
en découlent, autrement : en 
terme d’équilibre géographique, en 
terme de moindre consommation 
d’espace par des activités 
économiques, au regard de 
l’intégration paysagère des sites, de 
la requalification des friches ou 
locaux disponibles.  

Cette réflexion intégrera 
nécessairement les projets majeurs 
à venir : l’arrivée de la LGV, et 
l’aménagement d’un Pôle d’Echange 
Multimodal autour de la gare de 

Saint-Brieuc et d’un pôle destiné au 
tertiaire, la rocade sud de l’agglomération 
briochine… 

Le tout, en reconsidérant le modèle 
de développement économique au 
regard des préoccupations en 
matière d’énergie, d’impact sur le 
changement climatique, de limitation 
des émissions de gaz à effets de 
serre... 

Chiffres Clés 
 

-12260 emplois créés entre 1999 et 

2008 

- Hausse du chômage de 3.4% entre 

2010 et 2011 

- 123 hectares potentiellement 

disponibles pour l’implantation 

d’entreprises à court et moyen terme 

- Concentration du nombre 

d’exploitations agricoles entre 2000 et 

2010 (diminution de 27% du nombre 

d’exploitations) 
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Comment prendre en compte les dimensions Climat-
énergie dans le SCOT et les PLU ? 

27 juin 2012 :les ateliers thématiques du SCOT  

Contacts : 
Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc 
Centre Hemera - 8 rue des Champs de Pies  
CS 40532 - 22000 Saint-Brieuc 
Tel : 02.96.58.08.08 
 
Mission SCOT : 
Béatrice JOSSE : b.josse@pays-de-saintbrieuc.org 
Sophie TREPS : s.treps@pays-de-saintbrieuc.org 
Françoise FLOC’H : mission@pays-de-saintbrieuc.org 

 
Directeur de la publication : Gilbert GASPAILLARD, 1er Vice-président 
Responsable de la Rédaction : mission SCOT - CITADIA 
Crédits photos : SM Pays de Saint Brieuc / E. POIRIER - Observatoire 
photographique du paysage du Pays de Saint Brieuc 
 
La lettre du SCOT n° 2 : éditée par le 
Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc  
 

Cette rencontre, organisée le 27 juin dernier, a été consacrée aux échanges et partages d’expériences entre techniciens, 
professionnels et experts locaux sur des sujets tels que : 

« l’habitat / la démographie / les équipements et services », 
« l’énergie et les gaz à effet de serre », 
« l’économie, l’agriculture, la consommation d’espace » 
« l’environnement, le paysage, la trame verte et bleue » 
 

Cette journée a permis de partager les grandes lignes du diagnostic réalisé sur le territoire du 
Pays de Saint-Brieuc. A partir de ces éléments, les membres inscrits dans les différents ateliers 
ont pu évoquer  ce qui leur semblait relever des enjeux prioritaires à traiter dans le cadre du 
futur SCOT. Les cabinets d’études chargés de la révision du SCOT et les élus du comité de 
pilotage doivent désormais se saisir de ces apports et réflexions pour aborder les perspectives 
de développement du Pays de Saint-Brieuc au sein du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). 
Le compte-rendu de la rencontre et les diaporamas présentés lors de ces ateliers sont téléchargeables sur l’intranet du Pays de Saint 
Brieuc : http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org  

Le Syndicat Mixte a organisé, le mardi 19 juin dernier, à 
l’attention de ses élus, des techniciens des collectivités et de 
ses partenaires, une matinée consacrée à l’énergie et au 
climat. La centaine de participants a pris connaissance du profil
-climat élaboré à l’échelle du Pays de Saint Brieuc : bilan des 
émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) par secteurs 
d’activité, bilan de la production d’énergie d’origine 
renouvelable et principaux enjeux pour le territoire …  
 
La matinée s’est poursuivie par le témoignage de l’agence 
d’urbanisme de l’agglomération de Tours, au travers des 
interventions de M. Daniel LANGE, élu de la commune de La 
Riche et Bénédicte METAIS, chargée d’études à l’agence, qui a 
engagé une démarche expérimentale innovante de traduction 
des objectifs de réduction par 4 des émissions de GES, à 
horizon 2050, dans une démarche prospective  SCOT. 
 
La démarche vise à imaginer un « scénario de rupture 
accessible » : elle combine à la fois la nécessaire maîtrise de 
l’étalement urbain, elle passe également par de nouveaux 
modes d’habiter, de travailler, de se déplacer, de consommer, 

notamment à travers leur traduction spatiale ; une place et un 
rôle nouveaux sont 
donnés à la végétation, 
aux milieux naturels et 
aux espaces agricoles… 
 
 
L’intérêt de cette 
présentation est d’offrir 
une traduction 
« concrète » de l’objectif 
de réduction des 
émissions de GES, 
permettant de se 
questionner sur les ambitions à fixer dans le prochain SCOT : 
quel chemin est-on prêt à parcourir dans les 15 prochaines 
années, dans la perspective du facteur 4 ?... 
 
Les diaporamas présentés lors de ce séminaire sont 
téléchargeables sur l’intranet du Pays de Saint Brieuc :  
http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org 

retrouvez toute l’actualité du SCOT sur 
le site internet du Pays de Saint Brieuc  

www.pays-de-saintbrieuc.org  
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La lettre 
 

Dans ce numéro 

Biodiversité ......................... 2 

Energie  ....................... 3 & 4 

Contacts ............................. 4 

La Lettre du SCOT n°2 de juillet 2012 a proposé une synthèse 
du diagnostic au regard des thématiques de la démographie, de 
l’habitat et de l’économie au sens large. 

Elle est aujourd’hui complétée par des zooms sur la biodiversité 

et sur le profil climat du territoire qui constituent des éléments 
majeurs de l’Etat Initial de l’Environnement (la partie 

environnementale du diagnostic du territoire du SCOT). Cet état 
des lieux s’intéresse également à d’autres thématiques 

environnementales comme les ressources naturelles, le 
paysage, les risques, la gestion des déchets…qui feront l’objet 

d’une prochaine lettre. 

La synthèse du diagnostic et de l’état initial de l’environnement 

sera publié en octobre 2012 dans l’attente de la communication 

du document complet. Le travail sur le diagnostic est en cours 
de finalisation par les Cabinets d’Etudes qui procèdent aux 

derniers ajustements de forme. 

à l’identification des enjeux... 

Le diagnostic doit permettre de dégager une vision commune du 
territoire dans les domaines de l’habitat, de l’occupation de 

l’espace, du développement économique, … Il constitue la base 

sur laquelle peut ensuite se construire le projet politique du 
territoire qui se concrétisera dans le PADD (Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable). Ce projet 

tiendra des compte des enjeux en termes de protection des 
ressources, tout en poursuivant un aménagement durable et 
équilibré du territoire. 

septembre 2012 
n°3 

Révision du SCOT : du diagnostic... 

Concertation du public 

Une réunion publique sur la révision 

du SCOT est organisée le : 

Mercredi 28 novembre 2012 à 18H30 

À PLEDRAN - salle Horizon 
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Définition 

Biodiversité : contraction de « diversité biologique ». 
La biodiversité désigne le tissu vivant de notre planète. 
Elle recouvre l’ensemble des milieux naturels et des 

formes de vie (plantes, animaux, champignons, 
bactéries …) ainsi que toutes les relations et 

interactions qui existent, d’une part, entre les 

organismes vivants eux-mêmes, d’autre part, entre ces 

organismes et leurs milieux de vie.. 

Le Pays de Saint-Brieuc, un espace riche en biodiversité 

Le territoire se présente comme une mosaïque de 
milieux naturels tous riches en espèces animales et 
végétales rares et/ou protégées. 
 
Elles font l’objet de mesures de protection depuis 
plusieurs années (différents outils de gestion, 
périmètres de protection et d’inventaires sont recensés 
sur le territoire) et concernent majoritairement, mais 
pas seulement, la zone littorale. 
 
Au-delà des espèces rares, le territoire possède tout un 
réseau écologique qui abrite environ 300 espèces 
d’oiseaux, 500 espèces de papillons et environ 800 
espèces végétales. 
 
Les services rendus par la biodiversité 
 

La biodiversité nous rend des services essentiels : 
 
- Services « d’approvisionnement » : prélèvement d’une 
matière première : nourriture, eau douce, 
médicaments… Environ la moitié des médicaments de 

synthèse ont par exemple une origine naturelle. 
 
- Services « de régulation » : traitement de l’eau (une 
espèce de plante aquatique locale permet de réduire de 
moitié en 24 heures le taux d’uranium dans un cours 
d’eau), production d’oxygène par les végétaux, rôle d’« 
éponge naturelle » des zones humides permettant de 
limiter le risque d’inondations, stockage du carbone… 
 
- Services « à caractère social » : les milieux naturels 
sont utilisés pour les activités que l’on peut y pratiquer 
(tourisme par exemple). 
 
Environ la moitié des espèces végétales, incluant un 
grand nombre d’espèces utilisées par l’alimentation, est 

pollinisée par les animaux. Sans les abeilles, nous 
aurions peu de fruits et de légumes à consommer.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
L’érosion de la biodiversité : une réalité sur le 
territoire 

 
Depuis 1950, le Pays de Saint-Brieuc a vu disparaître 50 
espèces animales et végétales. 
Les causes sont multiples  mais très majoritairement 
liées à la fragmentation des habitats par les activités 
humaines. La superficie des espaces nécessaires à la 
biodiversité se réduit sous la pression de l’étalement 

urbain (développement de l’habitat individuel, des 
espaces d’activités économiques, intensification 
agricole, création de routes etc…). 
 
On évoque également les espèces invasives dans les 
milieux aquatiques (comme la jussie), les ouvrages qui 
compromettent la circulation des poissons dans les 
cours d’eau… 
 
La trame verte et bleue (TVB) : 
un outil pour préserver la biodiversité 
 
Le SCOT doit permettre de préserver les espaces 
nécessaires au développement des espèces en 
élaborant une trame verte et bleue : c’est le réseau 
écologique du territoire composé des réservoirs de 
biodiversité : espaces les plus favorables aux espèces 
animales et végétales, terrestres et aquatiques, et des 
corridors écologiques qui relient ces espaces entre eux. 

Corridors 
écologiques 

Réservoirs de 
biodiversité 

+ = TVB 

183



3 

Le bilan des émissions de Gaz à effet de serre (GES)... 

Le bilan des émissions de GES réalisé reflète bien le 
profil socio-économique de notre territoire : 
 
► Les activités productives du territoire représentent 

41 % des émissions de GES : 32 % sont 
imputables à l’agriculture, émissions 

majoritairement non énergétiques liées à l’élevage 
(fermentation entérique et stockage avant 
épandage), et 9 % à l’industrie. 

 
► Les autres activités (tertiaire et fret) représentent 

16 % des émissions de GES (respectivement 9 % 
et 7 %) 

 
► Notre manière « d’habiter le territoire » contribue à 

hauteur de 40 % des émissions de GES : l’habitat 
(21 %) et nos déplacements (19%). 

 
 
21 % des émissions de GES dues à l’habitat 
 
Au sein du secteur résidentiel, on constate que 88 % 
des émissions sont générées par les logements 
construits avant 1990 (et particulièrement par ceux 
construits avant le 1er choc pétrolier de 1973).  
 
Ces habitations, pour la plupart individuelles, sont très 
énergivores : elle sont mal isolées (la 1ère 
Réglementation Thermique date de 1974) et utilisent 
majoritairement comme mode de chauffage les 
énergies fossiles (fioul, gaz) très émettrices de GES, et 
dans une moindre mesure l’électricité. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Le poids de la mobilité quotidienne 
 
Les déplacements effectués par les habitants génèrent 
près de 20% des émissions totales de GES du territoire 
(soit un même poids que celui du secteur résidentiel). 
 
Ces émissions sont imputables à 80 % à la voiture 
individuelle, 1er mode de transport, placé loin devant 
les transports en commun. Si les modes de 
déplacement « doux » représentent une part non 
négligeable des déplacements scolaires (40 %), d’achat 
(25 %) et de loisirs (22%), la voiture reste le mode de 
transport privilégié de la mobilité quotidienne 
(notamment pour se rendre au travail). 
 
Les données collectées montre qu’en matière de 
navettes domicile – travail, moins de 10 % des voitures 
sont occupées par 2 personnes et plus. L’éloignement 
du domicile par rapport au lieu de travail génère une 
forte dépendance à la voiture et de longs trajets pour 
les habitants, et particulièrement ceux du sud du 
territoire. 

Afin de lutter contre le changement 
climatique, la France s’est dotée 
d’objectifs quantitatifs de réduction 
des émissions de Gaz à Effet de Serre 
(GES), à l’horizon 2020 et à horizon 
2050 (réduction par 4 des émissions). 
 
Pour y parvenir, les lois grenelle 1 et 
2, sont venues renforcer la place de 
l’énergie et du climat dans l’urbanisme 
et l’aménagement du territoire. 
Les collectivités publiques doivent 
désormais « harmoniser leurs 
prévisions et leurs décisions 
d’utilisation de l’espace afin… de 
réduire les émissions de Gaz à Effet de 
Serre, de réduire les consommations 

énergétiques et d’économiser les 
ressources fossiles ». 
A charge pour les SCOT, puis les PLU 

et les cartes communales d’en 
déterminer les conditions… 
 
Afin d’engager cette nouvelle réflexion, 

et d’identifier les enjeux et les leviers 
d’actions locaux en la matière, il a été  
proposé d’établir un état des lieux de 
la consommation d’énergie, des 
émissions de GES générées localement 
par nos activités ainsi qu’un bilan de 
l’énergie d’origine renouvelable 

produite à l’échelle de 64 communes 
constitutives du pays de Saint Brieuc :  
c’est le « profil climat ». 
 
Les éléments vont venir nourrir, de 
manière transversale, les débats 
engagés dans le cadre de la révision 
du SCOT. 

 

Objectifs de réduction 
des GES en 2020 : 
 
► Réduire de 38 % les 

consommations 
d’énergie dans le 
bâtiment existant 

 
► Réduire de 20 % les 

émissions de GES 
liées aux 
déplacements 

 
► Couvrir par les 

énergies 
renouvelables 27 % 
des consommations 
d’électricité et 33 % 
des usages 
thermiques 

L’aménagement du territoire et les nouveaux enjeux 
« Climat - Energie » 
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Contacts : 

Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc 
Centre Hemera - 8 rue des Champs de Pies  
CS 40532 - 22000 Saint-Brieuc 
Tel : 02.96.58.08.08 
 
Pôle Aménagement - Urbanisme : 

Béatrice JOSSE : b.josse@pays-de-saintbrieuc.org 
Sophie TREPS : s.treps@pays-de-saintbrieuc.org 
Françoise FLOC’H : mission@pays-de-saintbrieuc.org 

 

Directeur de la publication : Gilbert GASPAILLARD, 1er Vice-
président 
Responsable de la Rédaction : mission SCOT - CITADIA 
Crédits photos : SM Pays de Saint Brieuc / E. POIRIER - Observatoire 
photographique du paysage du Pays de Saint Brieuc 
 

La lettre du SCOT n° 3 : éditée 

par le Syndicat Mixte du Pays de 

Saint Brieuc  

 

La synthèse du diagnostic est téléchargeable 
sur le site Internet et sur l’intranet du Pays de 

Saint-Brieuc : 
www.pays-de-saintbrieuc.org 
http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org  

retrouvez toute l’actualité du SCOT sur 

le site internet du Pays de St Brieuc : 

www.pays-de-saintbrieuc.org  

Une consommation d’énergie à maîtriser et un 
développement des énergies renouvelables à soutenir 

Les trois principaux secteurs consommateurs d’énergie 
(calculée en énergie finale, c'est-à-dire telle que livrée au 
consommateur) sont : 
 
►le bâtiment (52 %) 
►le transport (28 %)  
►l’industrie (15 %) 
 
Les énergies les plus consommées (énergie finale) sur le 
territoire sont les produits pétroliers (48 %), l’électricité 

(25%) puis le gaz (18%). 
 
Fragilité du territoire en matière 
d’approvisionnement électrique… 
 
Le Pays de Saint-Brieuc, tout comme la Bretagne, connaît, 
en matière d’approvisionnement électrique, une situation 

de fragilité. Pour y remédier, des engagements ont été 
pris, dans le cadre du pacte électrique breton, pour tenter 
de diminuer les consommations en électricité sur les 
territoires et augmenter la production d’énergies 
renouvelables. 
 
Notre territoire est pilote sur ces questions , puisqu’il s’est 

engagé depuis 2008 dans l’opération de maîtrise de la 
demande en électricité Vir’Volt, qui a permis d’engager 
une sensibilisation des acteurs (grand public, 
professionnels...) et d’expérimenter des actions dans des 
secteurs aussi divers que les établissements scolaires, les 
bâtiments tertiaires, les exploitations agricoles, les 

supermarchés.... 
Son déploiement , sur le volet « particuliers », est 
aujourd’hui en cours de préparation avec l’ensemble des 
partenaires (Région Bretagne, ADEME, Etat, EPCI, 
chambre des métiers…)... 
 
Une production d’énergie renouvelable en 
augmentation sur le territoire  
 

Jusqu’au début des années 2000, la production d’énergie 
renouvelable sur le territoire était limitée à la 
consommation de bois bûche par les particuliers. 
 
Le contexte a évolué depuis 2002, avec une croissance 
forte (+ 65 %) de la production globale, portée 
principalement par la production éolienne. Cette 
production d’énergie renouvelable représente 4 % de la 

production bretonne et permet de couvrir 5 % de la 
consommation finale du territoire. 
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La lettre 
 

Pivot du SCOT, le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables définit les grandes orientations en matière 
d’aménagement du territoire pour les 15 années à venir. Il est 
avant tout l’expression politique des élus du Pays de Saint-
Brieuc, suite à de riches débats entre nous, élus, et une large 
concertation avec les personnes publiques associées et la 
population. 
 
Projet ambitieux et répondant aux enjeux du Grenelle de 
l’environnement, il fonde une nouvelle organisation territoriale 
autour de 4 axes stratégiques. 
 
Accompagner le développement démographique du 

territoire et garantir une qualité de vie aux 225 000 

habitants prévus en 2030 ; 

Créer les conditions d’un développement économique 
valorisant les ressources du territoire 
 
Respecter les équilibres environnementaux du territoire 
 
Mettre en place des outils et une gouvernance commune 
garantissant la mise en œuvre des orientations et 
objectifs retenus 
 
Maîtrise de l’étalement urbain, lutte contre la spécialisation du 
territoire, structuration du développement économique, 
économie d’énergie et limitation des gaz à effet de serre, 
limitation des impacts du développement sur les espaces 
naturels,… autant d’enjeux sur lesquels notre responsabilité, en 
tant qu’élus, est engagée et auxquels nous allons répondre par 
l’écriture du Document d’Orientations et d’Objectifs, dernière 
étape stratégique avant l’arrêt du SCOT prévu en juin prochain. 
 
Notre engagement, ensemble, dans ce projet, permettra de 
mettre en cohérence et de coordonner les politiques notamment 
en matière d’urbanisme, d’habitat, de déplacements, 
d’environnement et de développement économique pour 
construire un territoire tant attractif que durable. 
 
 

Gilbert GASPAILLARD 
 

Président du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc 

mars 2013 
n°4 

Concertation du public 

Une réunion publique sur la révision du 

SCOT est organisée le : 
 

Jeudi 18 avril 2013 à 18H30 

À HILLION - espace Palante 

Editorial 
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Accueillir 30 000 habitants supplémentaires d’ici 2030 

Désormais, nous devons repenser notre manière 
d’urbaniser, ou d’installer des entreprises, en 
rapprochant l’habitat des services, des commerces et 
des emplois, et réinventant la mixité, notamment dans 
les centres-bourgs et centres-villes, dont la vitalité 
demeure essentielle.  
La périphérisation des activités, même si elle est parfois 
nécessaire, doit être désormais maitrisée. 
 
Réinvestir les centres-villes, centres-bourgs, 
densifier les zones d’activités économiques 
existantes 
Le Pays de Saint-Brieuc entend affirmer sa volonté de 
privilégier le développement de l’activité économique 
dans les centres-villes et centres-bourgs. Les ZACOM, 
zones d’aménagement commercial, accueilleront quant à 
elles, les surfaces commerciales (à partir d’un certain 
seuil) susceptibles d’avoir un impact significatif sur 

l’organisation du territoire. Le commerce de détail doit 
retrouver sa place en centralité plutôt que sur les zones 
commerciales. Il est facteur d’animation et de vie 
sociale, et est essentiel dans les services que doivent 
apporter un centre-bourg aux habitants. 
 
 

Créer les conditions d’un développement économique 
valorisant les ressources du territoire 

Rappel des éléments 
du diagnostic 
 

- 195 681 habitants en 2008 

(population municipale) 

- 223 548 habitants en 2030 

(scénario central de l’INSEE) 

soit plus de 14% de croissance 

par rapport à 2008 (projection 

Omphale - outil INSEE) 

- En moyenne 114 hectares 

consommés par an par l’habitat 

sur les 10 dernières années 

- En 2008, seuls 9% des 

logements sont des logements 

locatifs sociaux 

- L’habitat génère 20% des 

rejets de gaz à effets de serre, 

principalement dû au parc de 

logements relativement ancien 

- Des déplacements domicile-

travail de plus en plus 

nombreux 

 
Le projet politique du SCOT est établi sur une estimation de croissance 
démographique d’environ 30 000 habitants supplémentaires d’ici 2030 marquée 
par une augmentation de la part des plus de 60 ans dans la population totale et 
une diminution de la taille des ménages. 
 
Produire 1800 logements supplémentaires d’ici 15 ans 
La production de 1800 logements par an sera nécessaire pour accueillir les 
nouveaux arrivants et permettre à la population actuelle de se loger. Au-delà de 
l’aspect quantitatif, c’est bien la qualité et la diversification de ces logements qui 
revêtent un enjeu pour que tous les habitants du Pays de Saint-Brieuc trouvent à 
se loger selon leurs envies et leurs besoins . 
Le développement attendu se basera sur l’armature urbaine existante ; le Pays de 
Saint-Brieuc est en effet structuré autour de pôles qui sont confirmés dans le projet 
politique du SCOT. 
 
Urbaniser différemment 
Les élus du Pays de Saint-Brieuc souhaitent mettre en œuvre un nouveau modèle 
d’urbanisation plus économe en foncier parce que les conséquences de l’étalement 
urbain sur l’activité agricole et sur les espaces naturels sont irréversibles. Le 
souhait est de réduire l’espace urbanisé pour les besoins de l’habitat de 114 
hectares par an à 75 hectares par an.  
Le PADD entend optimiser les espaces déjà artificialisés au cœur des tissus urbains 
existants en favorisant la reconstruction de la ville sur elle-même (construction 
dans les dents creuses) et en encourageant de nouvelles formes urbaines (habitat 
intermédiaire, maisons de ville…). 
Il s’agira également mettre en œuvre un nouveau modèle d’urbanisation plus 
économe en énergie et plus respectueux des ressources naturelles notamment la 
ressource en eau. 
 
Se déplacer : à l’avenir ? 
A l’ère du changement climatique, les mobilités doivent être prises en compte en 
amont des projets : mieux intégrer les pistes cyclables aux projets, les liaisons 
piétonnes entre zones d’habitat et de services, de commerces, intégrer une aire de 
co-voiturage à un endroit stratégique de la commune, développer prioritairement 
une zone d’habitat en lien avec un projet de desserte en transport collectif etc… 
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Le diagnostic, l’état initial de l’environnement 
et le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables de la révision du 
SCOT sont téléchargeables sur le site Internet 
du Pays de Saint Brieuc  :  

www.pays-de-saintbrieuc.org 

Rappel des éléments 
du diagnostic 
 

- 120 espaces d’activités 

recensés sur le pays de Saint-

Brieuc 

- 123 hectares identifiés dans 

les PLU pour l’implantation 

d’entreprises à court et moyen 

terme 

- Croissance du nombre de 

mètres carrés commerciaux 4 

fois plus rapide que la 

croissance de la population sur 

les 10 dernières années 

- Concentration du nombre 

d’exploitations agricoles entre 

2000 et 2010 (diminution de 

27% du nombre d’exploitations) 

Avant d’envisager une extension de 
zone d’activités, désormais, il 
conviendra de repérer toutes les 
possibilités de réaffectation de terrains, 
d’utilisation de locaux vacants et de 
réhabilitation de friches pour accueillir 
une entreprise.  
Il propose également que le territoire 
soit en mesure de réaliser des efforts en 
matière d’insertion architecturale et 
paysagère des bâtiments artisanaux, 
commerciaux, industriels sur les 
espaces d’activité économique.  
Il semble envisageable de concevoir ou 
de réaménager ces zones de manière 
plus durable : davantage de parkings 
mutualisés, moins d’imperméabilisation 
du sol, un traitement des eaux pluviales 
à la parcelle, des efforts demandés en 
matière de performance énergétique 
des bâtiments … 
 
Préserver les terres agricoles de 
l’urbanisation 
Le PADD du SCOT entend également 
assurer le maintien de la fonction 
agricole productive sur le territoire, en 
protégeant les espaces agricoles de la 
pression de l’urbanisation. La place 
qu’occupe l’agriculture dans l’économie 
locale a été réaffirmée, en lien avec 
l’industrie agroalimentaire. Il paraît 

également important de maintenir une 
fonction productive sur les communes 
littorales : cela participe de l’identité du 
lieu (le maraichage par exemple), et la 
présence de l’agriculture contribue à 
préserver des coupures entre des zones 
urbanisées. 
 
Le littoral : équilibre entre 
développement et préservation 
Le PADD a été l’occasion de réaffirmer 
la volonté de garantir l’évolution des 
infrastructures portuaires du territoire 
pour permettre le développement 
durable des activités maritimes et 
mytilicoles, et d’activités innovantes, 
telles que les énergies marines 
renouvelables, tout en préservant le 
patrimoine des communes concernées. 
 
Autre domaine d’activité cher au 
territoire, le tourisme : le territoire 
entend valoriser les paysages, les sites 
emblématiques, les chemins de 
randonnée, et permettre le maintien, le 
développement et l’accueil d’activités 
structurantes pour l’économie 
touristique : des hébergements (hôtels, 
campings…) et des structures de loisirs 
(accrobranches, golf, centres 
nautiques…). 

Préserver la biodiversité,  
valoriser les paysages et économiser les ressources 

Protéger les ressources naturelles 
Tout l’enjeu du SCOT est de conjuguer accueil de 
population, développement économique, développement 
des services et des équipements avec préservation de la 
qualité de vie et de l’environnement. Bien conscients des 
impacts du projet sur les ressources et les espaces 
naturels, les élus proposent des orientations visant à les 
limiter. 
 
Préserver la biodiversité 
Le PADD confirme la protection des espaces à forte 
valeur écologique et de les connecter entre eux dans un 
souci de meilleure circulation des espèces animales et 
végétales. Considérant que la fragmentation des espaces 
est en grande partie due à l’étalement urbain, c’est dans 
ce domaine que les efforts seront portés dans le cadre 
du SCOT. 
 
Limiter les impacts sur la ressource en eau 
les pressions de l’urbanisation sur la ressources en eau 
s’exercent tant au niveau de la qualité de l’eau que de la 
qualité des milieux aquatiques. Le PADD, dans ses 
domaines de compétences, traduit les orientations du 
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux en 
cours d’élaboration pour contribuer à l’amélioration de 
l’assainissement des eaux usées et pluviales, pour limiter 

l’imperméabilisation des sols et pour protéger les zones 
humides. 
 
Limiter les besoins en énergie et les émissions de 
gaz à effets de serre 
Le PADD souhaite agir sur la « manière d’habiter » le 
territoire pour limiter les consommations d’énergie et les 
rejets de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. 
Armature urbaine priorisée, zones plus denses, modèle 
d’urbanisation et de construction économe en énergie, 
alternatives au tout automobile… sont autant 
d’orientations qui concourent à cet objectif. L’accent sera 
également mis sur le développement des énergies 
renouvelables (petit éolien, solaire photovoltaïque, 
solaire thermique…) qu’il conviendra de mobiliser dans 
les constructions neuves ou existantes. 
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Contacts : 
Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc 
Centre Hemera - 8 rue des Champs de Pies  
CS 40532 - 22000 Saint-Brieuc 
Tel : 02.96.58.08.08 
 
Pôle Aménagement - Urbanisme : 
Béatrice JOSSE : b.josse@pays-de-saintbrieuc.org 
Sophie TREPS : s.treps@pays-de-saintbrieuc.org 
Fabienne MORDELLET : f.mordellet@pays-de-saintbrieuc.org 

 

Directeur de la publication : Gilbert GASPAILLARD, Président 
Responsable de la Rédaction : pôle Aménagement et Urbanisme  
Crédits photos : SM Pays de Saint Brieuc  
 

La lettre du SCOT n° 4 : éditée par le Syndicat Mixte du Pays de 
Saint Brieuc  

Retrouvez toute l’actualité du 
SCOT sur le site internet  
du Pays de St Brieuc :  

www.pays-de-saintbrieuc.org  

Le Document d’Orientations et d’Objectifs D.O.O :  
dernière étape stratégique avant l’arrêt du SCOT  
Le Document d’Orientations et d’Objectifs est la traduction opérationnelle des principes énoncés dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, en termes d’orientations générales de l’espace.  
Des ateliers techniques sont mis en place, associant services de l’Etat, professionnels et associations, autour des 
thématiques majeures : habitat, activité économique du territoire, préservation du milieu naturel…. Le comité de 
pilotage du Scot se nourrira de ses réflexions. 

189



 

1 

La lettre 
 

Suite à une large concertation entre les élus, les personnes publiques associées 
et la population, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) avait pour objectif d’identifier les enjeux émergeant du diagnostic et de 
les formaliser en orientations générales d’aménagement du territoire, pour les 
15 années à venir. 
 
Aujourd’hui, l’écriture du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), 
dernière étape stratégique avant l’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale, 
doit permettre de répondre à ces enjeux, en les traduisant en recommandations 
et règles prescriptives. 
 
Ces orientations vont s’imposer aux documents d’urbanisme locaux : POS, PLU 
et cartes communales mais aussi aux Programmes Locaux de l’Habitat (PLH), 
Plans de Déplacements Urbains (PDU), aux Plans de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur (PSMV), à certaines opérations foncières et d’aménagement et aux 
autorisations d’exploitation commerciale. 
 
Depuis le mois d’avril, un important travail d’écriture a été réalisé par le comité 
de pilotage du SCOT; les premiers éléments du D.O.O. ont été expliqués et 
débattus lors de la réunion publique, organisée le 18 avril dernier à Hillion. 
 
Aboutissement de ce long travail de préparation, le SCOT du Pays de 
Saint Brieuc se veut un projet politique ambitieux et doit être la traduction d’un 
engagement collectif. C’est pourquoi, le 17 mai dernier, après avoir débattu des 
orientations du D.O.O, le comité syndical a décidé de reporter l’approbation du 
SCOT en septembre 2014. Ce nouveau calendrier va nous donner davantage de 
temps pour la concertation avec les élus afin d’aboutir à un document 
d’urbanisme partagé et fondé sur le développement équilibré, durable et 
solidaire de notre territoire. 

 
Gilbert GASPAILLARD 

Maire de Pordic 
Président du Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc 

juillet 2013 
n°5 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs :  
des objectifs aux règlements 

Principe de compatibilité 

 

Le rapport de compatibilité 
exige que les dispositions 
des documents 
d’urbanisme ne fassent pas 
obstacle à l’application des 
dispositions du SCOT  
et « ne comportent pas de 
différences substantielles 
de nature à remettre en 
question les orientations et 
les équipements » prévus 
par le SCOT.  

Avis sur le D.O.O. 

 

Le projet de Document 
d’Orientations et 
d’Objectifs a été adressé, 
pour avis, aux Maires, aux 
Présidents des EPCI et 
aux personnes publiques 
associées. Ils sont invités 
à faire remonter leurs 
observations avant le  
5 septembre 2013. 
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Le Document d’Orientations et d’Objectifs : mode d’emploi 

Le SCOT prescrit de : 
 

Permettre la production d’environ 1800 logements par 
an entre 2014 et 2030 selon une répartition indicative 
entre les territoires 

Réaliser des logements diversifiés et socialement 
accessibles 

Conduire des études de densification des zones déjà 
urbanisées 

Privilégier les opérations de renouvellement urbain 
Justifier des capacités de traitement des eaux usées 
Permettre les innovations architecturales sources de 

gains énergétiques 
Interdire la destruction des zones humides et limiter 

l’imperméabilisation des sols 
Favoriser les modes de déplacements doux dans les aménagements urbains 
Limiter à 75 hectares par an la consommation foncière maximale pour l’habitat 
Prévoir des densités d’habitat différenciées selon les territoires 
Constituer un véritable maillage des infrastructures numériques 

Axe 1 : Accompagner l’accueil de 30 000 habitants 
supplémentaires d’ici 2030 et garantir une vie de qualité 
aux 225 000 habitants du territoire 

Document opposable du SCOT, le DOO détermine les conditions permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les orientations du PADD, il : 
 

définit les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la 
biodiversité et à la préservation des continuité écologiques 

 

arrête des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géographique 

 

précise les conditions permettant de favoriser le développement de 
l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports 
collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par transport collectif 
des secteurs urbanisés qui le nécessitent. 

 

définit les grands projets d'équipements et de services 
 

précise les objectifs d’offre de nouveaux logements 
 
Le DOO est organisé en trois parties, correspondant aux 3 grands axes 
stratégiques du PADD, permettant de faire ressortir le lien qui existe entre les 
enjeux identifiés et les réponses à apporter :  
 

- Axe 1 :  Accompagner l’accueil de 30 000 habitants supplémentaires d’ici 2030 et garantir une vie de qualité aux 
225 000 habitants du territoire 
 

- Axe 2 : Créer les conditions d’un développement économique valorisant les ressources du territoire 
 

- Axe 3 : Respecter les équilibres environnementaux du territoire 
 
Le DOO définit les règles du jeu en matière d’aménagement et de développement durables, sous forme de 
prescriptions et de recommandations permettant la mise en œuvre de ces objectifs, assurant ainsi les grands 
équilibres du territoire. 

Le DOO : un document 
opposable 
 
Le DOO pose les principes 
d’aménagement et les 
modalités d’application 
pour les documents qui se 
doivent d’être compatibles 
avec le SCOT. 
 
 
Références réglementaires : 
articles L122-1-4 à L122-1-9 
du Code de L’urbanisme 

L’ambition du SCOT du Pays de Saint Brieuc est de satisfaire les besoins en logements, services et déplacements de 
l’ensemble de la population, en s’appuyant sur un modèle de développement urbain, économe en foncier, 
respectueux des ressources naturelles et du cadre de vie. 
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Le SCOT recommande : 
 
la conduite de réflexion intercommunale sur le logement social 
l’adaptation des logements au phénomène de vieillissement de la 

population 
Le développement de démarches type « BIMBY » favorisant la 

division de parcelles bâties 
le développement du réseau cyclable intercommunal 
Le lien entre ouverture à l’urbanisation de zones d’habitat et la 

desserte en transports en commun, ou a minima, l’aménagement 
de cheminements doux 

Axe 2 : Créer les conditions d’un développement 
économique valorisant les ressources du territoire 
Un des enjeux forts est de concilier développement économique du territoire et préservation du foncier agricole, afin 
de garantir à l’agriculture, pilier de notre économie, sa pérennité et son développement. Cela sous-entend de changer 
notre façon de faire, collectivement, ce qui prendra du temps, la volonté d’accueillir des entreprises et donc des 
emplois sur le territoire restant intacte. 

Le SCOT prescrit de : 
 
Localiser en priorité les activités économiques, tertiaires, libérales, et 

commerciales dans les centralités  
Renouveler (densifier) les anciennes zones d’activités pour y accueillir 

de manière préférentielle les activités avant l’ouverture de toute 
nouvelle zone 

Garantir 108 hectares (maximum) de projets de zones d’activités 
économiques et 20 hectares de projet d’extension de zones 
commerciales pour la période 2013-2020 pour consommer au 
maximum 20 ha par an de terres. 

Délimiter à la parcelle les zones commerciales qui accueilleront les 
commerces de plus de 150 m² de surface de vente (zones de 
proximité), 250 m² (zones intermédiaires) et 400 m² (zones 
structurantes et départementale). 

Garantir des objectifs de qualité et d’attractivité des zones d’activités 
Eviter le développement des zones d’activités le long des rocades de 

contournement 
Préserver les milieux naturels pour maintenir le développement des 

activités agricoles marines (mytiliculture). 
Garantir l’aménagement et le développement des accès au port retenu 

comme site de maintenance du parc éolien off shore. 
Délimiter l’espace agricole dans les PLU en assurant l’unité des zones 

agricoles et en proposant les conditions favorables au maintien et au 
développement de l’activité des sièges d’exploitation.  

Le SCOT recommande : 
 
Aux intercommunalités et communes de réaliser un inventaire des 

locaux et terrains disponibles en centralités pour accueillir les 
activités économiques  

D’élaborer un schéma de secteur au niveau des activités tertiaires sur 
le territoire de l’agglomération de Saint-Brieuc 

De réaliser un schéma concerté de développement des zones 
d’activités économiques 

Le SCOT soutient : 
 
Certains projets de contournement routier et l’amélioration de l’accessibilité routière des routes départementales 
La mise en sécurité de certains échangeurs routiers 
L’accessibilité et la desserte des ports de commerce et de pêche. 
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Contacts : 
Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc 
Centre Hemera - 8 rue des Champs de Pies - CS 40532 
22000 Saint-Brieuc     Tel : 02.96.58.08.08 
 

Pôle Aménagement - Urbanisme : 
Béatrice JOSSE : b.josse@pays-de-saintbrieuc.org 
Sophie TREPS : s.treps@pays-de-saintbrieuc.org 
Fabienne MORDELLET : f.mordellet@pays-de-saintbrieuc.org 

 

Directeur de la publication : Gilbert GASPAILLARD, Président 
Responsable de la Rédaction : Pôle Aménagement et Urbanisme  
Crédits photos : SM Pays de Saint Brieuc  
La lettre du SCOT n° 5 : éditée par le Syndicat Mixte du Pays de Saint Brieuc  

La volonté traduite dans cet axe est de protéger le socle 
environnemental du Pays de Saint-Brieuc de façon à garantir une 
qualité optimale des milieux et des ressources en adéquation avec 
les usages précédemment évoqués : accueillir des habitants, leur 
garantir une qualité de vie, des emplois, l’accès à des services, une 
mobilité, des loisirs… le SCOT entend agir sur « la manière 
d’habiter » le territoire et doit porter une attention particulière à la 
préservation des espaces naturels et agricoles, à la protection des 
ressources naturelles dont l’eau, et à la promotion de la 
performance énergétique. 

Axe 3 : Respecter les équilibres environnementaux 
du territoire 

Le SCOT prescrit de : 
 
Préserver, de l’urbanisation, les continuités écologiques identifiées 

dans la trame verte et bleue  
Maintenir et reconstituer la densité du réseau bocager  
Traduire les fenêtres paysagères à préserver le long des axes 

principaux (RN 12, RD 786 et RD 700) et limiter l’urbanisation 
linéaire  

Identifier les éléments de patrimoine bâti urbain et rural à 
préserver  

Sur les communes littorales, préserver les coupures majeures 
d’urbanisation et identifier les agglomérations et villages pouvant 
bénéficier d’une extension limitée 

Protéger les zones humides de l’urbanisation 
Eviter l’urbanisation des zones dites « à risques » naturels ou 

technologiques 
Permettre la réhabilitation thermique (résidentielle et tertiaire) et 

l’implantation des équipements de production d’énergie d’origine 
renouvelable 

Le SCOT recommande de : 
 
Privilégier la réalisation de diagnostics paysagers dépassant les 

limites communales et protéger les caractéristiques paysagères 
au travers des PLU 

Inciter la production de bâtiments énergétiquement performants 
Inciter la réalisation de Schéma Directeur d’Assainissement des 

Eaux Pluviales 

Une 2ème exposition pour mieux 
comprendre le SCOT  

 

Les habitants du Pays de Saint-
Brieuc sont invités à découvrir la 
2ème exposition itinérante du 
SCOT du 24 juin au 11 octobre 
2013. Cinq panneaux présentant 
le diagnostic de territoire et les 
orientations stratégiques du Projet 
d’Aménagement et de 
Développement Durables sont 
exposés dans les EPCI et dans les 
communes du territoire.  
 
Programme à consulter sur le site 
internet du pays 

www.pays-de-saintbrieuc.org 
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V.7.  INTRANET : ESPACES DE TRAVAIL 
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accueil

internet

contact

accessibilité

Bienvenue SCOT

 

 

Votre compte 
 
 
 

Vos agendas :

Calendrier des Réunions 

 
 

Contactez l'équipe d'animation du Pays de Saint Brieuc

 Syndicat Mixte 

du Pays de Saint-Brieuc 

Centre HEMERA 

CS 40532

8 rue des Champs de Pies

22035 SAINT BRIEUC

Tél : 02 96 58 08 08

 

 

 

 

 

 

Les Actualités 
 
Conseil de développement : quelle place pour le territoire briochin en Bretagne ? 
Saint-Brieuc, 4ème pôle économique breton, ou petite ville insignifiante au niveau régional ? Quelles sont les spécificités du territoire briochin à faire 
valoir en Bretagne ? Quelles complémentarités avec les territoires voisins, qu’ils soient ville ou campagne ? 
> Lire la suite 
 
Révision du SCOT : au coeur du Document d'Orientations et d'Objectifs D.O.O. 
Suite à une large concertation entre les élus, les personnes publiques associées et la population, le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) avait pour objectif d’identifier les enjeux émergeant du diagnostic et de les formaliser en orientations générales d’aménagement du 
territoire, pour les 15 années à venir. 
> Lire la suite 
 
Parc éolien en Baie de Saint-Brieuc : publication du cahier d'acteurs du Pays de Saint-Brieuc 
Le syndicat mixte du Pays de Saint-Brieuc a souhaité apporter sa contribution dans le cadre du débat public organisé sur le projet de parc éolien 
offshore en baie de Saint-Brieuc.  
> Lire la suite 
 
 
> Proposer une actualité

 

 

 

Les Actualités du SAGE de la Baie de Saint Brieuc 
 
SAGE: Suivi de la mise en oeuvre du Plan de Lutte contre les Agues Vertes 
Suivez la mise en oeuvre du Plan de Lutte contre les Algues Vertes de la Baie de Saint Brieuc sur le site internet du Pays de Saint Brieuc en cliquant 
ici 
> Lire la suite 
 
SAGE: les pratiques de désherbage, des efforts qui doivent être partagés 
La lutte contre l'utilisation de produits phytosanitaires doit être un effort partagé par tous, par les jardiniers amateurs à travers la charte "jardiner au 
naturel ça coule de source", les collectivités locales ou les services de l'Etat. 
> Lire la suite 
 
Publications et calendrier du SAGE 
Retrouvez ici les dernières publications et le calendrier du SAGE 
> Lire la suite

 
Recherche rapide 

 OK 

Recherche multicritère

Envoyer des fichiers

Newsletters

Espace Syndicat Mixte

Contrats Programmation

Espace Energie

Schéma de Cohérence 
Territoriale

Révision du SCOT

Porter à connaissance - ETAT

Comité de Pilotage

Documents de travail révision

Documents de communication

Réunions de concertation

Aménagement numérique

Comité de pilotage ANTHD

Marché étude ingénierie tracé et 
chiffrage ANTHD

Présentation de l'étude numérique

Autre documentation très haut 
débit

Document 
d'Aménagement 

Commercial

Comité de pilotage DAC

Documents de travail

Réunions d'informations

Ressources 
documentaires

Schéma de Cohérence Territoriale 
approuvé le 25 janvier 2008

Guide pratique du SCOT

Etudes complémentaires

SCOT et PLU

Commission et groupes 
de travail

Commission SCOT

GT nouvelles formes d'habitat

Groupe de suivi SCOT

Autres thématiques liées 
au SCOT

SCOT et énergie

SCOT et biodiversité

Grenelle de l'environnement

Gestion foncière

 

 

Page 1 sur 2Accès Ok - page accueil après être logué

19/11/2013http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org/consulter/pageperso.asp?PagePersoID=4087
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accessibilité  

 

Révision du SCOT 

Porter à connaissance - ETAT 

Espace Cabinet Etudes/Pays 

Comité de Pilotage 

Réunion du 22 février 2013 

Réunion du 25 janvier 2013 

Réunion du 15 novembre 2012 

Réunion du 16 octobre 2012 

réunion du 18 septembre 2012 

Réunion du 15 mai 2012 

Réunion du 25 avril 2012 

Réunion du 13 mars 2012 

Réunion du 7 février 2012 

Réunion du 10 janvier 2012 

Réunion du 2 novembre 2011 

Réunion du 16 mai 2011 

Documents de travail révision 

Documents de communication 

Réunions de concertation 

Marché révision SCOT 

Aménagement numérique 

Espace ON-X/Pays 

Comité de pilotage ANTHD 

Marché étude ingénierie tracé et 
chiffrage ANTHD 

Présentation de l'étude numérique 

Autre documentation très haut 
débit 

Document 
d'Aménagement 

Commercial 

Comité de pilotage DAC 

Documents de travail 

Recherche rapide 

 OK 

Rechercher dans

Recherche multicritère

Envoyer des fichiers 

Newsletters 

Espace Syndicat Mixte 

Contrats Programmation 

Espace Energie 

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

> Comité de Pilotage
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Réunion du 22 février 2013

  

> 1 Fichier 

Réunion du 25 janvier 2013

  

 
> 4 Fichiers 

Réunion du 15 novembre 2012

  

> 1 Fichier 

Réunion du 16 octobre 2012

  

> 1 Fichier 

réunion du 18 septembre 2012

  

> 2 Fichiers 

Réunion du 15 mai 2012

  

> 2 Fichiers 

Réunion du 25 avril 2012
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accueil 

 

internet  

contact  

accessibilité  

 

Révision du SCOT 

Porter à connaissance - ETAT 

Espace Cabinet Etudes/Pays 

Comité de Pilotage 

Documents de travail révision 

Documents de communication 

Lettres d'informations révision 
SCOT 

newsletter n°6 : le Document 
d'Orientations et d'Objectifs - 

juillet 2013 

newsletter n°5 : le Projet 
d'Aménagement et de 

Développement Durables février 
2013 

newsletter n°4 : du diagnostic au 
PADD novembre 2012 

newsletter n°3 : première 
approche du diagnostic de 

territoire avril 2012 

newsletter n°2 : le diagnostic du 
territoire mars 2012 

newsletter n°1 : lancement de la 
révision du SCOT novembre 

2011 

Réunions publiques 

Revue de presse 

Réunions de concertation 

Marché révision SCOT 

Aménagement numérique 

Espace ON-X/Pays 

Comité de pilotage ANTHD 

Marché étude ingénierie tracé et 
chiffrage ANTHD 

Présentation de l'étude numérique 

Autre documentation très haut 
débit 

Document 
d'Aménagement 

Recherche rapide 

 OK 

Rechercher dans

Recherche multicritère

Envoyer des fichiers 

Newsletters 

Espace Syndicat Mixte 

Contrats Programmation 

Espace Energie 

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

> Documents de communication
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Lettres d'informations révision SCOT

  

> 5 Fichiers 

newsletter n°6 : le Document d'Orientations et d'Objectifs - juillet 2013

 

newsletter n°5 : le Projet d'Aménagement et de Développement Durables février 2013

 

newsletter n°4 : du diagnostic au PADD novembre 2012

 

newsletter n°3 : première approche du diagnostic de territoire avril 2012

 

newsletter n°2 : le diagnostic du territoire mars 2012

 

newsletter n°1 : lancement de la révision du SCOT novembre 2011

 

Réunions publiques

  

> 2 Fichiers 

Revue de presse

  

> 4 Fichiers 
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Lettre d'information
29 novembre 2011

 
 

 La révision du SCOT est lancée 

Le Comité Syndical du pays de Saint-Brieuc a
décidé d’engager la révision du SCoT en vigueur
depuis 2008. Cette décision est motivée par
l’évolution du contexte législatif et réglementaire
(Lois Grenelle 1 et 2), des réflexions locales en
cours (SAGE, Document d'Aménagement
Commercial...), ainsi que les interrogations
soulevées à l'occasion de la mise en œuvre du
SCOT dans les PLU. 

Le syndicat mixte du Pays de Pays de Saint-Brieuc a retenu courant septembre le groupement de
Cabinets d'Etudes composé de CITADIA (mandataire, urbanistes), EVEN Conseil (évaluation
environnementale), BIOTOPE (biodiversité), ENERGIES DEMAIN (énergie / climat) et du Cabinet
d’avocats CVS pour accompagner le territoire dans cette révision.  
 
Le 2 novembre dernier, la 1ère réunion du comité de pilotage politique a été l’occasion de cadrer la
démarche et de valider le calendrier d’étude.  
 
La visite de terrain proposée l’après-midi aux techniciens des cabinets d’étude leur a permis 
d’appréhender certains secteurs à enjeux, au regard de l’aménagement, de l’environnement, de 
l’habitat…et de bien prendre conscience de la diversité des paysages et formes d’urbanisation. 

   

 
Les cabinets conseil aux côtés de M. Urvoy Vice-président 

en charge du SCOT - Maison de la Baie à Hillion 

  

  

 Prochaine étape : rencontre par le cabinet d’études CITADIA des élus des territoires intercommunaux
et des partenaires du pays de Saint-Brieuc (services de l’Etat…) en novembre – décembre 2011. 

 Quelques repères de calendrier... 
octobre 2011 à février 2012 : étude "diagnostic" 
février à avril 2012 : proposition des scénarii d’aménagement 
mai à octobre 2012 : élaboration du programme d’aménagement et de développement durable

(PADD) 
novembre 2012 à avril 2013 : mise en forme du document d’orientations et d’objectifs (DOO) 
arrêt du SCOT prévu en mai 2013 
approbation envisagée en janvier 2014 

 
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Béatrice JOSSE, chargée de mission
au 02.96.58.08.08 

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc - contact@pays-de-saintbrieuc.org - www.pays-de-saintbrieuc.org  

Centre d'Affaires Eleusis 2 - 1 rue Pierre de Marie Curie 22190 PLERIN Tél : 02 96 58 08 08 
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Lettre d'information
30 mars 2012

 
 

 Révision du SCOT : les élus partagent leur vision du territoire  

  

 Le diagnostic du territoire 
 

Les cabinets d'Etudes CITADIA, EVEN Conseil,
BIOTOPE, et ENERGIES DEMAIN, chargés
d'accompagner le pays dans la démarche de
révision du SCOT, ont pris connaissance du
territoire et ont mené plusieurs entretiens auprès
d'élus intercommunaux et d'autres personnes
ressources. 

Trois réunions du comité de pilotage politique ont permis aux élus de partager leur vision du territoire à
partir des constats et analyses effectués par les cabinets d'études. Les principaux points soulevés
touchent à l'évolution de l'urbanisation et de l'occupation des sols, estimée très consommatrice
d'espace. 
 
Ont également été évoqués : 
 la dynamique démographique 
 la situation de l'emploi 
 les espaces d'activités économiques 
 les équipements d'intérêt collectif 
 les besoins en termes d'habitat 
 la mixité sociale 
 la problématique des services de santé 
 la mise en place d'une trame verte et bleue   

 
La commission « énergie » du pays a contribué à alimenter la réflexion en réalisant : 
 un bilan des émissions de gaz à effets de serre générées par les déplacements, les bâtiments et les

activités économiques sur le territoire 
 un diagnostic des énergies renouvelables 

A partir de ces éléments, elle a travaillé sur des premières propositions de prescriptions /
recommandations susceptibles de répondre aux enjeux "Energie/climat", posés à notre territoire.    

  

Prochaine étape : présentation du diagnostic du territoire aux Membres du comité syndical, le 6 avril
prochain.   

  

 
 La concertation  

Les dossiers de concertation communale relatifs à la révision du SCOT sont parvenus aux 64
communes et aux 7 intercommunalités du pays de Saint-Brieuc. Leur contenu sera évolutif, et
permettra aux habitants de se tenir informés de l’état d’avancement de la révision du SCOT s’ils le 
souhaitent. 
Le site internet www.pays-de-saintbrieuc.org - espace "révision du SCOT" reste le vecteur d'information 
privilégié sur ces questions. Des réunions publiques seront également proposées au cours de l'année
2012.   

 Quelques repères de calendrier... 
mai à octobre 2012 : élaboration du programme d’aménagement et de développement durable

(PADD) 
novembre 2012 à avril 2013 : mise en forme du document d’orientations et d’objectifs (DOO) 
arrêt du SCOT prévu en mai 2013 
approbation envisagée en janvier 2014 

 
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Béatrice JOSSE, chargée de mission
au 02.96.58.08.08  

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc - contact@pays-de-saintbrieuc.org - www.pays-de-saintbrieuc.org  

Centre HEMERA - 8 rue des Champs de Pies - CS 40532 - 22035 SAINT-BRIEUC Tél : 02 96 58 08 08 
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Lettre d'information
27 avril 2012

 
 

 Révision du SCOT : première approche du diagnostic      

  

 Des éléments marquants 
 

Vendredi 6 avril dernier, les élus du comité
syndical du pays de Saint-Brieuc ont pris
connaissance d'une synthèse du diagnostic de
territoire, présentée par le bureau d'études
CITADIA.   

 Depuis 1999, l’extension de l’aire urbaine de Saint-Brieuc vers l’ouest, au contact de Guingamp,
démontre une dynamique de périurbanisation et confirme l’étalement urbain en couronnes
successives.  

 Le territoire est attractif et de manière corollaire, significativement artificialisé. La consommation
foncière par habitant est plus importante qu’ailleurs en Bretagne.  

  La croissance démographique est avérée sur le pays (+ 14 500 habitants depuis 1999) mais
contrastée selon les territoires, avec un vieillissement modéré. En 2008, le territoire compte 195 681
habitants.  

Depuis 1999, sur une moyenne de 1 783 logements produits annuellement, seuls 569 logements
permettent d’accueillir de nouveaux habitants, les 1 214 autres contribuant à maintenir la population
(pour accompagner le phénomène de décohabitation des ménages, de vieillissement de la population
entre autre…). 

 En matière de logements sociaux, il y a un déficit de construction, malgré les efforts des collectivités,
et les logements existants sont principalement localisés sur l’agglomération de Saint-Brieuc. 

 A l’échelle du pays de Saint-Brieuc, il existe d’importantes réserves foncières pour l’accueil des 
activités économiques. Le pays devra anticiper les effets d’importants projets qui vont voir le jour : LGV
(ligne à grande vitesse), l’éolien off-shore dans la baie, la rocade de déplacements, le déploiement de
la fibre optique sur les territoires….   

 La structuration multipolaire du territoire (Saint-Brieuc, Lamballe, et quelques autres communes du
littoral et du milieu rural) impacte sur le niveau d’émission des gaz à effets de serre (GES) au travers
des déplacements quotidiens (trajets domicile – travail). Autres origines des émissions de GES : les
activités productives (58 %) et la « manière d’habiter » le territoire, c’est-à-dire l’habitat et les 
déplacements (40 %) 
 
Autant d’informations qui vont servir à faire émerger les enjeux auxquels le territoire est
confronté et auxquels le SCOT du pays de Saint-Brieuc devra répondre, au travers l’élaboration 
du projet d’aménagement et de développement durable (PADD).  

> consulter la présentation synthétique du diagnostic de territoire - avril 2012  

  
 Rencontre des personnes publiques associées 

Les premiers éléments du diagnostic de territoire ont été également présentés aux personnes
publiques associées à la révision du SCOT (Chambres consulaires, Conseil Général des Côtes
d'Armor, Conseil Régional de Bretagne, services de l'Etat...) , le mercredi 25 avril dernier. 

  

 Quelques repères de calendrier...  

mai à octobre 2012 : élaboration du programme d’aménagement et de développement durable
(PADD) 

novembre 2012 à avril 2013 : mise en forme du document d’orientations et d’objectifs (DOO) 
arrêt du SCOT prévu en mai 2013 
approbation envisagée en janvier 2014 

 
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Béatrice JOSSE, chargée de mission
au 02.96.58.08.08     

Le site internet www.pays-de-saintbrieuc.org > espace "révision du SCOT" reste le vecteur
d'information privilégié sur ces questions.  

  

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc - contact@pays-de-saintbrieuc.org - www.pays-de-saintbrieuc.org   

Centre HEMERA - 8 rue des Champs de Pies - CS 40532 - 22035 SAINT-BRIEUC Tél : 02 96 58 08 08 
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Lettre d'information
19 novembre 2012

 
 

 Révision du SCOT : du diagnostic au Projet d'Aménagement et
de Développement Durables  

   

 Synthèse du diagnostic 
 

Les travaux concernant le diagnostic de territoire
ont abouti. Cette étude a nourri les réflexions des
élus et leur a permis de jeter les bases d'un projet
de territoire, en cours de discussion et à
présenter aux habitants. 

Les élus doivent désormais s'accorder sur la manière de prévoir les conditions du développement du
territoire, économe en ressources foncières et énergétiques, mieux articulé avec les politiques d'habitat,
de développement économique et commercial et de transports tout en améliorant la qualité de vie des
habitants.  

La synthèse du diagnostic est disponible en cliquant sur le lien ci-dessous     

  

 

 Réunion publique   

  

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc organise une 1ère réunion publique sur le diagnostic et les
premières orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCOT le :  

MERCREDI 28 NOVEMBRE 2012  
à 18H30  
à PLEDRAN - salle Horizon 
 

 
A destination de tous les élus, habitants, acteurs économiques et sociaux, associations, elle a pour objet
d'informer sur les enjeux majeurs du territoire, dont le Schéma de Coherence Territoriale devra tenir
compte et auxquels il devra apporter des réponses en termes d'orientations et de développement. 
 
Vous êtes invités à venir vous exprimer lors de cette rencontre au regard des éléments qui vous seront
présentés. 

Le site internet www.pays-de-saintbrieuc.org > espace "révision du SCOT" reste le vecteur
d'information privilégié sur ces questions.  

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc - contact@pays-de-saintbrieuc.org - www.pays-de-saintbrieuc.org   

Centre HEMERA - 8 rue des Champs de Pies - CS 40532 - 22035 SAINT-BRIEUC Tél : 02 96 58 08 08 
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Lettre d'information
28 février 2013

 

 Révision du SCOT : le Projet d'Aménagement et de
Développement Durables 

  

 Le projet politique porté par les élus
 

Pivot du SCOT, le PADD définit les grandes
orientations en matière d'aménagement du
territoire pour les 15 années à venir, en se basant
sur les éléments marquants du diagnostic. 

  

Le PADD fonde une nouvelle organisation territoriale autour de 4 axes stratégiques : 

 Axe 1 : Accompagner l'accueil de 30 000 habitants supplémentaires d’ici et garantir une qualité 
de vie aux 225 000 habitants du territoire 

Au-delà de la production nécessaire de plus de 30 000 logements, le projet prévoit un développement
équilibré, solidaire et durable du territoire s’appuyant sur l’armature urbaine existante. Il défend la mise en
œuvre d’un modèle d’urbanisation répondant aux enjeux majeurs du SCOT : 

- la gestion de la consommation d’espace 
- l’optimisation des déplacements 
- la préservation des paysages et des ressources naturelles 
- le maintien de la qualité de vie des habitants 
 
Il s’agira en tout premier lieu de permettre aux habitants actuels et futurs de trouver à se loger selon ses
choix et ses moyens. Au-delà de l’aspect quantitatif, c’est bien l’aspect qualitatif et la diversification de ces
logements qui revêt un enjeu pour le SCOT. 

 
Ensuite, la croissance attendue devra être maîtrisée pour ne pas reproduire les erreurs du passé et
organisée de manière à ménager le territoire en mettant en œuvre un nouveau mode de développement
de l’habitat plus économe en foncier, en énergie et plus respectueux des ressources naturelles. Il s’agira 
également de réfléchir aux déplacements dans la ville en facilitant notamment le recours aux transports
collectifs et les déplacements doux etc… 
 
L’organisation du territoire en pôle doit permettre une meilleure répartition des habitants, des équipements,
des services et des espaces d’activités et ainsi structurer la politique d’aménagement du Pays. 

  

Axe 2 : Créer les conditions de développement économique valorisant les ressources du
territoire 

Le projet affirme la volonté des élus de privilégier le développement de l’activité économique dans les 
centres-villes et centres-bourgs. Facteur d’animation et de vie sociale, le commerce de détail doit retrouver
sa place en centralité. 

Il privilégie également l’accueil et le développement des entreprises au sein des espaces d’activités
économiques déjà existants dans un souci d’optimisation de la consommation foncière tout en préservant
l’attractivité et le dynamisme économique du territoire. Une attention particulière est portée en termes de
qualité urbaine, paysagère et durable des projets. 

Le maintien d’une agriculture performante fait partie des orientations majeures du SCOT. Le PADD défend
la préservation des terres agricoles de l’urbanisation et encourage une agriculture valorisant la qualité
écologique et paysagère, l’agriculture biologique et les productions favorisant les circuits courts en rapport
avec les besoins. 

Le développement futur passera également par le maintien, le développement et l’accueil d’activités
structurantes pour l’économie touristiques, par la valorisation des paysages, sites emblématiques, chemins
de randonnée... 

  

Axe 3 : Respecter les équilibres environnementaux du territoire 

Maintenir la qualité de vie en préservant les milieux et les ressources naturelles du territoire, tel est
l'objectif de ce 3ème axe stratégique. 
 
Parmi les priorités environnementales, une attention particulière sera portée : 

 
- à la préservation des espaces naturels et agricoles 

Dont 155 hectares qui disparaissent chaque année au profit de l’urbanisation. Les impacts sur l’activité
agricole sont importants (60% des espaces consommés sont des terres agricoles) et contribuent à la
diminution du potentiel productif du territoire. Les pressions exercées sur les milieux naturels ne sont pas
en reste : perte de biodiversité, impact sur les ressources naturelles, sur les paysages... 

  

- à la protection des ressources naturelles dont l’eau 

L’eau est un élément naturel très présent sur le territoire du Pays de Saint-Brieuc. Il s’agira tout d’abord de 
protéger les ressources naturelles dont le développement du territoire risque d’affecter en protégeant les 
milieux naturels. 

  

- à la promotion de la performance énergétique 
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Face à ces défis environnementaux, le territoire souhaite promouvoir une approche, qui n’oppose pas le 
développement et la préservation mais parvienne à concilier l’un et l’autre. 
 
Le PADD tend également à diminuer les pressions foncières dans les zones à risques (naturels et
technologiques) et à encourager les aménagements nécessaires à la protection des personnes et des
biens. 

  

Axe 4 : Des outils et une gouvernance commune garantissant la mise en œuvre des 
orientations et objectifs retenus 

Les élus affirment le rôle et la place du territoire du Pays de Saint-Brieuc par la volonté de s'organiser et
de développer des coopérations avec les territoires voisins. 

Les élus s'impliquent dans la mise en œuvre et l'évaluation du SCOT par l'organisation d'une gouvernance
politique et la mise en place d'indicateurs de suivi tout en préconisant le développement d'outils et de
partenariat avec les collectivités du territoire et d'autres organismes intéressés. 

 
 
 Le PADD : la feuille de route 

Nourri d'une large concertation entre les élus du territoire et l'implication de la société civile, le Projet
d'aménagement et de développement durables du SCOT du Pays de Saint-Brieuc se définit comme la 
feuille de route d'un développement équilibré, durable et solidaire pour construire ensemble le territoire
de demain. 

Le PADD n'est pas un document figé et continue d'être amendé par les élus du territoire, les personnes
publiques associées, les partenaires et la population. Il sera arrêté avec l'ensemble des documents du
SCOT en juin prochain lors de l'arrêt du SCOT. 

 
> consulter les orientations du PADD 

  

 Prochaine réunion publique   

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc organise une 2ème réunion publique sur le diagnostic, les
orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) et les premières
recommandations du Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) du SCOT le :  

  

JEUDI 18 AVRIL 2013 à 18H30  
à HILLION - espace Palante 

  

A destination de tous les élus, habitants, acteurs économiques et sociaux, associations, elle a pour objet
d'échanger sur les orientations stratégiques définis par les élus du territoire, sur lesquelles le Schéma de
Cohérence Territoriale et les documents d'urbanisme locaux (PLU notamment) devront s'appuyer pour
rédiger leurs prescriptions et préconisations. 
 
Vous êtes invités à venir vous exprimer lors de cette rencontre au regard des éléments qui vous seront
présentés. 

  

Le site internet www.pays-de-saintbrieuc.org > espace "révision du SCOT" reste le vecteur
d'information privilégié sur ces questions.  

  

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc - contact@pays-de-saintbrieuc.org - www.pays-de-saintbrieuc.org   

Centre HEMERA - 8 rue des Champs de Pies - CS 40532 - 22035 SAINT-BRIEUC Tél : 02 96 58 08 08 

Page 2 sur 2Le projet d'aménagement et de développement durables

23/07/2013http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org/consulter/PagePerso.asp?PagePersoID=31864

204



Lettre d'information 
15 avril 2013

 
 Révision du SCOT : réunion publique le 18 avril 2013 à HILLION 

 

Le Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc organise une 2ème réunion publique sur le diagnostic, 
les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) et les premières 
recommandations du Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) du SCOT le :

JEUDI 18 AVRIL 2013 à 18H30

à HILLION - espace Palante

 

A destination de tous les élus, habitants, acteurs économiques et sociaux, associations, elle a pour objet 
d'échanger sur les orientations stratégiques définis par les élus du territoire, sur lesquelles le Schéma de 
Cohérence Territoriale et les documents d'urbanisme locaux (PLU notamment) devront s'appuyer pour 
rédiger leurs prescriptions et préconisations. 

 

 
 

 

 Les documents de la révision du SCOT

 

  Retrouvez l'intégralité des documents de la révision du SCOT sur le site internet du Pays de Saint-
Brieuc  

> les lettres d'informations du SCOT

> consulter le diagnostic du territoire 

> consulter la synthèse du diagnostic de territoire 

> consulter l'état initial de l'environnement 

> consulter les orientations du PADD 

  

 

 

Le site internet www.pays-de-saintbrieuc.org > espace "révision du SCOT" reste le vecteur 
d'information privilégié sur ces questions. 

 

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc - contact@pays-de-saintbrieuc.org - www.pays-de-saintbrieuc.org  

Centre HEMERA - 8 rue des Champs de Pies - CS 40532 - 22035 SAINT-BRIEUC Tél : 02 96 58 08 08
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Lettre d'information
26 juillet 2013

 

  Révision du SCOT : le Document d'Orientations et d'Objectifs     

 Au coeur du Document d'Orientations et
d'Objectifs 
Le P.A.D.D. a permis de formaliser les enjeux
émergeant du diagnostic en orientations
générales d'aménagement du territoire, pour les
15 années à venir. Aujourd'hui, l'écriture du
D.O.O. les traduit en recommandations et règles
prescriptives.       

  

Document opposable du SCOT, le DOO détermine les conditions permettant d’atteindre les 
objectifs fixés par les orientations du PADD, il :  

définit les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la
préservation des continuité écologiques 

arrête des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement
urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géographique 

précise les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les
secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par
transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent. 

définit les grands projets d'équipements et de services 
précise les objectifs d’offre de nouveaux logements 

 
Le DOO est organisé en trois parties, correspondant aux 3 grands axes stratégiques du

PADD, permettant de faire ressortir le lien qui existe entre les enjeux identifiés et les réponses à
apporter : 

Axe 1 : Accompagner le développement démographique du territoire et garantie une vie de qualité aux
225 000 habitants prévus en 2030 

Axe 2 : Créer les conditions d'un développement économique valorisant les ressources du territoire  
Axe 3 : respecter les équilibres environnementaux du territoire  
Axe 4 : Des outils et une gouvernance commune garantissant la mise en œuvre des orientations et

objectifs retenus. 
 
Depuis le mois d’avril, un important travail d’écriture a été réalisé par le comité de pilotage du SCOT; les
premiers éléments du D.O.O. ont été expliqués et débattus lors de la réunion publique, organisée le 18
avril dernier à Hillion. Le projet de D.O.O. a été adressé, pour avis, aux Maires des 64 communes du
territoire, aux Présidents des EPCI et aux personnes publiques associées. Ils sont invités à faire remonter
leurs avis avant le 5 septembre 2013. 
 
> télécharger le Document d'Orientations et d'Objectifs D.O.O.   
> télécharger la synthèse du D.O.O.   
> télécharger les cartes annexes du D.O.O.   
 
> lire La Lettre du SCOT n°5 "le Document d'orientations et d'objectifs : des objectifs aux règlements" -
juillet 2013   

  

  

 Exposition : comprendre le Projet d'Aménagement et de Développement Durables  

Une deuxième exposition itinérante est organisée sur le territoire du Pays de Saint-Brieuc, depuis le 24 
juin dernier. Le diagnostic de territoire, l'état initial de l'environnement et les orientations du Projet
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) sont expliqués aux habitants jusqu'à l'arrêt du
SCOT, prévu en octobre prochain :  

du 24 juin au 19 juillet : au siège de Centre Armor Puissance 4 (Ploeuc sur Lié) et dans les mairies de
Ploeuc sur Lié et Plaintel  

du 24 juin au 19 juillet : au siège de Lamballe Communauté (Lamballe)  
du 22 juillet au 16 août : sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de Moncontour

dans les mairies de Hénon, Quessoy, Saint-Carreuc, Trédaniel et Plémy  
du 22 juillet au 16 août : au siège de Saint-Brieuc Agglomération 
du 19 août au 13 septembre : sur le territoire de la Communauté de communes Sud Goëlo  
du 19 août au 13 septembre : au siège de la Communauté de Communes Côte de Penhtièvre (Saint-

Alban)  
du 16 septembre au 11 octobre : sur le territoire de Quintin Communauté  
jusqu'à l'approbation du SCOT : au siège du Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc 

 
> en savoir plus sur l'exposition itinérante  

  

 
   

  

  

Le site internet www.pays-de-saintbrieuc.org > espace "révision du SCOT" reste le vecteur
d'information privilégié sur ces questions.  

Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc - contact@pays-de-saintbrieuc.org - www.pays-de-saintbrieuc.org  

Centre HEMERA - 8 rue des Champs de Pies - CS 40532 - 22035 SAINT-BRIEUC Tél : 02 96 58 08 08 

Page 1 sur 1Le Document d'orientations et d'objectifs : des objectifs aux règlements

26/07/2013http://intranet.pays-de-saintbrieuc.org/consulter/PagePerso.asp?LangueID=1&IsMenuHaut=0&PageP...

206



 

 
  

 

 

Lettre d'information
26 juillet 2013

 

  Révision du SCOT : le Document d'Orientations et d'Objectifs     

 Au coeur du Document d'Orientations et
d'Objectifs 
Le P.A.D.D. a permis de formaliser les enjeux
émergeant du diagnostic en orientations
générales d'aménagement du territoire, pour les
15 années à venir. Aujourd'hui, l'écriture du
D.O.O. les traduit en recommandations et règles
prescriptives.       

  

Document opposable du SCOT, le DOO détermine les conditions permettant d’atteindre les 
objectifs fixés par les orientations du PADD, il :  

définit les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la
préservation des continuité écologiques 

arrête des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement
urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géographique 

précise les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les
secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par
transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent. 

définit les grands projets d'équipements et de services 
précise les objectifs d’offre de nouveaux logements 

 
Le DOO est organisé en trois parties, correspondant aux 3 grands axes stratégiques du

PADD, permettant de faire ressortir le lien qui existe entre les enjeux identifiés et les réponses à
apporter : 

Axe 1 : Accompagner le développement démographique du territoire et garantie une vie de qualité aux
225 000 habitants prévus en 2030 

Axe 2 : Créer les conditions d'un développement économique valorisant les ressources du territoire  
Axe 3 : respecter les équilibres environnementaux du territoire  
Axe 4 : Des outils et une gouvernance commune garantissant la mise en œuvre des orientations et

objectifs retenus. 
 
Depuis le mois d’avril, un important travail d’écriture a été réalisé par le comité de pilotage du SCOT; les
premiers éléments du D.O.O. ont été expliqués et débattus lors de la réunion publique, organisée le 18
avril dernier à Hillion. Le projet de D.O.O. a été adressé, pour avis, aux Maires des 64 communes du
territoire, aux Présidents des EPCI et aux personnes publiques associées. Ils sont invités à faire remonter
leurs avis avant le 5 septembre 2013. 
 
> télécharger le Document d'Orientations et d'Objectifs D.O.O.   
> télécharger la synthèse du D.O.O.   
> télécharger les cartes annexes du D.O.O.   
 
> lire La Lettre du SCOT n°5 "le Document d'orientations et d'objectifs : des objectifs aux règlements" -
juillet 2013   

  

  

 Exposition : comprendre le Projet d'Aménagement et de Développement Durables  

Une deuxième exposition itinérante est organisée sur le territoire du Pays de Saint-Brieuc, depuis le 24 
juin dernier. Le diagnostic de territoire, l'état initial de l'environnement et les orientations du Projet
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) sont expliqués aux habitants jusqu'à l'arrêt du
SCOT, prévu en octobre prochain :  

du 24 juin au 19 juillet : au siège de Centre Armor Puissance 4 (Ploeuc sur Lié) et dans les mairies de
Ploeuc sur Lié et Plaintel  

du 24 juin au 19 juillet : au siège de Lamballe Communauté (Lamballe)  
du 22 juillet au 16 août : sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de Moncontour

dans les mairies de Hénon, Quessoy, Saint-Carreuc, Trédaniel et Plémy  
du 22 juillet au 16 août : au siège de Saint-Brieuc Agglomération 
du 19 août au 13 septembre : sur le territoire de la Communauté de communes Sud Goëlo  
du 19 août au 13 septembre : au siège de la Communauté de Communes Côte de Penhtièvre (Saint-

Alban)  
du 16 septembre au 11 octobre : sur le territoire de Quintin Communauté  
jusqu'à l'approbation du SCOT : au siège du Syndicat Mixte du Pays de Saint-Brieuc 

 
> en savoir plus sur l'exposition itinérante  
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d'information privilégié sur ces questions.  
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En partenariat avec le Smettral (1) 
de Ploufragan, l’équipe de la halte-
garderie La Farandole a entamé une 
expérimentation de couches lavables 
avec les parents volontaires, jusqu’en 
�������	�
�	����������������	���������������
dans le sens du développement durable, 
notamment pour réduire les déchets de 
nos poubelles. “ Naturellement, il faut 
aussi voir l’impact économique au 
niveau de la machine à laver, mais nous 
dresserons un bilan au terme de cette 
expérimentation ”  indique le directeur de 
La Farandole, Anthony Jarret, qui précise 
que plusieurs parents ont également opté 
pour les couches lavables à la maison. 

A cet égard, les parents intéressés par 
cette pratique peuvent contacter Amélie 
Bedos, chargée de mission “ Promotion 
de la couche lavable ” au Smettral, tél. 02 
96 76 60 44.

Smettral : Syndicat mixte d’études, de tri et de 
traitement des déchets ménagers sur la zone 
centrale des Côtes-d’Armor.

S comme Schéma…
Dessiner l’avenir : une ambition des 
élus du Pays de Saint-Brieuc pour 
doter le territoire d’un programme 
d’aménagement et de développement 
durable permettant de construire, avec 
les habitants, un cadre de vie attractif, 
dynamique et préservé.

C comme Cohérence…
Rechercher l’harmonie : une exigence 
d’écoute à l’égard de chaque catégorie 
d’habitant, qu’il soit jeune enfant, lycéen, 
homme, femme, chef d’entreprise, 
�	�	���� ��������� 	�������� ����	���	
��
d’imaginer ensemble des réponses aux 
besoins divers :
������������������	�������	�����������	���

complémentaires,
������� ��� ������� �	�� �	������������ �	���

globales et facilitant la cohésion,
������������������	���������������	���

articulées et cohérentes entre elles.

O comme Organisation…
Organiser et savoir s’organiser pour 
les 20 ans qui viennent, alors que la 
population du pays va augmenter. Où 
et comment accueillir les nouveaux 
habitants ? Où travailler ? Où et 
comment acheter ? Comment se 
déplacer ? Et tout cela en préservant la 

qualité de l’eau, les paysages, l’activité 
agricole et en limitant notre contribution 
au réchauffement climatique.

T comme Territoire…
Faire communauté sur le pays, avec 
198 500 habitants, 64 communes 
regroupées autour de la baie de 
Saint-Brieuc, en une communauté 
d’agglomération et 6 communautés de 
communes. Territoires divers, urbains, 
littoraux, ruraux, enjeux multiples, mais 
�
�� �������� �� ��������� ���������
dans la concertation, faire de cet espace 
un vrai territoire de projet et comment 
traduire la volonté dans les outils que 
sont le SCOT et les PLU ?

!������"� ������ ������� �� ����
��� ���
contribuant à la révision du SCOT. Des 
informations sont disponibles dans votre 
mairie ou sur le site Internet du Pays de 
Saint-Brieuc
www.pays-de-saintbrieuc.org.

Calendrier de la révision du SCOT du 
pays de Saint-Brieuc :

Le Pays de Saint-Brieuc a décidé de réviser 
son Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), 
un document d’urbanisme et d’aménagement 
dont les orientations doivent être prises en 
compte par les communes et communautés de 
communes, notamment au travers des Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU).

2 Quintin Communauté - N°23

Editoria l

Quatre années se sont écoulées 
depuis les élections municipales de 

2008, renouvelant à 40% les élus communau-
�	������#�	����	���������$�&��������	������
compte les besoins de la population de notre 
territoire. Soucieux de limiter l’inexorable aug-
mentation des dépenses de fonctionnement,  
	
�� ��� ���������� �	� �	���	����� ������������-
ments d’intérêt général, le conseil communau-
�	����	��
������������������	��������������	�����
le sport et la culture. 
����������'���*��	��������������	����������	��	�
quatre objectifs : 
��������	�����	�+	���/3	�������	��������;��	�<	-

randole ” devenue inappropriée en termes de 
sécurité et de capacité d’accueil. Cette capa-
cité sera doublée en élargissant les horaires 
d’ouverture.

���	3�	����� ��!������������������=	���>@��3�-
������	�������G!�=>H�

���	�������� �����������������	����������K��	���
Parents Assistants Maternels (RPAM)

�����3�������������������������������@����������-
vices communautaires destinés aux enfants 
������������N�	���	
���������������	���-
relles entre eux, et mutualiser des espaces 
communs. 

Un terrain de sports de plein air doit voir le jour 
sur Quintin à proximité du stade Jean de Ba-
gneux. La vocation de cet équipement sportif 
���	����������������������������	@�����������
scolaires et les joueurs de rugby.
*�
��� �V��� ��� ��� �������� ������ �	�� �������

�	������	�������	�����������3	3����	�����
l’association du cinéma “ Le Rochonen ” dans 
le maintien de cet espace culturel. 
Ces trois projets communautaires sont parti-
���������������	������	����������������������
��������	�	�������W	���#�������������	���
permet l’existence de bien d’autres services 
impossible à développer individuellement, 
comme le service de repas à domicile pour 
les personnes âgées, l’école de musique, les 
centres de loisirs, la piscine, sans oublier les 
préoccupations d’aménagement du territoire, 
de développement économique (parc d’activi-
té de la Ville Neuve) et d’environnement (assai-
nissement, déchets ménagers, reconquête de 
la qualité de l’eau)
L’ensemble des actions de Quintin Commu-
nauté est présenté dans le budget détaillé 
pages 4 et 5 de ce bulletin. 

Patrick CORNEC
Conseiller municipal à LE FOEIL

Z���/���������	�&�
�	����

Infos

��K������	@��������@���	�����[�
Françoise Guillou

��K�	������[�]�@	���/�^����� 
22940 Plaintel - Tél. 06 81 59 83 77

��K	���	�������������������[�
K�������]�	
`�/�^����

 Tél. 02 96 58 02 03

Bulletin d’informations
de Quintin Communauté

Participez à l’avenir 
de votre territoire

Des couches lavables 
à La Farandole
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Le Pays de Saint-Brieuc a décidé en 
juin 2011 de réviser son Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT), un document 
d’urbanisme et d’aménagement dont les 
orientations doivent être prises en compte 
par les communes et communautés de 
communes, notamment au travers des Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU).

S comme SCHEMA…
Dessiner l’avenir… une ambition des élus 

du Pays de Saint-Brieuc pour doter le 

territoire d’un programme d’aménagement 

et de développement durable permettant 

de construire, avec les habitants, un cadre 

de vie attractif, dynamique et préservé.

C comme COHERENCE…
Rechercher l’harmonie… une exigence 

d’écoute à l’égard de chaque catégorie 

d’habitant, qu’il soit jeune enfant, lycéen, 

homme, femme, chef d’entreprise, salarié, 

sportif, artiste, retraité…afi n d’imaginer 

ensemble des réponses aux besoins 

divers : 

-  qui ne soient pas contradictoires mais 

complémentaires, 

-  qui ne soient pas particulières mais 

globales et facilitant la cohésion, 

-  qui ne soient pas désordonnées, mais 

articulées et cohérentes entre elles.

O comme ORGANISATION…
Organiser et savoir s’organiser… pour les 

20 ans qui viennent, alors que la population 

du pays va augmenter. Où et comment 

accueillir les nouveaux habitants ?  Où 

travailler ?  Où et comment acheter ?  

Comment se déplacer ? Et tout cela en 

préservant la qualité de l’eau, les paysages, 

l’activité agricole… et en limitant notre 

contribution au réchauffement climatique.

T comme TERRITOIRE…
Faire communauté… sur le pays, avec 198 

500 habitants, 64 communes regroupées 

autour de la baie de Saint-Brieuc, en 

une communauté d’agglomération et 6 

communautés de communes. Territoires 

divers, urbains, littoraux, ruraux, enjeux 

multiples, mais défi s communs à relever. 

Comment, dans la concertation, faire de 

cet espace un vrai territoire de projet et 

comment traduire la volonté dans les outils 

que sont le SCOT et les PLU ?

Apportez votre pierre à l’édifi ce en 

contribuant à la révision du SCOT…

Des informations sont disponibles dans 

votre Mairie ou sur le site Internet du Pays 

de Saint-Brieuc.

www.pays-de-saintbrieuc.org.

Le Sillon • 2

Actualité
Elections
Une nouvelle carte d’électeur
Cette année, tous les électeurs inscrits sur les listes électorales recevront une nouvelle carte par 

courrier courant mars. Dans le cas contraire, signalez-le à la mairie. 

Un rappel complet sur les modalités sera fait dans le prochain Sillon. 

>  Élection présidentielle : 22 avril et 6 mai 2012

>  Élections législatives : 10 et 17 juin 2012

Départs en retraite 
Annie et Dominique quittent la mairie

Mercredi 8 février, une 

sympathique réunion de 

famille, d’amis, de collègues 

et d’élus était organisée à 

l’occasion du départ à la 

retraite de deux employés 

communaux : Annie Tilly 

et Dominique Faucillon. Au 

service Enfance Jeunesse 

depuis 1989, Annie aura 

vu défi ler bien des enfants 

des écoles. Aujourd’hui, 

beaucoup d’entre eux, pour 

certains devenus adultes, 

se souviennent d’une 

femme discrète, dévouée et 

bienveillante. 

Quant à Dominique, arrivé en 

1992, il aura donc effectué 

20 ans au sein des Services 

Techniques, ayant travaillé 

auparavant à la mairie 

d’Hillion et au Sivom de la 

Baie. Bricoler fera forcément 

partie de ses activités 

principales mais cette fois, ce 

sera pour lui. Michel Hinault, 

Maire et Dominique Le 

Thérizien, Directeur Général 

des Services, ont tour à tour 

salué le professionnalisme 

des jeunes retraités avant de 

leur souhaiter bon vent.

Lancement de la révision du SCOT  
Apportez votre pierre à l’édifi ce

De g. à d. : Annie Tilly, Dominique Faucillon, Michel Hinault et Dominique Le Thérézien.

Calendrier de la révision du SCOT 

du pays de Saint-Brieuc :
• Début des études : octobre 2011

• Arrêt du projet : avril-mai 2013

•  Enquête publique : septembre/

octobre 2013

• Approbation du SCOT : janvier 2014
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La Voix de l’Armel  Mars 2012 
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Infos diverses…..infos diverses …..infos diverses 
 

Urbanisme  
 
Pays de Saint-Brieuc : SCOT 
 
Le Pays de Saint-Brieuc a décidé en juin 2011 de réviser son Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT), un document d’urbanisme et d’aménagement dont les orientations doivent être prises en 
compte par les communes et communautés de communes, notamment au travers des Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU). 
 
S comme SCHEMA… 
 
Dessiner l’avenir… une ambition des élus du Pays de Saint-Brieuc pour doter le territoire d’un 
programme d’aménagement et de développement durable permettant de construire, avec les 
habitants, un cadre de vie attractif, dynamique et préservé. 
 
C comme COHERENCE… 
 
Rechercher l’harmonie… une exigence d’écoute à l’égard de chaque catégorie d’habitant, qu’il soit 
jeune enfant, lycéen, homme, femme, chef d’entreprise, salarié, sportif, artiste, retraité…afin 
d’imaginer ensemble des réponses aux besoins divers : 
■ qui ne soient pas contradictoires mais complémentaires, 
■ qui ne soient pas particulières mais globales et facilitant la cohésion, 
■ qui ne soient pas désordonnées, mais articulées et cohérentes entre elles. 
 
O comme ORGANISATION… 
 
Organiser et savoir s’organiser… pour les 20 ans qui viennent, alors que la population du pays va 
augmenter. Où et comment accueillir les nouveaux habitants ?  Où travailler ?  Où et comment 
acheter ?  Comment se déplacer ? 
Et tout cela en préservant la qualité de l’eau, les paysages, l’activité agricole… et en limitant notre 
contribution au réchauffement climatique. 
 
T comme TERRITOIRE… 
 
Faire communauté… sur le pays, avec 198 500 habitants, 64 communes regroupées autour de la baie 
de Saint-Brieuc, en une communauté d’agglomération et 6 communautés de communes. Territoires 
divers, urbains, littoraux, ruraux, enjeux multiples, mais défis communs à relever. Comment, dans la 
concertation, faire de cet espace un vrai territoire de projet et comment traduire la volonté dans les 
outils que sont le SCOT et les PLU ? 
 
Apportez votre pierre à l’édifice en contribuant à la révision du SCOT… 
Des informations sont disponibles dans votre Mairie ou sur le site Internet du Pays de Saint-Brieuc 
www.pays-de-saintbrieuc.org. 
 
 
Calendrier de la révision du SCOT du pays de Saint-Brieuc : 
 
Début des études : octobre 2011 
 
Arrêt du projet : avril-mai 2013 
 
Enquête publique : septembre – octobre 2013 
 
Approbation du SCOT : janvier 2014 
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Et tout cela en préservant la qualité de l’eau, les paysages, l’ac-
tivité agricole… et en limitant notre contribution au réchauffe-
ment climatique.
• T comme TERRITOIRE…
Faire communauté… sur le pays, avec 198 500 habitants, 64
communes regroupées autour de la baie de Saint-Brieuc, en une
communauté d’agglomération et 6 communautés de com-
munes. Territoires divers, urbains, littoraux, ruraux, enjeux mul-
tiples, mais défis communs à relever. L’important est, dans la
concertation, de faire de cet espace un vrai territoire de projet
et de traduire la volonté dans les outils que sont le SCOT et les
PLU.

� Informations recueillies auprès du Syndicat mixte du Pays de
Saint-Brieuc

Le Pays de Saint-Brieuc a lancé en juin 2011 la révi-
sion de son Schéma de Cohérence Territoriale
(SCOT), un document d’urbanisme et d’aménage-
ment dont les orientations doivent être prises en

compte par les communes et communautés de com-
munes, notamment au travers des Plans Locaux d’Urba-
nisme (PLU), ce qui a été fait pour le PLU de Ploufragan
approuvé en décembre 2011.
« Les lois Grenelle de l’environnement ont conduit le
Pays de Saint-Brieuc à engager la révision de ce schéma,
explique Loïc Cauret, président du syndicat mixte du
Pays de Saint-Brieuc. Elles ont renforcé le rôle straté-
gique des SCOT dans la mise en œuvre des objectifs de
protection de l’environnement et d’intégration des pré-
occupations liées aux énergies et au changement clima-
tique. Désormais, le territoire peut se fixer des ambi-
tions en matière de maîtrise de l’énergie et d’émissions
de CO² ou d’aménagement numérique… Le prochain
SCOT devra également prévoir des objectifs chiffrés de
consommation économe de l’espace, dans le même
esprit que le SCOT en vigueur, qui aborde déjà la ques-
tion de la densification urbaine… »

Concrètement, à quoi sert le SCOT ?
• S comme SCHEMA…
Dessiner l’avenir… pour doter le territoire d’un pro-
gramme d’aménagement et de développement durable
permettant de construire, avec les habitants, un cadre
de vie attractif, dynamique et préservé.
• C comme COHERENCE…
Rechercher l’harmonie… une exigence d’écoute à
l’égard de chaque catégorie d’habitant, qu’il soit jeune
enfant, lycéen, homme, femme, chef d’entreprise, sala-
rié, sportif, artiste, retraité… afin d’imaginer ensemble
des réponses aux besoins divers :
- qui ne soient pas contradictoires mais complémen-
taires,
- qui ne soient pas particulières mais globales et facili-
tant la cohésion,
- qui ne soient pas désordonnées, mais articulées et
cohérentes entre elles.
• O comme ORGANISATION…
Organiser et savoir s’organiser… pour les 20 ans qui
viennent, alors que la population du pays va augmenter.
Où et comment accueillir les nouveaux habitants ? Où
travailler ? Où et comment acheter ? Comment se dépla-
cer ?

L e s t e m p s f o r t s d e l a v i l l e

DESSINONS L’AVENIR

l a G a z e t t e - m a r s 2 0 1 2 • 5

Le calendrier de la révision du SCOT du Pays de
Saint-Brieuc
Début des études : octobre 2011
Arrêt du projet : avril-mai 2013
Enquête publique : septembre-octobre 2013
Approbation du SCOT : janvier 2014

Apportez votre pierre à l’édifice en contri-

buant à la révision du SCOT…

Dans le cadre de la concertation autour de la révision du SCOT,

le Pays de Saint-Brieuc édite une lettre d’information semes-

trielle pour informer les habitants. Celle-ci permet à chacun de

prendre connaissance des objectifs et motifs de révision du

SCOT, du calendrier de la procédure, des bureaux d’étude qui

accompagnent les élus dans leur réflexion, et des grands

enjeux du territoire, à long terme.

Vous trouverez cette lettre d’information sur le site Internet du

Pays de Saint-Brieuc :

http://www.pays-de-saintbrieuc.org/

Aménager notre territoire
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